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PA.BTI,E ~FFICIELLE 

ACTES 'DU . POUVOIR CENTRAL 

AR.R.ETENo 457-49jCab. du 14 fuilt 1949. 

LE OOUVEl<NEllR DES COLONIES, 
,CHEVALIER DE LA LtGlON n'HONNEUR,t 


COMPAGNON DE LA LlBÊ1tATION, 


COMMIsSAIRE DE. LA RÉPUBLIQUE Au ToGO; 

.vu le décret du 23 mars 1921 détennmant les attribunon. 

et les pouvoirs du' CommISSaire de la République· au Togo; 
Vu le, décret du 3. janvier 1946 portant réorgaOlsanon 

adminIstrative, du territoire du Togo ~t création d'assemblées 
iepr-ésentatives;. ' .. 
'Vu le décret du 16 avril '1924 sur le mode dé promulgânon 

et de .publicatlon des texles règlementaires. au Togo; 

ARRETE: 
AgTleLÉ PREMIER. Est promulgué dans le ferri­

. toire du Togo, !.'arrêté ministériel du 7 janvier 1949 


. portant or.ganisation des cOmmissions oonsultatives 

chargées de l'examen des marchés de travaux, fourni­
lures et transports imputables aux budgets généraux 
't locaux des territoires d'outre-mer. 

ART. 2. - Le pl'ésent arrêté Sera enregistré, publié 
et oornmuniqué parlout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1949. 
J. H. CÉD,LE. 

AR.R.ET E mirits'tériei du 7 lanwer 1949. . 
Le minIstre de la France d'outre·mer, 

. Vu le décret du. 18 novembre 1882 relatif aux adjudIcations 
. et marchés passés par PEtat et les décrets qui l'ont modifié; 

Vu 'la: déciSIOn du 7 'juillet 1899 fliant les conditionsgl!nê­
raIes poUl' les fournitures de toute espèce concernant le dépar .. 

. tement de la Prance .d'outre-mer à exécuœr en vertu· des 
warehes passés en France; 

Vu l'arrêté du 20 avril 1941 organISant la COIlIll11SSion des 
warehés de travaux,' fournitures et transports Imputables aux 
budgets généraux et locaux .des territoIres d'outre-.mer; 

Vu l'arrêté du 16oclob're 1946 'fixant les clauses et COli' 
dinons généralestmpœées aux entrepreneurs des "travaux ptt­
bliès; '. . ' 

Vu l'avis du rrirnlstre des finances et des affaires économi~ 
..._ques, 

ARRETE: 
ARTICLE PI<EMIER. - La oommisslon des marchés 

pr:évue par l'arrêté du 20 ~vril 1941 susvisé est sup:" . 
primée. . 

ART. 2. - ]1 est constitué au ministère de la France 
d'outre-mer, pour l'examen des marchés de travaux, 
!fuurnitur.es ou transports Imputables aux budgets 
généraux, spéciaux et locaux des territoirés dépendant 
(je ·ce· ministèrè, deux commissions consultatives, l'une 
pour les marchés de travaux publies, . l'autre pour les 
marchés d~ fournitures ou de transports. 

ART. 3. - La commission. consultative des marchés 
de travaux publIcs imputables aux budgets généraux, 
spéciaux et locaux, est chargée d'examiner les .prOjets 

. ·de inarchés d'un montant global supérieur à 7 miUjÎons 
de francs établis par la direction des travaux publics 
et relatifs à des travaux à effectuer dans les territoires 
d'outre-mer pour le compte des divenl budgets inté· 
resséS autres que le budget de l'Etat. . 

ART. 4. - Cette commission est composée de la 
de la faÇl011 suivante; 

présidellt. 
Uri rnembr~ de la cour des oomptes . 

Membres. 
Un membre de la sectloÏ1 du comité des travaux 

publics des colonies dans la spécialité de laquelle 
.. entrent les travâux faisant l'objet du projet de marché. 

Un 'fundiollnaire de la direction des prix au minis­
tère de l'économie nationale. 

Un inspecteur des colonies' représentant la direction 
du contrôle.· . . 

L'ingénieur en chef de la direction des travaux 
publics dans les attributions duquel entrent les mar~ 
chés examinés • 

Un représentant de la direction des affaIres écono­
miques et du plan. 

Un représentant du territoire intéressé. . 
L'ingénieur en chef de la section technique du 

serviee admInistratif col.oniai ou à défaut un ingénieur. 
En Qutre,' un ou plusieurs fonctionnaires du service 

intéressé ou du servIce administratif oolonial seront 
désignés oomme rapporteurs à la commission.' 

Un ronctionnaire du service administratif colonial 
assurera le secrétariat de la commission. 

.ART. 5. - La commission <:OtWultafi.ve, de marchés.' 
de rournitures ou de transports imputables auX' bud­
gets généraux· et locaux des territoires d'outre-mer 
est chargée d'examiner les projets de marchés de Four. 
niture ou de transport d'un montant globa.l supérieur 
à 7 millions de fra.ncs paSsés pour le compte de 
divers territoires d'.outre·mer. 

ART. 6. - Cette commission est composée de la 
façon suivante: 

Prèsldeni. 
Un membre de la cour des oomptes. 

Mell!hres. 
Un Fonctionnaire de la direction des prix au minis­

tère de l'écoilOmie nationale. 
Un inspecteur dl'S colonies représentant la direction 

du contrôle. '.' 
Un représentant de la direction des affarres écono­

miques et du plan au ministère. de III France d'outre­
mer. 

Un . représentant du service dans les attributions 
duquel rentre le marché à examiner.. . 

L'ingénieur en chef de la section technique (\u ser­
\'lce. admInistratif ooionial ou à défaut un irrgéni.eur_ 

Un représentant du service adininistratif colonial 
remplissant les fonctionS de chef de bureau. " 

Un représentant du territoire intéressé. 
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, En outre, un, ,ou plusieurs fonctionnaires du service 
intéressé ou du service administri'tif colonial seront 
désÎ-gnés comme rapporteurs de la commission, , 

Un fonctionnaire du service 'administratif colonial 
assurant le secrétariat de la commission. 

ART; 7. -:- Les deux commissions consultatives char­
gées de l'examen des marchés imputables aux bud­
gets généraux ou locaux des territoires d'outre-mer 
ne peuvent valablement délibérer que si la moÎtié 
plus un au moins dé leurs membres, dont les repré­
sentant;; ,du service et du territoire intéressés, sont 
présents. 

Eu cas de partage des voix, la voix' du président 
est prépondérante. ' 

ART. 8. - Les avenants' aux marchés de travaux, 
fO,urnitures et, transports devront obligaioirement être 
èxaminés par les commissions consultatives: 

10 L~rsqu'ils se rapportent à des marchés d'un mOn­
tant' global supérieüt à 7 millions de francs; 

'2fJ Lorsqu'ils ont pour effet de porter .à un 'montant 
supérieur à 7 millions de francs des marchés n'attei­
gnant pas ce chiffre. 

" , ART. 9. - Les commiSSIonS consultatives des mar­
chés sont également appelées 11 \lormuler un avis. 
, 10 Sur les cahiers des prescriptions communes fixant 

les dispositions administratives et techniques applica­
. bles aux marchés portant sur. une même catégo~ie de 
fournitures, de travaux ou de t~ansports; 

2<' Snr toutes les questions relatives à l'exécution 
des marchés qUI lut sont adressées pour examen par
le. ministre. . 

ART. 10. - Les divers membres des 'commissions 
consultatives sont nommés par le ministre de la France 

'd'outre-mer, respectivement sur propœition dn prési: 
dent de la cour des comptes, des directeurs des' ser­
vices intéressés et des hauts commissaires ou chefs de 
territoires OU de leur délégué dans la métropole. 

ART. 11. L'arrêté du 20 avril 1941 susvÎsé est 
'et demeure abrogé. 

Fait à Paris, le 7 janviér 1949. 
Le ministre de fa France d'dlltre-mer, 

Pour le ministre et par délégatioll " 
Le directl!llJ' da cabinet, 

Marcel CA1<CASSONNE.' 

JnetemnUé. pour frais d. rcpr~.C:AlaUen 
ARRETE No, 427-49;Cab. da '1" iaill 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAlJER DE LA LtoION O'HONNEtiR, 

. COMP!,GNON D.E LA LJBÉR:ATloN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉt;UBLtQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 m'rs 1921 déterminant les attributIons, 

et 1.. poUVOIrs du <.omm!ssaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatIon 

adminIStratIve du wrritoire du Togo et création d'assemblées 
représentanv<s; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le modc de promulgation 
.. t de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance nO ;lI5-153() dn' 11 juillet 1945 portant 
revisfon (les traitements des fonctionnaires des cadres géné,.­
raux des colonies, promulguée au Togo le '21 aont 1945; 

Vu la loi nO <18-488 du 21 mars 1948·, portant prIse en 
charge par l'Etat de certains personnels relevant du mlnlStète 
de la France d'outre-mer, promulguée au Togo 1~ 5 avril 
1948; , 

Vu le décret n" 45-1541 du 11 juillet 1945 coneernant 'la 
fixatIon des soldes du per_nel des cadres généraux relevant 
du ministère de la France d'outre~nler} promulgué: au Togo

.le 21 ao!lt 1945; 
Vu la circulalr. n" 26.601 du IG mal 19,19 du ministre de la 

France d'outre-mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREM!ER. - Est promulgué dans le Terri­

toire du Togo, lé décret dn 15 avril 1949 fixant les 
conditions d'attribution des indemnités pour frais de 
représentation aux fonctionnaires servant dans les 
tèrr!toires de ,la' France d'outre-mer. . 

ART. 2. '- Le 'présent arrêté sera enregistré; ;lublié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 1er juin 1949. 
j. H. CÉDtLE. 

DECR.ET d.u 15 avril 1949. 
Le président du Conseil des ministres,.,~, 

Sur 1 e rapport du Ministre de la France d'outre-mer, dû 
Minlstre des finances et, tIes Affaires Economiques, du 
Secrétaire d'Etat à la présIdence du conseil (fonction publiqne 
et réforme adminIStratIve) et du Secrétaire (l'Etat aux Finan­
ces; 

Vu l'ordonnance 45-14 du 6 janvier 1945 portant réforme 
des traitements lies fonctIonnaires ''de l'Etat et particulièrement 
son article 7; 

Vu l'ordonnance 45-1530 du 11 juillet 1945 pOrtant réVIsion 
des traitements des fonctIonnaires des cadres généraux -des 
colonies; 

Vu la loi ri!> 48-483 du, 21 marS 1948 port,nt prIse en 
charge par l'Etat de certains personnels relevant du Muustète 
de la France d'outre..mer; ,. 

Vu le décret du '2 mars 1910, portant règlement 'sur la , 
SOlde et les allocations accCssmrcs des fonctionuaires~ employés . 
et agents des services cOloo1aux; , 

Vu le décret 45-1541 du 11 juillet 1945 concernant la fixation 
des soldes du personnel des cadres généraux'relevant du 
MinIstère de la France d'outre-mer et partIculièrement son 
article 3; 

Le conseil Çl.cs mHustres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. -. A compter du 1er janvier 194<>, , 

des indemnités pour !lrais de représentation ne pour. ' 
ront être allouées aUX fonctionnaires civils sur le Bud­
get de l'Etat, dans les territoires relevant du Ministère 
de la France d'outre-mer, autres que l'Indochine, 
que s'ils occupent effectivement un Iles emplois, énu­
mérés au tableau A ~rmexé au présent décret. 

Les taux des indemnités sont ceux' prévus ,t11d~t 
tableau.' . 

, ART. 2. - Pourront être allouées sur les fonds lés 
budgets généraux ou locaux des indemnités ilOur fuis 
de représentation aux fonc~ionnaires énumérés su ta~' 
bleau B ci-joint • 
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Les conditiqns d'allocation et [es tarifs seront fii$s, 

<lans la limite des taux ptévus audU tableau: 


. 'par arrêté interministérief pris dOnformément aux 
dispositions de l'article 4 - 2e. alinéa de la loi du . 
21, mars 1948, en ce qui concerne le personnel rému­
néré sur le budget. de l'Etat; . 

par arrêté des Oouverneurs généraux ou des (lou­
verneurs des Territoires, dansJes autres ca,. . 

AIlT.' 3. Des arrêtés des. Gouverneurs généraux 
OU des Gouverneurs des Territoires fixeront le mbntant 
des indemnités pour frais de· représentation dues aux 
Chefs des CirconscrIptions territoriales dans le .. limites 
des taux maxima fil.{és aux tableaux A et B-

AIlT.. 4. -:co Les indemnH~ pour frais de ,.eprésen­
tation allouées aux fonctionnaires en Serv:ice en lndo­
ehine restent fixées dans les '\imites prévues ·au décret. 
du 3 juin 1948. .' . 

AIlT. 5. - Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
le Mnlistre des Finances et des Affaires Economiques 
et le Secrétaire d'Etat à la présidence' du Comcil 
(Fonction ?ùblique et réforme administratiVe) ,ont 

chargés, chacun en ce ·qui le concerne, de l'éxécution dt! 
pr~ent décrd qui sera publié au Jaumal Offi~lel de la 
République Française et inséré· au Ba.lleUn Officie.l 
Ministère de la France d'Oulie-Mer. 

Fait à Paris, ie 15 avril 1949. 

HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des niinistres : 

Le 'miniStre de la Fra/tee d'outre-mer, 
. 	 Paul COSTE-FLORET. 

. Le minis!r e des fituutees 
et des affaires. écom>miqwes, 

Maurice PETSCHE. 

Le secrétatre d'Etat à la préside{U;8 
du cOl/Se/J. (fmte'tion publique et 
réforme, administrative), 

Jean BlONDI. 

Le secrétatre d'Etdi aux finllllCes, 
Edgar FAUIlE. 

tABLEAU A 

.. 'Ûouvenfeurs générfrux : 

A.O.I:. . . . . . ;. . • . _ . 
. ·A.E.F. et Madagascar . . . . . • . . . '. 

Secrétaires généraux des GouV€:l'l1.:menls généraux: 
A.O.F................ ' .. 
A.E.F.et Madagascar . . .... . . . . . . 

·ùouveineurs <lU Commissaires de la République: 
_,. Côte d'Ivoire, Oahomey, Guinée,· Sénégal, Soudan 

Gahon, Tchad, M<lyen Congo, Oul:iangui-Chari, 
Togo ... ' .. 

Haute Volta . . . . 
Niger et Mauritanie . 
C.meroun ... 
Somalis,. . . . 

.. Inde .. 
. Nouvelle-Calédonie 

. Océanie . .' .. .... . 
. :Secrétaires Géoéraux d'un Territoire: 

A.O.F. et Togo 


A.E.F..... 

Cameroun ..'. 

Somalis . . . 

Océ;lIIÎe . .'; 

Nouvelle-Calédonie 

Inde . . . .'. . .. .. ' 


Directeurs 	de' Cabinet des Gouverneurs généraux et 
Chefs de Cabinet . des Gouverneurs: 

Taux. annuem (en monnaie locale) 

800.000 
100.000 

220.000 
180.000 

220.000 
200.000 
180.000 
400.000 
.300.000 

14,400 
150;000 
90.000 

maximum 60.000 
.. mOyenne· 50.000 

J 50.000 
100.000 
60.000 
15.000 
15.000 

1.7{)O . 
72'0(0 des taux _des Secrétaires' généraux des mêmes 

territ.oires (sauf pour PInde et le Pacifique qui res­
tént fixés respectivement à 1.200 et 12.000) 
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'Inspecteurs généraux des Affaires Administratives: 
A..o:i," '. . '.' . . . • . 

· A.E.F. . . . . .'. . • . . . • . 

Madagascar " . . . . . . . . . 


Inspecteurs des Affaires Administratives: 
Territ<lue de là Zone du franc CF.A. (sauf Ca­

merouil) . . . ',' . . . . . 
Territoire de la Zone du frant C.F.P. 
CLmeroUn· .. ~ . . . . ... .. 

Ré>ident aux Nouvelles Hébrides . 

, 100.000 ' 
80.000 
75.000 

maximum: 50.000 
moyenne 40.000 

12.000 
Taux. prévu pour l'Inspecteur général des' Affaires " 

Administratives de l'A.E.F. avec abaitement dè 1!3~ 
40.000 

Administrateur Supérieur des Comores •. 
Administrateur des Iles St· Pierre et Miquelon' 

1 
. 

72.000 
72.000 

1. 

Administrat~~r Chef' de Province à Madagascar
AC:ministrateur Chef de Circonscription autonome 

il Madagascar . . . . . . . . . . . . 
Administrateur, Chef de) . ' " 

Région ou ,.Comman;( Zone du franc CF.A. 
dànt dc Cercle, ) " 

ou Chef de district ou l' -
Chef de subdivision, ' Zone du franc C.F.P. 

~ 

t 
l,
\ 

maximum 
moyenne 

maximum 
. moyenne 

maximum 
moyenne 

72.000 
48.000 

72.000 
48.000 

36.000 
24.000 

ou Chef de Poste admi. \ \ 
nist.ratif.(IOrsqUe leur 
rétribution principale 

. -est assur,ée sur le bud. 

, lnde (sauf 
'ChandernagDr). 1

! 
maximum 2.400 

" get de, l'Etat), 1 

Délégué du Gouverneur du Sénégal: 
à' Dakar . •. ..... 
àRufisque . . . . . . . . 
Adfuinish"Jlteur de Chandernagor 

maximum 72.000 
maximum 48.000 
maximum 3.600, 

TABLEAU El 
Dir·ecleur du Contrôle financier et Directeurs des 

, . Fin&nees des Gouverneurs généraux: 
A:O.F. . . . . .' .'. • . •... . 
A.E.F. . . • . . . . : . • . . 
Madagascar . . . . . .'. . • . 

Directeurs 'généraux et DIrecteurs des Oouvememenls 
· 'généraux (Personnel - Aff.aires Politiques - Affai­

, .' res Economiques) : 
A.O.F.. (y compris le directeur général de l'inté­
,neur ) • • • . . . • . • 

A.E.F. '. .. . . . 

Madagascar • .'. . . . . . ',' . . . 


'Conseillers 	 diplomatiques des Gouvernements g~ 
, néraux • . . . . .. . . ; ,. . . .'. 
Procureur général, Chef du Service Judiciaire 
Président de Cour d'Appel . . . . . ; . 

T{fUX aflflaBls (en mOnllllie locnle) 

100.000 
66.000 

50,000 


70.000 
45.000 
35.000 

Mêmes taux que pour les Directeurs des Affaires, 
Politiques . 

Mêmes taux' que pour les Directeurs des Finances 
Mêmes taux que pour les Directeurs du Personnel 

Cameroun: Chef des ServiceS financiers, Directeurs 
, du Personnel, des Affaires Politiques ei: des Affai. Taux prévu pour les emplQis correspondants en A.E.F, 

· r·es Economiques, Chef du Service JudicJaire, avec abattement d'un tiers 
Président du Tribunal Supérieur d'Appel . . ! 


Chefs de district ) 
Ch·efs dé Subdivision (zone du fràne C.F.A. 

, ,Chefs de )loste adminis- \ 
tratif (10.rsque ces fone-, ~' 
tions SQnt rempHes par 

du petS<lnllel rétribué ,Zone du franc C.,F.P. 

sur les budgets locaux) 


maximum '48.000 
moyenne 42.000 

,maximum 24.000 . , 
moyenne 16.000 
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ARRETE No 426-49jCab. du 2 iaift 1949, 

LE 'GQÙVElmEUR "ES COLoNIES, , 
·CHEVAUER DE LA LÉqlÔN D'HONNEUR.! 


COM,PAONON DE LA LIBtRATlON, 


COMMISSAIRE DI" LA RJ;:('UBUQUE AU, TOOO, 

, Vu, le décre! du 23 marS 1921 oétermman! les attributions' 

.,t les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
, 'Vu le décret du 3. janvier 1946, 'portant réorganisation 
admînistrative du Territoire du. Togo et création d~assemblées 
représentativeS; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaireS au Togo; 

Vu ie décret du 1">' avril 1921 portant règlement d'adml' 
nisfrat10n publfque sur l'organis3'tion du corps de l'inspection 
des. colonies 'promulgué en A.O.F. le 19 maj 1921, ensemble, 
!l~s- textes su~séquents; 

Vu. le décret du 22 mai 1924 fIxant la, légIslation appli-, 
,cible au 'CameroUn etau lOgo, promulg'Ué au Togo le 12 
~uilIet 1924; , 

ARRETE: 

ARTIC,!.,E PREMIER. - Est promulgué d~s le terri­
,:toire du Togo, le décret no 49-705 du 27 mai 194:9 
:modifiant le décret du 1er avril 1921 portant règlement 
d'administration publique sur l'organisation du corps 
.<le l'inspection des colonies. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregi.stré, publié 
.et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1949. 
J. H, CÉDILE. . 

DECR.ET No 49-705 da 27 mai 1949. 

Le président du oonseil des ministres, 
.Sur le rapport du minIstre de la .f'r~ce d'outre--mer, 
Vu l'article 80 de la' lOI du 31 mars 1903 et 'l'arl!cle 19 

<le la loi du 31 décembre 1917; 
, Vu le d""",t du le, avril 1921 portant règlement d'admI­
llistratlon publIque sur l'organisation du oorps de l'inspectioo 
<leS colonies et les textes subséquents;, , , 

Vu le d""",t nO 46-1873 du, 22 aoft! 1946 _cernant ,le 
.recrutement et l'avancement des contrôleurs de l'adminlstramori 
de l'arm~; 
, ,le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER' - L'alinéa 2 de l'article 4 du 
décret dti 1 cr 'avril 1921 modifié, est remplacé par les ' 
<:lispositions suivantes', 

« Deux ans d'ancienneté dans le grade inférieur, 
dont six mois .au moins' en mission outre-me.!, sont 
exigés pour, pouvoir être nOmmé à la classe supé­
riéure~ Î) • . 

ART~ 2. - Les diSpositions du présent décret pren· 
.Iront e'ffet à compter du 1er janvier 1949. 

ART. '3. - Le ministre de la France d'outre.mer 
eSt chargédè l'exécution préseIl! décret, qui sera pu­

hUé au' Journal o!fkÛt de la République.française' et' 
au Bttllètin officiel- de la' 'P,rance d'outre-mer. 

Pait à Paris, le 27 mai 1949. 
. " ._ "HENRI QUEUILLE 
Par :~: président du conseil des ministres; 

Le ministre de la France d' oatre-mer, 
" Paul COSTE-fLORET. 

Militaire. 

ARRETE No 45S,49iCab. du 14 juill 1949, 


LE GOUVERNEUR DES, C<:\LONJEB, 

CHE.vALrE~ DE LA LÊGION 07HONNEUR, 

COMPACiNON Di! LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE 'LA Rép{jBUQUE AU Tooo, 
Vu' le 'décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributIons 

et les pouvOirs du Commlssan. de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier, 1946 portant réorganISatIOn

adminIStratIVe du territoire du Togo et' création d'assemblées, 
représentatives; .. . 

Vu le décret du 16 aviil 1924 sur le ruode de promu'l'gatIOn
et de publication des te.res règlement.ires au T~; , " 

Vule décret nd 1I9~167. du 2 février 1949,inodiflanHe décret 
nO 47-2020 du 15 octnbre 1947 fixant le régIme de solde des 
militaires de l'armée· de terre, rcssoitissanis des· territoires . 
français d'outre--mer, ,en servIce en France, en Ainque du. 
Nord ,,;t ?ans les territoires oecupls, p,romulgué au T.og'o
le 17 fevner 1949; , 

ARRE1;E: . 
. AR.TICLE PR.EMIER, - Est prom\llgué dans le terri­

toire du Togo le décret nO 49·710 du 27 mai 1949 
modifiant le décret No 49-167 du 2 février 1949 
portant modification du décret nQ 47-2020 du 15 
octobre 1947 fixant le régime de solde des militaires 
de Pannée de tette, ressortissants des. territoires fTau' 
çais d'outre-mer en service e'nFrance, en 'Afrique du 
Nord ~t dans' les terrlt-oir.es occupés. ' , 

ART. 2. -:- Le présent arrêté, sera enregistré, publié 
et oommlmiqllé partoltt où besoin sera.', ' 

'Lomé, le 14 'juin 1949. 
J. H. CWILE. 

DECRET /Iti 49-710 du 27 mai 1949., 

Le président du oonft'eil des ministres, 
Sur le rapport du minIStre de la,défense, nationale, du minis­

tre des fin~nces et des affaIres éco~m!qUes, du mi.llistte de la 
France d'outre.mer 1 du secrétaire d'E;ta~ aux fo:rœs armées, 
du secrétaire d'Etat aux fI""nces et d!! secrétaire d'Etat à la , 
pr~îde~ce du - ~onseil .(fonct,io~ publique' et rétorme adminis­
trative), ' , " , ' ,( 

Vu le décret du 28 juillet 1921 'concernant la' solde ,et les 
indemnités attribuées aux militaires înqigènes coloniaux et 1... 
textes qui l'ont modifié; 

Vu le ,décret du 17 janVier 1944 fl"'!n! le régIme de solde 
des· militaires indigènes coloniaux: non officiers en service en. 
Afrîque du Nord, en France et sur l~s thélires· d~opérations il 

Vu l'ordonnance nO 45-1380 du 23'juiii' 1945 portant réforme 
générale du système ,de solde des militaires et assimilés de;;. 
armées de terre) d~ mer et de t'air; 
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Vu le décret nO 45-1386 du 23 juin 1945 fIxant le régIme 
de solde .des militair.. de l'armée de lerre et les terles qui 
~;orit modifIé;· . 

. Vu le décret nO 47-2020. du 15 octobre 1947 fixant le ,régtme . 
de solde des militaires de l'année de 1erre rCssortisljolnts des 

. territoIres françaIS d'outre~merJ en service en 'F~nce, en 
. Afrique du Nord o~ dans tes .territoires OCCUPési 

VII k décret nO 47-2163 du 10 novembre 1947 fixant le 
régime· de solde et d'mdemnltés applicables .aux militaires 
non offiCiers, te5sortissanis des territoires relevant du dépar~ 
temICnt de la France .d'outre~merJ en service dans ces terrl~ 
toi~es~ 

Vu' le décret 110 49-167 du 2 février 1949, modIfiant le 
décret n" 47-2020 du 15 octobre ·1947 fixau! le régIme de 
solde· des militaires de 'l'armée de terre, ressortissants des 
territ()l:f1{!s, françaIS d'outre-mer, en service en France, en 
Afriqpe du Nord et'dans les territoires occupés; 
, Le conseil des mlntstres entendu, 

DECRETE: 

.ARTICLE PREMIER. L'artide 2 du dé~ret nO 49­
)67 en date du 2 février 1949 est modifié c!,mme suit : 

Au lieu de: 
« •.•.. et qui aura effet du 1er juillet 1948 >', 

, 	.. 
. Lire: 

et qui aù.r3 effet à compter dù 1er mar:s . 
1949 " ». 

ART, 2. ~ Le ministre de la défense nationale, 
le ministre des finances et des affaires économiques, 
le ministre de la France d'outre.mer, :le ·secrétail'c 
d'Etat aux forces àrmées, ie secrétaire d'Etat aux fi­
nances et le secrétaire d'Etat à la présidence du con­
sei! (fonction publique et réforme administrative) sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal o'ficid 
de la République française. 

Fait à Paris, le 27 mai 1949. 
Henri QUEUILLE 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de. la dêtense nationale, 
. 	Paul RAMADIER. 

Le minisire des finances 
et des affaires économiques, 

Maurice·PETscHE, 

Le ·ntinistre de la France d'outre-mer, 
paul COSTE- FLORET. 

Le &ecrétaire d'Etat aux 10J'Ces arniées, 
Max LEJEUNE. 

Le secrHàire d'Etai aux fiM!u;es, 
.. .. . Edgar FAURE. . 

Le secrjtaire d'Etat à la présidence 
da cOltSeil (fonction puolique et 
rélorme admilzktrative), 

Jean BlONDI.. 

Travapx:' Public. -_'Hiltel .t t••h.iqu€-s indu.trieU•• 

AR.R.ETE No .446-49jCab. du 10 juill 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE. LA L}!Ql0N nJHOl'.'NEUR, 


COMPAGNON DE LA lI8ÉRATION; 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbullons 

et les pouvoiIs du CojIlmlSSaire de la République au Togo; 
Vu le décret au 3· janvier 1946 portant réorg'lUsation 

administrative du TerritoIre du Togo et création d'assemblées. 
représentati_; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlemenfaires au Togo'; 

.Vu le déct'Ct nO 1873 du 15 juillet 194·4 réglant l'orgamsa­
tion générale et Je statut du personnel des serv):c.ifS des travaux 
"publics, des mines et des techmques industrielles, ensemble­
les ~tes modiflcatifs subséquents, promulgué au Togo le 
20 novembre 1945; 

ARRETE; 

ÀRTICLE· PREMIER. .-:- Sont promulgués ·dans le terri­
toire du Togo : 
Iole décret nO 49-724 du 30. mai 1949 portant 

mo·dification au décret no 1873 du 15 juillet 1944 
sur l'organisation générale et 'le .statut dl! personnel 
dès services .des travaux publics, des. mines et des 
techniques industrielles relevhnt du ministère Je la 
France d'oulre-mer; 

2" -le décret.n" 49-725 du 30 mal 1949 modifimt 
et complétant les.'décrets des 15 juillet 1944 et 11 
juillet 1945 réglaut l'organisation et· le statut du 
personnel des services des travaux publies, des mines. 
et des techniques industrielles relevant dl! ministère 
de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le JO juin 1949. 
J. H. CÉDILE. 

DECR.ÈT No 49-724 da 30 mai 1949 .. 

Le )lrésident du conseil des ministres, . 
Sur le rapport du minllttre de la Franèe d'outre~mer et· 

. l'àvis conforme du mmistre des finances et des affaires 
éCçnmniques, <4t secrétalfC d'Etat ~ ,la ~r.ésidence ,du oon~îl 
(fonction publique et réforme adm'nlstrative) et du secréjalre 
à'Etat ~Ux finances>. . 

Vu le décret'nO 1873 du 15 juillet 1944 réglant l'organ1sa­
tion générale et le .talUt du personnel des semtes des travaux 

'publics, des mtnes et des techniques industrielles et les textes 

quil'ollt modifié, notamment .le déeret nO 45-1543 du 11 

j uille! 19~5 ; 


Vu le décret nO 45-1936 du 1er septembre 1945 relatif 
au traitenrent du peI1'Qnnel des servIces des Iravaux publics.!' 

. 	des mines et tecluuques. Industrielles et le déçret nO 45-198/ 
~u T sep1;embre 19415 relatif il l'attribunon du complément de 
solde aUx ingénIeurs desdits 1gervices,. -'. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le tableau de l'article' li <lu 
décret du 15 juillet 1944 susvisé est modifié comme 
suit :' 
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" Ingénieut' principal de 1" classe: , 
" 2" échelon; après trois ans dans la' 1re classe 

ou après deux anS, dans la lee classe et treize ans de 
services outre-mer. 

« 1.r échelon: avant trois ans dans la 1re classe. 

« Ingénieur principal de 2e' classe: 

« 2e échelon; après trois ans dans la 2e classe ou 


après deux ans dans la 2e classe et sept ans de Ser· 
vices outre-mer. 

« 1er échelon: avant trois anS dans la 2' classe. 
« Ingénieur principal de 3' classe: , 
~( 4e .échelon: après dix ans de services publics, 

dont cinq ans de services outre-mer et trois ans dans 
la classe. 

« 3e échelon: après huit ans de services. publics 
dont quatre ans de services outre. mer ou trois ans dans 
la classe. 

«, 2e échelon: après six ans de services publics ou ' 
,un an dans .Ia classe. 

« 1er échelon: avant six anS de 'services PUi:JliC3 
ou un an dans la classe ». 

ART. 2. - La durée minimum d'ancienneté de ser., 
vices pour accéder, aux diverses classes du grade d'in- ' 
génieurpnncipaI est fixée: ' 

10 Pour 1a 2c celasse, à l'une des deux c"nditions 
ci-après: 

a) Dix anS de selliÎces publics, dont six ans au 
moins en qualité d'ingénieur prindpaI de 3e classe, 

b) Douze ans de services publics, dont quàtre ans 
au 11Ioins en qualité d'ingénieur principal de 3e classe 
et six ails de services outre-mer; 

2" Pour lai 1re classe, à l'une des conditionS CÎ­
après: 

a) Quinze ans de services publics, dont quatre ans 
au moins en qualité d'ingénieur principal de 2' classe; 

b) Dix-huit ans dé services publics, (ont deux ans 
au moins en qualité d'ingénieur principal de 2' Liasse 
et dix ans de 'services outre-mer: 

ART. 3. - Les délais fixés à l'article précédent 
pourront êtTe réduits pour les ingénieurs principaux 
qUI auront fait preuve d'une valeur exceptionnelle: 

A huit années de services publics, dont 'cinq en " 
qualité, d'ingénieur principal de 3e classe, pour l'ac­
cès 11 la 2' classe;, ' 

A douze années de serVices publics, dont trois en 
quulité d'ingénieur prJneipal de 2e classe, pour l'ac­
cès à la 1 te classe. • 

ART. 4. 'Les ingénieurs principaux aduellement 
en service ser"nt classés dans la nouvelle hiérarchie 
SelOI' le tableau de correspondance d'après ; ils COn­
serveront, s'il y" a lieu, dans leur nouveau grade et 
échelon, l'ancienneté qu'ils auraient acquise dans l'an­
cien grade à b aate du reclassement: 

ANCIENNE HIÊRARC~l!E 

Ingénieur principal hors 

Ingénieur principal 1re 

Ingénieur principal 2e 

Ingénieur principal 3e 

Ingénieur principal 4e 


classe 
classe 
classe ,'" 
classe 
classe 

"NOUVl;LLE HIÉRARCHIE 

Ingénieur principal 1'" classe (2e échelbn). 
Ingénieur principal 1re classe (lee ou 2' échelon). 
Ingénieur principal 2' classe (1e,r ou 2' échelon). 
Ingénieur principal 3e classe (3e ou '" échelon). 
Ingénieur principal ~ classe (1er, 2e, 3e ou 4" écheL). 

", L'échelonnement nouveau dans chaque Classe est déterminé par les dispositions prévues "à l'article 1er 
'du présent décret. 

'ART.· 5: Jusqu'à intervention de la réf"rme du statut du éorps dèS jn~nieurs des ponts et chaus­
sées;, le tableau dl: l'article 23 est modifié oomme suit: 

GRADES ET cLASSES DANS LE CADRE GÉNÉRAL DES T." p. C 

Ing.énieur principal dé lee classe (1er 'échelon) 
Ingénieur principal de 2e classe (20 échelon) 
Ingériieur principal de 2< classe (1 er échelon) 
Ingénieur principal de 3e classe (4e échelon) 
Ingénieul' principal de 3< classe (3e éch<)lon) 
Ing.énieur, principal de 3e classe (2e éChelon) 
Ingénieur principal de 3e classe (1<' échelon) 

GRADES ET CLASSES DANS LE CORPS MÉTROPOL1TÀ!Î'i'. 
1 

Ing. ordo de 1re classe après six ans cOU assimilés (1). . 
. .Ing. ordo de lee classe après quatre ans oU assimHés (1),' 

Ing. ordo de 1re classe avant quatre ans ou,!ssimilés (1). , 
, Ingénieur ordinaire de 2e classe après deux ans. 


Ingénieur ordinaire de 2e classe 'avant deux ,ans. 

Ingénieur ordinaire de 3< classe après deux aus.' 

'Ingénieur ordinaire de 3e classe avant deux ans. 
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ART. 6. - Les deuxième, troisième, quatrième· et 
cinquième .alinéas de l'article 36 sont ahrogés et 
remplacés par les dispositions suivantes: 

« Salif en ce qui concerne les in'génieurs princi­
paux dont les règles d'avancement en classe et éche­
lon sont fixées par les articles 1er et Q' ci-avant, le 
.minimum d'ancienneté effecmve exigé pOur les aVan­
cement? en classe est de deux ans pour un avancement 
au choix et de quatre ans pour un avancement à 
l'ancienneté. 

« Peuvellt être promus ingénieurs en chef de 2e 
ela.sse. les ingénieurs principaux de 1re classe remplis­
sant les conditions imposées pour obtenir un avan­
cement au choix. )} 

ART. 7. - Le deuxième alinéa de l'article 13 e'St 
aqrpgé. . . 

ART. 8.. - Les dispositions du présent' décret pren­
dront effet du 1er janvier 1948. Leur application 

._ demeure, touterois, subordonnée à l'inte'rvention de 
l'arrêté fixant les nouvelles soMes des fonctiorinakes 
intéressés, en applicàtion des . dispositions de l'arti ­
cle 3 du décret n~ 48-1124 du 13 juillet 1948. 

ÀRT. 9. Lé ministre de la France d'outre-rnè'r, 
le ministre des finances et des affaires éoonomdques, 
le secrétaire d'Etat aux finances et le secrétaire d'Etat 
à la.présidence du conseil (fondion puolique et ré­
forme administrative) sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'ellécuti.on du prése'nt décret, qui ~èra 
publié au IOtJTnal offtciel de la République f'rançaise 
et au Bulletill officiel atl ministère de la France d'ou­
tre-mer. 

Fait à Paris, le 30 mai 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des miitistres : 

Le ministre de la France d'autre-mer, 
, Paul COSTE-.FLORET._ 

Le mini#re des Finances et lÙJS 
Affaires économiqutfs, 

. MAURICE-PETSCHE. 
Le secrétaire d'Etat aux finances, 

Edgar FAURE. 
Le secrétaire d'Etat à la 'présidence 

'(lu conseil (fonction publique et 
ré/orme adminJi,itrilfive J, 

, Jean BlONDI. 
~~~ 

DECRET IlP, 49-72$ du 30 mai 1949.. 

Le président du conseil des ministres, 


Sur le rapport du minIstre de la Fiance d'outre-mer, 
du minIStre des fmances et des affaires économiques, du 
...,,,,taire d'Etat à la présldenCC du consell (fonction publique 
et réforme adminlstratlve) et du secrétaire d'Etat ~ux finances, 
. Vu le décret du' Q août 1910 portant réorganisatlon du 
personnel des travaux publics et des muies des colonie3 et les 
textes qui l'<>nt modlf,ié, flotamment le décret du 9 août 1928 . 

- relatif aux chàngements d'appel.lafH)U de ce personnel i. . 

Vu le décret du 15 jûillet 194;4 portant organISation géné­
rale des services des travaux publICs} des mmes. et des 
teehniques industrIelles des eolonies et le statut du peMlOnnel 

-et les tex!es lJIl1 l'ont modifié, not~mmeDt les décrets des Il 


, .juillet 194,5, et 19 avril 1947; , 


Vu les décrets des~O juillet 194'5, 1" septembre 1945 et 
30 décembre 1945 fixant les traitements du personnel du cadre 
général des travaux publics, des mIDes et des techmques
industrIelles des colonies; . . 

Vu le décret nO 48-1618 du 16 octobre 1948 créant une 
a\1OClltlon spéc'ale en faveur de ccrlams élèves des grandes
écoles pour Je recrutement d'ingénIeurs adjoints· des . travaux 
publics des colonIes, . . . . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les articles énumérés ci-après 

du décret du 15 juillet 1944, modifié par les décrets 
des Il juillet 1945 et 19, avril 1947 sont modifiés· ou 
complétés comme suit : 

Art. 10. - L'article 10 est modifié c-omme suit: 
« Le, personnel du cadre général, quelle que soit 

$on origine, est astreint à servir outre-mer, il peut 
être affecté indifféremment, suivallt les besoins, aux 
différents services permanents, temporaires ou spé­
ciaux vISés à l'article 1er ainsi qu'à d'autre'S services 
du département 'Ou des territoires. 

« Sa mise à la dispositi-on d'un térritoire autonome 
"Ou d'un gr"Oupe de territoires ainsi que son affecta­

· lion à un service. du département est prononcée pat 
décisi"On du directeur du' personnel du département 
agissant par' délégation du ministre, sur pr'Oposition 
du directeur des travaux publics au ministère de la 

· France d'outre-mer, exception faite des chefs de ser-' 
vice dont la désignation est prévue il. l'artide4., 

« Les f'Onctionnaires du cadre général affectés il. 
Uil service du département doiverlt avoir accompli 
au moins trois ans de services "ffectifs outre-mer )}_ 

Art. 16.·..,.. 10 Les conditions de recrutement par 
conoours ·direct sont Complétées comme suit (ili. fine 
du paragraphe A, concours direct): 

« Les candidats déclarés admissibles pourront,' soit 
· subir les épreuves d'admission définitive dans les 
conditions prévues 'par les arrêtés ministériels des 15 
décembre 1936, 5 mars 1938 et 21 avril 1947, soit 
demander le bénéfice des dispositions du décret n" 48­
1628 du 16 'Octobre 1948 susvisé. 

« Dans ce dernier cas, après avoir souscrit l'en-. 
gagement colonial prévu à l'article 3 du décret précité, 
les canclidats seront admis il suivre les cours de troi­
sième année de la secti'On administrative de l'école 
spéciale des travaux publics de Paris. ' 

« Durant cette année d'études, les candidats sont 
soumis aux r.ègles diSCiplinaires de l'école. Ils peuvent 
être, notamment, licenCIés pour faute grave Ou notes 
insuffisantèS. 

({ Les candidats lice~ciés ou ceux qui; à l'issue ,des' 
examens ,de fin d'année, auraient obtenu une moyen­
ne générale inféneure à 14 ne pourront, en aucun cas, 
être à nouveau admis à pénéficier de l'allocation spé­
ciale; ils conserveront, néanmoins,.les avantag.es atta­
chés à leur admissibilité tels qu'ils sont prévus par 
les arrêtés des 16 décembre 1936 et 5 mars 1938. Les 
candidats quI auront obtenu aux examl'ns' de fin 
d'année une moyenne générale égale ou' supérieure à 
14 seront nommés au grade d'ingénieur adjoint sta­
giaire et recevront ·une affectation outre-mer. 
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«Au terme du stage, qui èst fixé à deux années 
de services 'Outre-mer, ils pourront être admis,en vue 
cje leur titularisation, à subir les épreuves de l'ex~men 
pr'Ûfessionuel prévu par l'arrêté du 21 avrill 1947 flx~nt 
les conditions et le programme de l'examen probatOIre 
imposé aux ingénieurs adjoints ·des travaux publics des 
oolo11;es nommés à titre tempOraire. 

« Le stage outre-mer des stagiaires recrutés dan" 
l·es .conditi.ons ci-dessus peut être pr-olongé ~'une 
année au maximum. " 
· '« Pendant la durée de leur stage, ces stagiaiv.es 
perçoivent le traitement afférent à celui d'ingénieur 
adjoint stagiaire». . . . . 

20 Les conditi'Ons de recrutement sur titres sont com­
plétées 'Ou modifiées comme suit: 

a) ln tine du paragraphe B, 30: 
{( 30 Yts ParmI les diplômés sortis dansi" première 

moitié des promOtions de: . 
« L'écol" supérieure de la mé.tallurgie et des mines 

de Nancy;. . 
· .« L'éoole spéçiale des travaux publics, du bâtiment 

et de l'industrie ,(ingénieurs diplômés de l'école supé_ 
rieure des travaux publics ));' . 

, y) La rédaction dt! paragraphe B, 40', est remplacée 
par la suivante: ' , , 

.« 40 Parmi les ingénieurs diplômés des. écoles 
suivantes : ' 

« Ecole spéciale des, travaux publics du bâtiment 
et de l'industrie (pl:emier quart des promollens' des 
diplômés ingénieurs des travaux du bâtiment); . 

« Ecoles nationales d'arts et métiers (premier quart 
de chaque promotion); . 

« EcoIe' centrale lyonnaise (premier quart des pro­
mQti"ns de la spécialité demandée); , 

« Ecole d'ingénieurs de Marseille (premier quart 
des promotions de la spécialité demandée); 
, « Ecole .nationale technique de Strasbourg (premier 

quart des prom'Otions de la spécialité demandée). 
· ,« AinsI que parmi: . 

« Les ingénieurs d'université (deux ,premiers de 
chaque promotion};" . 

« Les licenciés ès sciences titulaires des certificats 
de chimie générale et de chimie appliquée; 
· « Les ingénieurs chimistes diplômés d'UiJ institut de 

. chimie antiexe d'une' faculté de sciences; 
« Les ingénieurs diplômés avec rrrentÎ-on par le 

oonservatoire des arts, et métiers; . 
. «Les cinq premiers de chaque promotion des étôles 
techniques des mines d'Alès et de Douai; .' 

« Les deux premiers de chaque promotion de l'école' 
supérieure des textiles, de l'institut polytechnique de 
l'Ouest de l'institut industriel du Nord de la France, 
de l'in;titut technique roubaisien, des écoles libres 
d'arts et métiers de Lille, ~eims et Lyon )}, 

Art. :18. - L'article 18 est, modifié comme suit: 
« • L'intégration définitive des stagiaires dans le 

cadre général, ainsi que. des can(lidats provenant du 
ooncoues prmessionnel est prQnoncée, dans l'j)rdre du 
tableau de nomination, ,par arrêté du ministre de 
la France d'outre-mer. 

« Cette intégration est fllite au. grade d'ingénieur 
adjoint de 4e classe, sauf en ce qUI concerne: . ' 

DU TERRITOIRE DU TOGO 

« a) Stagiaires rectutés au titre du B.l" (~rt 16) : 
ingénieurs de 4< classe· ' 
_ ",0) Stagiaires recrutés au titre du B 20 (art. 16) : 
Ingenieurs adjoints de Ire classe· . ' 
. « c) Stagiaires recrutés au ti~ -du B 30 (art~ 16)' ­
ingénieurs adj'Oints, de 2e classe; . . 

({ d) Stagiaires recrutés au titre du B 30 ois (art 
16) : ingénieurs adjoints de 3e classe' • 

« Les stagiaires ayant suivi ... ».. , 
(Le reste Sans changement). 

Art. 19. - L'article' 19 est m-odifié comme suit: 
. ": Per:dant ,I<?ut~ la durée ct!' ,stage et jusqu'à léur 
mte'grat;on defmltIVe, les stagtalres, à l'exclusion de 
ceux faisant l''Objet du recruterrreut prévu au quatriè­
me alinéa et sllivants de l'article· 16 B ci-avant perce­
vront, sur le budg·et du territoir,e auquel ils ont été 
affectés, la solde et les accessoires de solde afférent$ 
an grade avec lequel ils sont intégrés définitivement 
dans le cadre général. ' , . 

« T'Outefois, les stagiaires ne jolliront pas de la 
solde. résultant du surclaSsement pour enseignement 
préco1onjal ::lU co:nplér~ent de formation: profession- . 
nelle prevu a l'artIcle Cl-dessus »', ' ' . 

Arl. 21. - Le pr.emier alinéa de l'articlé 21 est 
supprimée! remplacé par les dispositions suivantes: 

« L'accès à la hiérarchie des ingénieurs principaux: 
est réservé : ' 

" a) Sur titres : . 
, « 1'" Aux ingénieurs élèvés recrutés à ·la sortie de 
l'école polytechnique qui' ont obteuu une des places 

· offertes par le ministère de la France d'outre-mer au 

titre des travaux publics des colonies ou des mines 

des colonies et qui, en outre, aunont ,subi avec succès 

l'examen de fin d'études, soit de .l'école nationale des 

p-onts et chaussées, soit de l'école nati-ouale irupérieur,e 

des mines de Paris. Ces candidats ser'Ont soumis à l'en­

gagement prévu à l'article 3 du décret du 16 octobre 


· 1948 et les dispositions prévues à l'article 4 de ce . 
· même décret leur seront applicables. ' 

" Les ingénieurs élèves perçoivent,. pendant leur, 
.séjour à l'école nalionale des. ponts et' chaussées' ou 
des mines, les ·traitements et indemnités alloués aux: 
ingénieurs élèves des ,ponts et chaussées ooloniaux 
Olt des mines ooloniales. Ces traitements et indemnités 
sont supportés par les budgets. des différents terri­
toires d'outre-mer et liquidés selon la procédure pré­
vue par le décret du 30 décembte 1912 pour le règle­
ment des dépenses effectuées en France sur les bud­
gets loCaux; , 

« 2" Aux fonctionnaires parvenus au grade d'ipgé­
nieur du cadre général des travaux publiCs des colo­
nies recrutés dans ce' cadre suivarit les dispositions 
prévues aUx paragraphes ,1" et 2 du titre B de l'arti ­
cle 16, ainsi qu'à ceux qui, recrutés au titre deS para­
graphes 3 et 3 bis, pOSSèdent, avec une moyenne gé­
nérale aU moins égale à 15.50/20, le diplôme d'ingé­
nieur délivré. par les' écoles ci-apres : 
, « Ecole nationale des ponts et chaussées; 

« Ecoles supérieures des mines .de Paris et de 
Saint-Etienne; 
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« Ecole centrale. des arts et manufactures; 
." Ecole.supérieure de la métaIlurgie et des mines 

de Nancy; . 
" Ecole spéciale des travaux publics de Paris (école 

supérieure des travaux publies); 
« li) Au concours: .. 
" Aux. ingénieurs et ingénieurs adjoints du cadre 

général ainsi qu'aux agents contrâctuels assimilés. 

« . La liste des candidals... ),. 

(Le reste sans rnangement). 


Art. 23. - L'article 23 esi oomplété de la manière 
suivante: 

« Les ingénieurs métmpolitains à titre colonial (in­
génieurs des ponts et chaussées et ingénie'Urs adjoints 
des travaux public;; de l'Etat), mis à la dispositlo)1 
du ministère de la France d'outre-mer pe'Uvent être 
astreints, avant leur embarquement pour leur terri­
toire d'affectation, à un stage de complément de 
formation professionnelle .d'une durée d'un an· au 
plus ». 

Art. 26. Le· deuxième alinéa de l'article 26 est 
ab~ogé. 

, Art. 43. -, 10 Le treizième alinéa de l'article 43 
: est abrogé et remplacé par les dispo,!itions suivantes: 

« Les ingénieurs principaux ainsi nomméS pour­
runt, après deux anS d'anCIenneté dans le grade d'in­

· génieur principal à titre tempora.ire, être titularisés 
· saruJ examen; sur rapport motivé avec proposition du 

chef de territoire et après avis de ·Ia comm;ssion d'a­
· vancement. . , 

" Les· ingénieurs principaux à titre temporaire dont· 
la nomination à titre définitif .n'aurait pas été retenue 
en application des dispositions ci-dessus et les· lngé; 
nieurs adjoints à titre temporaire ne pourront être 
titularisés qu'après avoir satisfait, au plus tard au 
cours de la troisième session des concours d'ingé­

· nieur' principal et d'ingénieur adjoint qui'auront lieu 
après la date de leur nomination à, titre temporajr,e, 
aux épreuves d'un examen probaroire dOl)t les condi­
tions seront fixées par arrêtés du ministre de la trance 
d'outre-mer. Les con,ditions et les épre~v,~s de. ~et. 
~xamell séront,en ce qUI concerne les 'rngemeurs prlll­
cipaux, celles du .oon·cours çl'ingénieur principal à 
forme « thèse » fixées par le chapitre 11. de l'arrêté 
ministériel du 21 avril 1947. " 

" ,« 20 Le dix~septième alinéa de l'article 43 est cOrn­
'PIété comme suit: ' 

" Ils pourront, en outre, continuer à bénéficier de 
CeS dispositions après· leur nomination à titre défi­
nitif.» . 

« 3<> ·Le dix-huitième alinéa de l'article 43 est abrogé 
et remplacé par les disp:ositions suivantes: 

« Si les ingénieurs principaux et ingénieurs adjoin!.< 
visés d~dessus subissent, avec succès, l'examenpru­
batoire, ils seront titularisés dàns le grade et la classe 
qu'ils .détiennent à titre. temporaire· et conservèront 
l;ancienneté qu'ils avaient à titre temporaire .. 

« Ces dispositiol!s sont également appLicables aux 
ingénieurs principaux à titre tempQraire titularisés 

-:l'ans ayoir subI les épreuves de l'examen probatoire. 

" Les ingénieurs. adjoints titularisés pourront, en 
outre, être reclassés, compte tenu de la solde dont ils 
bénéficiaient lors de leur nomination à titre tempq­
raire. » 

Art. 48, La rédaction de l'article 48 est modifiée 
comme suit, , 

« A titre transitoire et jusqu'au 31 décembre 1951, 
les ingénieurs diplôméS d'une des écoles énumérées 
à l'article 16 qUI remplissent les conditions de recrute­
ment du présent statut, sauf la condition de rang de 
oortie,. pourront' €ctre recrutés COmme contractuels à 
une rêmunérl).tlon correspondant au maximum à celle 
d'un ingénieur ou d'un ingénieur adjoint de même 
origine qui aurai! été recruté au titre de l'artic.Ie 16, 
paragraphe. B. Après deux anS de service Qutre-mer 

. dans des 'tbnctionsnormalement confiéès aux ingé­
nieurs ou aux ingénieurs adjoints du cadre général, 
ils pourront être nommés dans 1e cadre général sur la 
proposition du chef de territoire et après· avis de la 
commission d'avancement prévue à l'article 34, 

". Le classement dans le cadre général de ces ingé­
. nieurs sera au plus égal' à celui d'un ingénieur de' 
leur ·promotion qui aurait, été recruté dans le cadre au 
titre des dIspositions de l'article 16 et qui réunirait 
des cOnditions de services équivalentes. 
,« Pourront, également, être Intégré> dans le cadre 

général sur prQPosition du chef de territoire et après 
avis de la commission d'avancement, les ingénieurs 
qui, appartenant au cadre général des chemins de fer, 
auraient te~u, pendant deux ans, à la date du présent 
décret, dans lçs services des travaux publics relevant 
du miOlstère de la France d'outre-mer, des tondions 
normalement confiées àux ingénieurs du cadre .général 
des travaux· publics, des' mines et des techniques in­
dustrielles. des oolonïes. » 

Art, 49. - L'article 49 est complété comme suit: 
" La date limite, au delà de laquelle les demandes 

d'lntégrat'on des agents définis au premier alinéa du 
,présent article ne seront plus recevables, est fixée au 
1<' janvier 1950: ), 

ÀIH. 2. - El! attendant le règlement d'admlnis­
tratio!! pubhque portant statut particulier du person­
nel des travaux ,PUblics, mines et tec~niquês indijs-' 
trieUes des oolomes, prévu à. l'artide 2 de la loi du 
19 oelol:ire 1946 et nonobstant les dispositions du pre­
mier alinéa de l'article 44 du décret du 15 juillet 1\)44, 
le' recrutement des adjoints techniques par concQurs 
et sur titres, est repris selon les règles tixéespar 
l'article 10' (titre: VI) du décret du 5 aoilt 1910. 

ART..3. ,- Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances et de's affaires économiques, 
le Secrétaire d'Etat aux finances et le secrétaire d'Etat 
à la présidence du' conseil (fonction publique et réfor­
me administrative) sont cbargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JOurnal officiel de la République 'française 
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et· inséré au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre-mer, 

Fait à Paris, le 30. mai 1-949. 
HENRI. QUEUILLE._ 

Par le président du conseil des ministres: 

Le 'ministre de la Pranc~ d'attire·mer, 
Paul COSTE-FLOI1ET. 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

M.urice-pETScHE. _ 
Le secréiaire d'Etai aux finances, 

Edgar FAURE. 
Le secrétaire d'Eliai à la pnisidence' 

,du conseil (fonction pttbliqae et 
réforme adniinisirai:ïveJ, 

. Jean BlONDI. 

.Plan. d. "'velopp.ment'~coaomiqv• • t 8"e-ial" 

ARRETE No 459-49! Cab. du 14 iuill 1949. 

LE GOUVERNEUR DESCOÙ)NIÈS, 
. ÇHeVALlER DE LA LimON D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LmtRATlON) . . 

COMMISSAIRE DE L\ RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant les att!'lbullons 
et les poUVOirs du CommIssaire de la Rérublique au TogQ; 

. Vu le décret du 3 janvier 1946 fartant r~orga",.ation 
adminJstratlVe du territoire dM Togo e création d'assemblées 
représentatives; , . . 

, VU,le décret du 16 avril.1924 sur le ~n()de de promulgation, 
et ,de publieat'on des textes règlernentaires au Togo; '. 

. Vu la"" n'a 46-860 du 30 avril 1946 tendant à l'établisse­
_ ment, au"'fina~cement et à,-l'exécutton des plans d'éqUIpement 
'et de dévelpppernent des territOIres relevant de la Prance 
d'outrewmer, promulguée au' Togo le 21 mai 1946; , 

Vu le décret n" 46-2272 du 16 octobre 1946 portant création 
dans les territoires d1outre~iner de 'budgets spéciaux d'exéN 
cution des plans d'équipement et de déve10ppement de la lOi-du 
30 a.r1l1946, ,promulgué au Togo le 7 novémbre 1946; 

Vu le décret no 49-599 du 21 avrif 1949 fIxant 1. pértode 
, principaJe d',extcution des budgets spédaux des plans de' 
. développement économique et SOCIal des territoiIes d'outre~mer) 
promulgué au Togo le 7 mai 194,9; 

ARRETE: 
.AJ<TICLE· PREMIER. Est pmmulgué' dans lé terri­

,toire du, Togo, le décret li" 49-732 du 3 juin 1<149 
. relatif _au mode d'établissement et à la procédure' 

d'.exécution des programmes tendant à la réalisation 
. des plans d'équipement et de développement de la loi 

na 46-86Œ du 30 avril 19',6. 

ART. 2: - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout'où besoin sera, 

Lomé, le 14 juin 1949. 
J: H. C~DlLE. 

DECRET No 49-732 da 3 iUÎlt 1949. 
Le Président. du Conseil de~ Ministres, 

Su... le rapport du ministre de la France d'outrewmer et du 


ministre d~ finances et des affaires économiques, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fInancier 


, des colonies; 


Vu la loi nO ~6-S60 du 30 avril 1946 tendant à l'établisse­
ment, au financement et à l'exécutIon des 'plans d'éqUIpement 
et de développement -des territoIres relevant de la France 
d~outre-merJ 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La réalisation des plans d'équi­
pement éaonomique et S0cial des territoires d'outre­
mer, établis dans les conditions fixées par l'article 1'" 
de la loi du 30 avril 1946, donne lieu à l'établissement 
de pvogrammes dont la. contexture, fa procédure d'éta­
blissement, les conditions de financement, d'exécution 
et de contrôle sont détenninées par les dispositions 
ci~après : 

.TITRE Ior 
DE U CONTEXTURE. DES PROGRAMMES. 

ART. 2. - Cha.que pr'Ogramme comprend l'ensemble 
des -projets à engag·er pendant IiI période qui va du 
l·er juillet de l'année qui donne s'On n~m au .programme 
al! 30 juin' de la quatrième année suivante au.plus tard. 
A cette dernière date,. le programme doit être clos. Il 
donne, pour chaque projet le montant totaf de la 
dépeooe à engager et les prévisions, par période 
annale des payements correspondants. 

ART 3. - Le programme, défini à l'article 'précé­
dent,es! divisé en sections: 

. Unc section générale, oomprenant les dépenses de 
rech~rchc scientifiqu.e, les participations dans les so­
ciétés d'Ei:;tt ou d'éoonomie mixte ainsi que les projets ' 
qui, par leur nature 'Ou leurs conséquencçs, intéressent 
la: métropole et l'ensemble des territoires d'outre-mer 

.. toutes ces dépenses étant supportées en totalité par la 
dotation de l'Etat au F.I.D_E.S. 

Toutefois, les contributions aux dépenses d'équipe­
ment des organismes de recherche et les participations 
dans les sociétés d'Etat et d'économie mixte restent 
régies par les textes actuellement en vigueur, notam­
ment le décret ria '46-2356 du 24 octobre 1946; 

Des sectionS d'outre-mer, une 'section ,par fédération 
ou ferritoire non groupé,: comprenant les projets d~ 
dépenses l'in'éressant spécialement. 

ART. 4. -- Les dépel1ses de chacune des' sections 
d''Ûutre-mer ;;.ont réparties ',n trois titres se rappor­
tant: . 

Le premier, aux transports et communications; 

Le second, au dével<Jppement de la production; 

Le troisième, anx dépenses d'équipement d'intérêt 


;;.ocia!. 
Chacun de ces titres est subdivisé en autant de ch3pi­

tree, qU'il y a Ide nature d'<Juvrages ou de chefs particu­
liers de dépenses ou de services intéressés, 

TITRE Il 

DE L'ÉTABLISSEMENT DES' PROGRAMMES. 


A. - SECT;ON GENERALE. 


ART. 5. La section générale est préparée et pré­
sentée 'par la dir·eclion des affaires éoonomiques et 
du plan au ministère de la France d'<Jutre-mer. 

Elle est délibérée et arrêtée par le 'comité directeur 
du F. J. DES. . . . 
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B. - SECTIONS D'OUTRE-MER. 
)\.RT. 6. - Chaque section' d'outr,e·mer est préparée 

et présentée par le chef de la fédération. ou du terri. 
~ire non groupé dont il s'agit, dans la limite des 
au~risaüons d'ensemble accordée& par le Parlement. 

Elle est délil:iérée, lorsqu'il s'agit d'unefédérati-on. 
. par le gral}d oonseil et, lorSqu'il s'agit 'd'un terri~ire 
non groupe, par l'assemblée· de ce territoir'e. 

L'initiative des dépenses apparttent concurremment 
au chef de la fédéraHon 'ou du territoire et à l'assem­
hl,ée com~étente,. sous la. réserve que l'objet de la 
depense /~g;ure .lnen au plan déc;ennaf d'équipement. 

Les dehbérahons de l'assemblee sont soumises au 
comité directeur du F.I.D.E.S.· par le chef de la 
fédération ou. du territoire non groupé. 

LQrsque ces délib'érations font l'objet d'un avis favo. 
rable du comité directeur du F.I.D.E:S., elles sont 
vendues ·exécutoires par arrêté du chef de la fédération 
011 du terri~ire .. non grolipé., 
. Si le comité directeur du F.I.D.E.S. estime qu'il 

y a lieu de procéder à des modificalions' suppressions 
ou. adjol}ctions aU programme qui lui esÎ présenté, son 
a.vls Indique ce~ Inl?di~ieations, ~uppressions ou adjonc. 
tlons qu'Il est luge necessaire d'apporier au prograni­
·me. 

Cet avis est communiqué d'urgence par le comité 
directeur au ministre de la France d'outre·mer qm re 
notifie a~ p.résident de l';;ssemblée et .au président de 
la oommlSSlon permanente de ladite assemblée par 
l'inlerruédiaire du chef de la fédération oU -du terri· 
~ine non groupé. 

Si l'as)3emblee .appelée à se, prononcer de nouveau 
adopte les modifications, suppressions oU adjonctions 
proposées par le comité directeur du F.I.D. E.S., sa 
délibération devient définitive. . 

Elle est rendue exécutoire par arrêté du chef de la, 
fédération ou du territoire non groupé. 

Au cas oontraire, la nouvelle. délibération reste 
sonmise à la même procédure d'avis du comité direc­
teur du F.I.D.E.S: que la' délibération primitive; 

ART. 7. - La délil:iération du comité directeur du 
F.~,D.E.S. -et .c~Ue de l'assemblée compétente pré­
VOient la ~ot~hte des ~épenses de la section du pro­
gramme amSl approuvee. 

Dans le cas, où en oours d'exécution, de.s modifica­
ti,?ns i~posée~ par les ~irconstances apparaîtraient 
neoessalres SC)!t pour, temr compte d'une variation' 
de prix, ~it en ~onelion de la conjoncture éeonomique 
ou flnanclere, sot!, enfm, pour adapter 'le PfQgramme 
appmu\Cé à de nouvelles conditions techniques, il 
appartiendra au. chef de la fédération ou du territoire 
non gl10upé de les proposer wus forme de programmes' 
modificatifs qui devront être délibérés .et arrêtés dans 
les mêmes ~orrues qu'e le programme auquel if Se 
rattachent. 

ART. 8. - Dans .le cadre du programme établi dans 
leS conditions ci-dessus définies, les crédits de pa,'c­
ment nécessaires à. l'exécution deS travaUx à' prevoir 
pQur chaque période annale d'exécution du programme 
soilt présentés,déli'bérés et arrêtés dans les mêmes 
oonditions que les programmes eux·mêmes. 

Ils sont modifiés ou annulés dans les mêmes formes. 

ARr. 9. -' L'exécution des' tranches' annuelles du 
progranune, ~o}1\Terte, par des crédits de payements
dans les oond!Îl0ns· delèrminées par l'article précédent 
se poursuit du lOf juillet au 30 juin de l'année sui­
vante . 

· A cette date, les mandatements et res payements 
oorrespondants sont clos. . 
. Les mandats ou Qrdres de payement alors non payés 

aux titulaires ou à leurs ayants cause donnent lieu à 
'. 	 une inscription de .?épe!,ses a..u compte des dépenses' 

de la tranche conSideree et a fa eonstafation d'une 
recèlte. çorrespondante à un compte hors budget inti. 
tulé « Resles à payer sur tranches de progranune 
closes» lequel est tenu par tranche d'origine des créan­
ces. . ' . 

Cette opération es~ ,effectuée au 31 juillet de la 
seconde a!lnée dans les,oonditions prévues par l'article 
~69 du decret du. 30 deœmbre 1912, dont les disposi­
!tonS oonœrnant le pay,ement des titres de créances et 
leur pre~crip~iQr sont mutatis, mu/arulls applicables. 

Les depenses constafées au cours de l'exécution 
d'u'Je tranche annueHe non' mandatées àsa clôture le 
wnt sur les crédits de la tranche en cours d'exécution 
lors du mandatement. . 

Les cr~dits de pay,ements, ouverls au titre d'une 
tranche annuelle qui n'ont pas. été employés par les 
payements effectifs 011 par. un transport au compte 
des " Restes à pay~r » au 31 juillet de la seoonde 

· anné7, llOnt immédiatement repris dans U11 état spécial 
étabh par l'ordonnateur et VIennent atllQmatiquement 
accroître les dotations nouvelles en crédits me paye­
ment de la tranche suivante.· '" 

, ART. 10. - L"appmbation donnée par.1' Assemblée 
a Un programmeo9mporle l'engagement de couvrir 
sa participation aux charges de financement. 

Les oontributions ou promesses de contributions des 
territoires au F..I.D.E.S. figurent en dépenses aux 

· budgets de ces ocillectivités, à la s~!ion extrao.rdi'naire 
où les ressources 'correspondantes (contribution de l~ 
secHon oro; naire, prélèvement sur fa caisse 'de réserve 
avanoes de la caisse centrale de la France d'outre-mer' 
produits d'e,mprunts) figurent en recette. ' 

Elles sont versées !Ill F.l.D.E.S., dans la limite du 
pourcentage des dépenses déjà effectuées représentant 

·la parlicipati>on des territoires .. 

TITRE lI! 

DE L'EXÉClmOI'l DES PROGRAMMES 

ART. 11. - L'exéculion de la secti'on générale est 
,confiée au ministre de la France d'outré-mer. A ce 
titre, il l'St cOllsidéré com!!)e ordonnateur principal. 
. ~l.a la !aculté de confie:- ce pouvoir, pa~ dél€J;iation' 
speCiale, a un 'fonctlonnaIr,e de son ChOiX agissant 
sous son contrôle et sous sa responsabilité. ' . 

LeS chefs de fédération ou de territoire non groupé 
sont ordo!]I1!'teurs ,secondaires de' ces mêmes dépenses 
dans la hmlte des autorisations d'ellgag,ement e.l des' 
crédits de payement gui leur auront été délégués par 
l'ordonnateur principal. . . . .• . 
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Ils ont la 'faculté de confier Cé pouvoïr par délé­
gation, spéciale à Un fonctionnaire de leur choix 
agissant sous Ieur contrôle et leur responsabilité. 

Dans les localités où la présence d'un sous-ordon­
nateur, est reconnue nécessaire, cette foncfion peut 
êi:<e èonfiée à un fonctionnaire par une décision du 
minIstre de la France d"outre-mer prise sur fa proposi­
tion 'de [',ordonnateur secondaire. ' 

ART, 127 Les dépenses de la sectiori générale sont' 
'payées pour le compte de la caisse centrale de la 
France d'outre-mer:' , 

En France, par le payeur général de la Seine, comp­
table assignataire des dépenses ordonnancées par l'or­
donnateur principal;, • , 

Dans, .I~s territoirès d'outre-mer, par le comptable' 
supérieur de chaque fédération oU t~rritoire non grou­
pé;, ,en ce qui concerne .les dépenses ordonnancées sur, 
sa caisse par l'ordonna!eur secondaire ou par le sous-
ordonnateur., ' , ' 
, La comptabilité des dépenses est tenue dans la 
forme budgétaire. ' 
~s dépenses sont class'ées par programme èt par' 

chapitr,e. , ' , 
La caisse centrale de ,la France d'outre.-mer couvre 

les comptables supérieurs intér,ossés du montant des 
dépènses çffec!uées pour son compte par' prélève­
ment sur le F.l.D.E.S. 

ART. 1;3. - Chaque chef de fédération OU de t~rri­
toire non groupé est ordonnateur principal de, fa sec­
'tion d'outre-mer qui concerne sa fédération ou son 
territoire. , 

11 peut constituer un ordonnateur principaf délégué 
et des sous~ordonnateùrs dans l"s conditions fixées par 
les articles 104 et 105 du décret du 30 décembre 1912. 

Il peut également constituer dans 'les mêmes oon­
ditions des souscordonriateurs dans la métropole. 

, ART. 14. ~ 'Le pay,ement des dépenses d'es sections 
d'outre-mer est réglé dans chaque féd'ération ou ter; 
rii'oire non groupé par le ou pour le compte du comp­
table supérieur de la fédération ou du territoire non 
groupé,placé ""uprès de l'mdonnateur principal, sur 
le> disponibilités d'un compte spécial> ouvert dans ses 
écritures parmi les oomptes hors budgd du service 
local intitulé: « Dotation des plans de développement' 
économique et sodal,des territoires d'outre-mer ». 

La oomptabilité des dépenses est tenue d'ans fa for­
me budgétaire. . 

Les dépenses sont classées par programme et par 
chapitre. Elles sont, au fur et à mesure des payements, 
imputées dans les ,écritures du comptable au débit d'un 
rom"te ,ouvert parmi les compt,es hors budget ,suscep_ 
tibles de justifications, et intitulé " Exécution des 
plans de développement écon9mique et social d'es ter­
rii'oires d'outre-mer ''', comportant deux subdivisions: 

Tranche annuelle 'du programme 19 , ./19. , . 
, Tranche annuelle du programme 19. ,fl9 . . . 

Le compte « Dotation des pla!!s de développement 
économique et social des territ,oires d'outre-mer " est 
alimenté par la caisse centrale dè la France d'outre-mer 
par prélèvement Sur le F.I.D.E.S. ,Il doit pr'ésent~r 

• 

• 

constamment un solde créditeur égaf ou supérieur au 
solde débiteur pu oompte « Exécution des plans de 
déveJ.oppement économique et social des territoires 
'd"outre~mer ». 

ART., 15...- Les virements d'autorisations de pro­
gramme sont interdits, ' ' ' , 

Les virements de crédits de payement sont autorisés 
,d'un chapitre à l'autre de la même section sous les 
réserves suivantes : 

Dans la limite de 10 p. 100 du montant du chapitre 
bénéficiair,e, les ordonnateurs, secondaires au titre de fa 
section générale et les ordonnateurs principalfx' au 
titre des sectionS d'outr,e-mer pourron't procéder à de 
tels virements après accord du directeur du contrôle 
financier ou, ", défaut, du comptable. supérieur du 

, territoire.' , 
EH cas de désaccord~ ou de dépassement du pqur- ' 

centage autorisé, lesdits vir-ements ne pourr,ont are 
effectués que sur l'avlsconrorme du comité directeur 
du F.I.D.E.S. 

Tout autr-e virement de crédit de payement rie peut 
être effectué ,que dans les conditions mêmes où les 
crédits de payement sont ouverts. 

ART, 16, - Sauf dispositions différentes prevues 
par le présent' décret, les dépenses sent engagées, 
liquidées, ordonnancées et payées: 

Pour la secti'on générale, en France, conformé­
ment aux règl<;s de fa oomptabilité publique con­
'cernant les dépenses de l'Etat; 

Pour 'la section générale, outre-mer, conformément 
Il'.!X règles <;le la comptabilité publique con'cernant les 
dépenses de VEtat dans les terrii'oir-es d'outre-mer; 

Pour les sections d'Qutre-mer, conformément aux 
règles de la oomptabilité publique des services locaux 
d'outre-mer. 

ART. '17. Les, programmes sont élos, au plus 
tard, le 30 juin de la quatrième année suivant ,leur 
ouverture. 

Les autorisations d'engagement et les crédits de 
payement, non utilisés à la clôture sont considérés 
comme définitivement annulés. 

Ils peuvent, év'entueUement, être repris dans un pro­
gramme ultérieur, au même titre et dans les mêmes 
conditibns que des autorisations ôu des crédits nou-

TITRE IV 

Du CONTROLE 


ART, 18. - L'exécution des pvogrammes est sou­
mise au contrôle ,général de l'inspection de> colonies, 

ART. 19, - Le directeur du contrôle financier, ou 
à défaut le ,comptable supérieur de la fédération ou 
du territoire n'on' géoupé intéressé, suit l'exécution 
des programmes. A cet effet, il tient fa comptabilité 
des engagements 'de dépenses, tant pour la section 
général-e' qU!! pour les secUolls' d'outre-mer -et adresse, 

'le 30 juin de chaque année un rapport sur l'exécution 
du pr'ogramme en cours et Sur la situation des engage­
ments au ministre de la France d'outre-mer et au 
oomité directeur du F.I.D.E,S., sous le couvert du mi_ 
nistre des finances . 

1 
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Il informe le oontrôleur de~ dépenses engagées ail 
ministère de la France d'outre-mer des conditions dans 
lesquelles s',exécutent les opérations de la section gé­
nérale. 

Son .oontrôle s'exeroe, notamm,ent en ce qui concerne 
la procédure de refus de visa, dans les conditions 
fixées par les articles 12, 15, 16 et 17 du décret du 
17 novembre 1945. 

ART. 20. - En ce qui concerne les secti.olls d'ou­
tre-mer, chaque ordonn'lteur principal s'adresse, à 
la fin de chaque semestre, au ministre de la France 
d'out"e:mer avec un rapport sur la situation du pro­
gramme en cours d'exécutinn, un relevé visé par le 

'oomptable supérieur intéressé, des opérations d'enga­
gement, de mandatement et de payement effectuées 
aU ,cours du semestre. Ce rapport est également trans­
mis au comité directeur du F.l.D.E.S. 

Ce. rdevé est adressé aux mêmes epoques, au pre­
sident ,de.la oommission permanente de l'assemblée 
compétente. ' 

ART. 21. -- Au 30 juin de chaque année, un r~p­
port annuel est établi par chaque ordonnateur prin­
cipal dans les mêmes oonditinns que Les' rapports 
semestriels, prévus par l'artide précédent. ' 

Ce rapport est oommuniqué au Parl,ement et à 
la cour des comptes et au comité directeur du F.l.D.­
E& . ' 

ART, 22. - Après clôture du \,vogramme, chaque 
sectioo!! d'outre-mer donne lieu à 'établissement, par 
l'ordonnateur' d'un compte, d'emploi qui, après avoir 
été soumis à l'assemblée oompétente et au comité 
directeur du F.l.D.E.S., est arrêté par le ministre de 
la Franoe d'outre-mer et transmis au Parlement et à 
la oour des oomptes. 

Quant à la section générale, le ministreeri établit 
[,e 'compte d'emploi qui, après avoir été soumis au 
comité directeur du F.l.D.E.S., est transmis, ,au Par­
[,ement et à la oommission de vérification des comptes 
des entreprises publiques. 

TITRE V 

ART. 23. - Sont abrogés, à compter du 1" juillet 
1949, le décret nt> 4'6-2272 du 16 octobre 1946 portant' 
créatioll dans les territoires d'outre-mer de .budgets 
spéciaux d',exeoution des plans 'd'équipement et de 
développement de la loi du 30 avril 1946; 

Le décret n" 49-599 du 21 avril 1949 fixant fa pério_ 
de priricipale d',~écution des budgets spéciaux 'des 
plans de déveLoppement économique et social d'es 
territoir,es ·d'outr,e-mer. 

ART. 24. - Les pmjets, en cours d',exéoution ou 
autorisés au '30 juin 1-949, seront repris dans un 
programme spécial dont l'eXécution sera poursuivie 
dans les conditions du présentcl'écret. 

ART. 25. - Le ministre de la Franoe d'outre-mer 
et le ministre ,des finances et des affaires économiques 
'sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, de l'exéCl!­

'tian du présent décret, qui 'sera publié au Journa~ offi­
ciel de la République françàise et qui prendra 'effet 
à compter du 1~ juillet 1949. 

Fait à Paris, le 3 juin 1949. 
Henri QUEUILLE 

Par le président du conseil des ministres: 

Le mi.llistre de la' FrallCe d'ouire-mer, 
Paul COSTE-FLORET. ' , 

Le l1lifûstre des finances 
et des affaires économiques, 

,Mailrice-PETscHE. 
Le, secrétaire- d'Etat aux 'finances, ' 

Edgar FAURE. 
Le, secrétaire d'Etat 

d ta France d'oufre-llter, 
Tony RÉVILLON: 

ACTES' DU POUVOIR LOCAL 

, Huile d".l'achide 

ARRETE Nd 406-49 AE. du 24 mai 19-19. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
_ CHEVALIER DE LA LtmoN D'HONNEUR) 

CoM.PAONON DE, LA LIBtR.ATION, . 
,COMMISSAIRE DE ,LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

. Vu le décret du· 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poùvoirs du Commissaire de la République, a.u Togoj 

Vu le décret du. B janvier 194'6 portant réorganIsation. 
administrative du -rerritoir,e du· Togo et création. d1assemblées 
représentatives ; 

Vu l;acte dit 101 du 14 ~ars 1942 validé par la .loi du 30 
octobre .1946 et prorogèe par "décret du 23 juin 1947, sur le 
régime des prix. . . 

? Vu l'arrêté 'nO: 327/Ar! du 7 avril 194a portant créatIon d'une, 
caÎsse de rajustement des prix au Togo: . . . 

Le comité consultatif de 13 caisse de rajustement· des pr~x 
entendu dan.s sa séance du 11 avril 1949; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le prix de vente au détail 

de l'huile d'arachide, contingent 1949, importée de 
Dakar ,est fixé à 105 francs le litre à Lomé. 

ART. 2. - Les importateurs bénéficiemnt du rem­
hoursemen t par la Caisse de Rajustement des prix 
de la différ,enceentr,e le prix de vente au détail tel 
qu'il résulterait du déoompte de leur prix de vente 
et le prix de vente au détail fixé à l'article 1. 

ART. 3. - Le remboursement .sera effectué sur 
présentation au Bureau des Affaires ,Economiques 
d'une facture en doubLe exemplaire accompagnée de 
toutes pièces justificative~. 

ART. 4. - L'ordonnateur du budget, le Trésorier­
Payeur, le Chef du bureau des affaires éoonomiques et 
le Chef du Oontrôle des prix et stocks sont chargés 
chacun :en ce qui le concerne de 1'.exécution du présent 
arrêté. ' 

• 
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ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de LOmé, dans les. bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

. Lomé, le 24 mai 1949. 
POUf le Commissaire de ta République absent, 


Le Secrétaire Qlnéral, 

c;hargé de l'expédition deS affaires 


cOurantes et urgentes, 

P. MÉNARD. 

AgeDces sptc;ales 

. Ne 377 0/F. Par décision du Commissaire de la 
. République au Togo en date du : 

24 mal .1949. - Les In(lemnités ·de responsabilité à 
allouer aux agents spéciaux du Territoire pour l'année 
1949 wnt fixées' comme suit: . 

. Tst'Vié 6.527 
Anécho 7.520 
PaUmé .' 7.472. 
Atakpamé 7.892 
Sokodé. 7.533 
Lama-Kara 6.743 
Bassari 6.087 
Mango • 6.997 
Dapango 6.148 

8''''gcl local 

Ouverture de crédits 

.ARRETE No 407-49/F. du 25 mai 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA. LËmON D'HONNEUR,' 

COMP"ÔNON DE LÀ. LmtRATloN, 
COMMISSAIRE DE LA Rî'PUBLIQUE AU T000, 

Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminattt les attributions et 
les pOUVOIrs dU: Comm.issaÎre de la République au T~go; 

.. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du T.erritoire du T9go et"création d'assemblées 
représentative;:,; "­

Vu le déc..,! du 30 décembre 1912 sur le régime fInan­
cier' des colonies et les actes modificatifs sll.bséquents; . 

Vu le décret du 15 oc{Qbre 1946 portant création d'une 
aSsemblée- représentative; 

. Vu 'le rapport n" S41{MET du chef du service rriétéoro­
logique du Togo; 

Vu la délibératIon en date du 30 avril 1949 approuvant 
l'ouverture de crédits sl1pplémentalres au budget local -
Exereice. 1949; ~ 

, Sur la propositton de yas~mblêe rtpré$entatlve. 

~('! conseil prIvé ententtu, 
Sous. résérv< des disposltions de l'article 35 du décrd du 

25 ocrobre 1946; . . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire dans 
le. territoire du Togo la délibératiOfl' no 34/49 du 30 
avril .1949 portant ouverture de crédits sup):1lémentaires 
ci-après aU budget local - Exercice 1949 : 

a) CHAPITRE XII 

SERVICE ))'INTÉReT SOCIÀL ET ÉCONOMIQUE 
'(Personnel) . 

Artid, 
§ 10' 
§ 2<'. 

12, - Service météorol:ogique. 
Personneleur,opéen .. 

Personnel autochtone . 
C· 402,000 
1.046.000 

b) CHAPITRE XIV 

DÉPENSES DlVERSES 
(Personnel) 

Article 3. - Personnel en mngé et en mission. 

Parag. 2. Personnel en .service détaché. . 100.000 
L'ouverture de ces· crédits supplémentaires 'soit: 

1.548.000 francs, sera gagée par uri prélèvement d'~­
gale somme sur les plus values des ressources normll­
les du. même budget: 

CliAPITRI; ]] 

CONTglBUTIONS PERÇUES ,SUR LIQUJDATIONS 

Article ·1"'. Importations et Exportations. 
parag. 1"' - Droits d'importation 1.548.000 

ART. 2 . ....: L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier-
Payeur sont, chacun en ce qui le coJ;1cerne, chargés de 
l'exécution du présent arrêté qUI sera enregistré, 
publié et communiqué partout où ·besoin sera. 

Lomé, le 25 mai 1949. 
J. rI. CÉDILE. 

DELIBERATION No 34/49.Je l'Assembllfe Repré. 
senla'tive du. Togo portt.!llt approbalioli"fl'olLverfare 
de crédits supplélll"n!aires au badge! Iodai - Exer_ 
cice 1949. . 

. L'ASsemblée Représentative du Togo, 

Vu le décret du' 3 Janvier 1946 portant réorgamsation
admitustrative du Territoire du Togo. 

Vu' le déèret du 25 octobr< 1946 portant création d'une 
as~mblée représentative au Togo. 

Vu le décret du 30 décembre 1912, SUr le régime flnan~ 
cier des colonies, notamment en son article 81 j , 

Délibérant en matière budgétaIre conformément aux arti­
c1es38, 39, .40, 411 42, 46 el 41 du décret du 25 octobre 1946; 

Vu la délibération nO 53/48 du 29 ;"ptEmbreL [lort.nt appro­
batkm du budget local du Togo, ExerCIce Iv49; 

A adopté- dans sa séance çlu 30 av.ri1 1949; 


Sous rés.erve des prescriptions -de l'article 35 du décret du . 

25 octobre 1946; . 

Les dispOSItions dont la teneur- suit i 

AIHICLE PREMIER. - Il est ouvert au budget local 
exercice 1949 l,es crédits supplémentaire,; suivants: 

a) CHAPITRE XII 

SERVICE D"INTI!RÉT SOCIAL ET ÉCONOMIQUE 
( PerSjlnnel) 

ART. 12. -:- Service.· météorolQgique. 
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Parag. let 
Parag. 2. 

Personnel européen 
Personnel aut'Ûchtone 

. :.402.000 
1.046.000 

TQtal du chapi&e XII . --l!l48~OOO . 

b) CHAPITRE XIV 

DePENSES DIVEl(SES. 
( P,.ersonnel) 

Article 3. Personnel en congé et en mission. 
Parag. 2. - Personnel en service détaché. ·100.000. 

Al(T. 2. - L'ouverture de ces crédits supplémen­
tai~es soit: .1548.000 . francs, sera gagée par· un 
prélèy.ement d'égale somme sur les pluscvalues des 
l'essourées normales du même budget (Recettes), se 
répaFtissant oomme suit: 

CHAPITRE . Il 

CoNTl(IBUTIONS l'El(ÇUES SUR LIQUIDATIONS 

Amele 1'" - lmport.ations et Exportations. 

Parag. 1er. - Droits. d'importations 1.548.000 


. 'Fait ef délibéré à Lomé, en séance publique du 
.30 .avril 1949. 

Le Présidenx de l'AR.T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

ARRETE No 4O&49/f.du. 25 mai 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLûNlES, 
CHEVALlE~ 'DE LA LtmoN n'HONNWR, 

COMPAGNON DE LA LIB~TI0N, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 .déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissair. de la République au Togo; 

\ru le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrativc du Territoire du Togo et création d'assemblées 
réprésentatives ; 

Vu le décret du .30 décembre 1912 sur Je régime financier 
des oolonies· et les actes mod.f4catits sùbséquents; 

Vu l'arrêté hO 307 du 1er juin 1938 portant réorganisation 
de la chambre de commerce du Togo; 

Vu le rapport en date du 22 avril 1949 du président de la 
chambre de commerce du !Togo; ­

Le oonseil privé entendu,. 

ARRETE: 

. . ARTtCLE PREMiER. - Est approuvé le rompte çlé­
finitif dl! budgeJ de la chambre de oommerce du 
TQgo pour l'exercice 1948 dont l'arrêté s'établit oom. 
me suit: 

Recettes.... 1.940.82&,40 
Dépell,ses . 1.483.540,~ 

. d'ol) i1t·ésulte un excédent de recettes sur les dépen­
ses de . . . '. . '.' .' ..' . . 457.28&,40 

. qui a 'été yersé au ronds de· réserve, oonfonnémeiit aux 
dispositions de l'article. 41 de l'arrêté du lé, juin 
.1938 susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera enregis.tré, pu­
blié et. communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 mai 1949. 

J. fi. CÉDILE. 

S. r. P. d'Alakpami 

ARRETE No 409:49/AE. du, 25 mai 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 

CHEVALIER DE LA Lt:OlON n'HONNEUR, 

COM'PAGNON DE LA LlBâ{ATION, 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les poUVOirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vu Je décret du 3 janvier 1946. portant - reor$a~isation 

admini$trativE du TerritoIre du Togo et tréation d'assemblées 
représentative:;; . ­

Vu l'arrêté 64, en date du 27 octobre 1933 fixant les 
-règles de gestion des troupeaux admlnistratifs et détenninant 
-les conditlons de prêt des anImaux les constituant. ­
. Vu les lettres 600 du 7 mars 1949 et 924 du 6 mai 1949 de 

. l'adminIstratel1r président la S.I.P. d'Atakpamé . 
Le conseil prIVé entendu, 

~RRETE: 

A1l1lCLE PREMiER - Le contrat d~ prêt d'àIlîmaux 
întervent. le 31 oct'Ûbre 1942 entre le Commissaire 
de france au Togo et le président de la S.J.P.. d'A­
takpamé, est résilié. . 

ART. 2, Un nouveau oontrat de· prêt "portant 
sur 10 bêtes sera établi au profit du president de la 

·mutuelle· scolaire '« . .L'Abeille " du oours Normal 
d'Atakpamé. . 

ART. 3. -Le reliquat du troupeau sera vendu aux 
enchères publiques par les soins au président de la 
S.LP. d'Atakpamé. 

. ART, 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com·. 
muniquéet· publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 mai 1949. 

J. H. CfuILE. 

P. T. T, 

ARFiETE No 410-49/PTT du 25 mai 1949. 

LE GOUVERNEUl( DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA L~(J!ON. D'HomlEUR, 

COMPAGNON DE LA LmBtATiON, 

COMMlSSAIilE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ·attributions et 

les poUVOirs du CQmmissaire de la Répub1i.que au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative au TerritOlre du Togo ét création .d'assemblées 
"'Présentat!ves ; 

Vu 1 e décret du 2, octobre 1946 portant création· d'une 
assemblée r.,Présentalive du T,ogo; 
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,Vu Ja délibératIon nO 21/PTT, du 25 avril 1949 de l'as: 
semblée représentative du Togo portant rajustement de la 
surtaxe aérienne appltcable au d~art du Togo aux colis 

, postaux avion desttnés fA. la France Continentale ou à la Corse; 

le consei_l prlv~ entendu) 

ARRETE: 

AtnICLE .PREMIER. - La, surtaxe aérienne appli­
·cable 'au départ du Togo aux colis postaux avion 
destinés à la' France continentale ou à la Corse est 
fixéè oomme· suit: 

240 francs CFA. par. kilogramme. 

Les colis postaux-avion avec va1eur déclarée seront 
admis pour un maximum de 175.000 francs CFA. 
(350.000 'francs métros) et· acquitteront un droit 
d'assurance global à percevoir par 300 francs or 
(13.05G francs CFA. ou fraction de 13..050 francs 
CFA.): 30.45 francs CFA. 

..ARf. 2; - Le présent arrêté entrera' en vigueur 
15 jours après sa date de parution au journal officiel 
du Togo. 

Lomé, le 25 mai 1949. 

J.' H. CtDlLE.,. 

· ARRE!E No 411-49/PTT du 25' mai 1949. 

LE ÇlOUVERNEUR DES eou:iNIES, 
ÛiEYAUEIt DE LA LtalOr-.- D'HONNEUR, 

COMPAGNON DI! LA LtsmATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

,Vu le décret du 23' mars 1921 déterminant les atlributions et 
les pouvo.r. du Commissaire de la République au Togo; 

., Vu le décret du 3 janvief :t946 portant réorganisation \ 
. administrative du 1erritoire du Togo et création d 1assemblées 
représentatives; 	 . 

'Vu le . décret du 25 ocrobre 1946 portant création d'une 
· assem~lée -représentative au Togo; . " 

, Vu la déIlbéra!1on nO 22(PTT. du 25 avril 1949 portant 
fixatIon du droit de dédouanement des envois postaux du 
-régime lnternatlonaL . 

'Le conseil privé entendu, 

ARRETE: 

. ÀRTICLÈ PI<EM)f'R. - Le droit de dédouanement 
d~ 'envois 'postaux du régime international est· fixé 
oomme suit: 

Droit de d~dÔuanement: 0,40 franc-or. 

·	.. ARi.,2. '- Le présent arrêté entrera en vigueur 
15 jours après sa 'date de parution au Journal Qfficiel 
du TogQ. . 

Lomé, le 25 mai 1949. 

, ' J. H. CÉDILE. 

ARRETE No 412-49/PTT.dll 25 mai 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAliER De LA L'É:OlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBERATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 

Vu' le déc'ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du -territoire du Togo et création d'assemblées. 
représentatives j 

Vu 1 e décret du 25 octobre 1946 portant création d'Ilfle 
assemblée représentative au Togo~ 

Vu la délibération nO 23/PTT. en date du 25 avril 1949, 
podant majoration des ~s et droits du ser\tlce des colis 
postaux. du ,régime InternatIonal;" 

Le conseil priVé {!ntendu, 

'ARRETE: 

ARTICLE PREM1ER. - Le tableau des tax·es addi­
tionnelles et accessoiœs, les droits et indemnités af­
férentes aux colis~ po9taux du régime international, 
indiqué à l'article 6 de l'arrêté no 13(i/PTT. du 12 
février 1948 est modifi~ comme suit en ce qui con­
cerne le droit de dédouanement: . 

Oroit de. dédollanel1!ent d'un colis. postal: 0,80 
franC-<lr. 

ART. 2. Le présent arrêté entrera en vigueur 
15 jours après sa dat'e de parution au Journal of­
ficiel du '[.og>C>. 

.Lomé, le 25 mai 1949. 

J..H. CrolLE. 

A.RRETE .No 413-49/PTT du 25 mat 1949 . 

LE GOUVERNEU~ DES 'COLONIES, 
CHJ!VALJER DE LA LtOION n'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBéRATION, 

COMMISSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbutlo!1S 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répoblique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgarusat:ton 
administratIve du territoire du Togo et création d'asstmbléés 
représentatives;, . 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatio.n d'une 
assemblée représentative au Togo; 

Vu la délibération nO 25!PTT. du 25 avril 194,9, portant 
m~iflcatJons des taxes prrncipales et accessoi~ afférentes 
aux coUs postaux du :régime ~ l'Unton Française; 

Le conseii prlVl!' entendu, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMI~. - Les' quotes-parts terrltorià, 
les françaises ét· les quotes.parts maritimes aCtuel, 
lement '~n vigueur pour le tranport des colis pos­
taux du Régime de l'Union Française sont annul~s 
et remplacées. par celles des tableaux suivants: 



-~ - .- ­

JOURNAL OFFICfEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juin 1949566 

TABLEAU 1. 


QŒotes-parts territoriales et transit en frim~ métros. 


RELATIONS 

, , 

Av'ec France .. 
, Algérie et Oorse (Voie Marseille) . 

- Tunisi,e: a} Tunis 
h} Autres Bureaux de la Tunisie . 

~ Maroc: a} Casablanca . '. . . .' 
b)' Autres Burèaux (y compris Tanger). 

- Martinique et Guadeloupe . . . 
- Guyane • 
- Ootonou et Abidjan .' . '..'. - Côte Française des Somalis " 
- M3'd~gascar et Dépendances . . . 
- -ReunIon . . . . ~ •... ~ ~ • 
- 'Ets. Français de l'Océanie . . ,'. 
- Nouvelle Calédonie J;!t Dépendances èt 

NouveUes Hébrides . . ',' . '1 

1 kg. 

52.20 
26.10 
~6.10 
52.,20 
26.10 
~2.20 i, 

lÔ4.40 
104.40 

17.28 
95.58 
95.58 

,104,40 
103.76 

103.76 
, 

, COUPURES 

3 k?". 5 kg. 

69.601 

34.80 
34.80 
69.60 
34.80 
69.60 

139.20 
.139.20 

,23.04 
127.44 

, 127.44 
139.20 
i38.38 . 

138.38 

87.­
43.50 
43.50 
87.­
43.50 
87.-, 

174.­
174.­

28.68 
159.18 
159.18 
174.­
172.82 

172.82 

DE POIDS 

10 kg. ' 

152.25 
76.15 
76.15 

152.25 
76.15 

152.25 
319.75 
319.75 

• 42.58 
286.18 
286.18 
319.74 
306,41 

306.41 

15 kg.' 

212.62 
106.31 
106.31 
212.62 
106.31 
212.62 ' 
471.71 
471.71 
55.­

420.40 
420.40 
471.70 
446.53 

446.53 

'20 kg. 

257.74 
128.87 
128.87 
257.74 
128.87 
257.74 
616.07 
616.07 
66,70' 

553.90 

553.90 


, 616.08 

585.59 


585.59 


TABLEAU Il 

Quol,es·parts' Territoriales et· Transit en francs CFA. 

, \ 

COUPURES DE POIDS 
,~~, - ----_.._-­

1 kg. , 3 kg. 
RELATIONS 

5 kg. 10 kg 15 kg. 20 'kg. 

Avec France . . • . . . . . . . 26.10 34.80 43.50 76.1 2 106.31 128.87 
Algérie et Gorse (Voi'e Marseille) 13.05 17.40 21.75 38.07 53.15 64.43 

.~ Tunisie: a) Tunis . ..'. . '. . 13.05 17.40 21.75 38.07 53.15 64.43 
b) Autres Bureaux . . . . . . 26.10 34.80 ' 76.1 243.50 106.31 128.87 

- Maroc: a) Casablanca .' . . . . . 13.05 17.40 21.75 38.07 53.15 64.43 
h) Autres Bureaux (y compris Tanger). 26..10 34.80 43.50 76.12 106.31 128.87 

'52.20 ' '- Martinique et GuadelOupe . . • . 87.­69.60 159.87 308.0'3 ' 
Guyane : . . . "'. . • . . . . 

,435.85 
52.20 69.60 87.~ 159.8 235.85 308.03 

-' Ootonou et Abidjan ~ . . l"8.64 11.52 14.34 21.279, 27.50 33.35i 
- "Madagascar et Dépendances . 47.79 63.72 79;59 143.07 1 21Ô.2O 276.95 
~ Côte Française des Somalis 47.79 ' 63.72 79.59 143.07 .i 210.20 ·276.951
Réunion,. . . . .. " . . 52.20 69:60 87.­ 159.87 235.85 308.04 

Ets. Français. de l'Océanie . . . . 51.89 69.19 8Ml 153.2o ,'. 233.26 292.79 
Nouvelle Calédonie et Dépendances et 


Nouvelles Hébrides " . ./ 51.89 
 69.19 8Ml 153.2o 233.26 292.79 
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.. 
TABLEAU 1Il 


Quoles-paris maritimes en francs métros., 


COUPURES DE POIDS 
I-~··---;~·_-'~-'·_·-~_·_--'-,-·"-··---_·~--c--·'----'.-~·-' --- ­RELATIONS 

Avec France • • 
. Algérie et Corse . 

- Tunisie: a) Tunis 
h) Autres Bureaux 

Maroc: a) ·Casablanca . • 
b) Aulres Bureaux (y compris Tanger). 

- Martinique et Ouadeloupe . . . . 
- Guyane' " ~ 
- Cotonou et Abidjan 
- Côte Française des Somalis • 
- Madagascar et Dépendances • • • 
- Réunion.. " . .'. ". . -. . . . 
- Ets. Français de l'Océanie .... . • 
- Nouvelle Calédonie et Dépendances et 

Nouvelles· Hébrides • . . '.' ., 

Hg. i '- 3 kg. ::; kg.1 10 kg. 15 kg. 20 kg. 

69.60 1 .87.­52.20 156.60 234.90 313.20 
69.60 95.70 117.45 221.85 330.60 443.70 

95.70 !. 117,4569.60 221.85 330.60 443.70 
69.60 ( 95.70 .117.45 221.85 330.60 443.701 

, 191.4056.55 1 69.60 126.1543.50 252.30 
126.1543.50 56.55 69.60 191.40 252.301 

69.60 87.­52.20 156.60 234.90 313.20 
82.65 .. 104.40 60.90 187.05 282.75 374.10 
26.10 30.45 . 65.2517.40 95.70 130.50 

191.40 .43.50 56.55 ! 69.60 126.15 252.30 
95.70 . 121.8069.60 217.50 326.25 435.­

108.75 139.20 374.1078.30 247A5 495.90Il' 

104.40 339.30 508.95 678.601;:17.90 191.40 
. 

130.50 187.05 243.60 430.65 648.15 861.30 

TABLEAU IV· 


Quotes.parts maritImes ell francs C.F.A. 


COUPURES_DE POIDS. , . ­
"---'---'~~--:-~-'---'--:-----,--:--~RELATIONS 

1 kg . 3 kg. 5 kg. 10 kg. . 15 kg. 20 kg. •. . 

Avec France • . . . . • • . • . 34.80 43.5026.10 78.30 1 111.45 156.60 
Algérie 'el Corse (Voie 'Marseille) 47.85 58.7234.80 221.85· 

- Tunisie: a) Tunis ' .. 
110.92 1 165.30 

34.80 47.85 58.72 110.92 '165.30 . 221.85 
b) Autres Bureaux .... . «7.85 34.80 110.92 ' 165.3058.72 221.85 ' 

Maroc: a) Casablanca •• . . • • 21.75 1. 28.27 • 34.80 95.7063.07 126.15 
b) Autres Bureaux (y compris: Tanger); 21.75 28.27 34.80 - 63.07' 95.70 126.15 

Martinique et Guadeloupe . . . • ·26.10 34.80 . 43.50 78.30 117.45 156.60 
. Guyan·e . . '.' ; . . ; . 30.45 41.32 ' ~ 52.20, 141.3793.52 187.05 
Cotonou et Abidjan , 8.70 13.05 15.221 32.62 47.85 65.25 
Côte Française des Somalis 2L75 28.27 1 34.80 63.07 95.70 126.15 
Madagascar et Dépendances 34.80 47.85 60.90 108.75 . 163.12 217.50 
Réunion . '. .'. . . . 39.15 ! '54.37 69.60 123.97 187.05 247.95 
Ets.Français de. l'Océanie. . 73.95 1 95.7052.20 169.65 254.47 339.30 
Nouv-elle Calédonie et Dépendances e 


Nouvelles Hébrides . . . . . ., 65.25 
 93.52 121.80 215.32 324.07 430.65 

, '. 

nE 
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ART. 2, Le tableau indiqué à l'article 2 de l'arrêté 
il" 2(j2jf',T,T, du 24 mars 1948 portant majoration 
des taxes et droits du service des coUs postaux du 
régime de l'Union Française est annulé et remplacé 

, par le tableau suivant: 
lQ ,- Affranchiiisement de l'avis d'ar­

rivée d'un colis postal , , . , . ' , 3, .-.:. CFA. 
;2<; - Droit de dédouanement d'un co­

lis postal . . . . . . . . .'.' 28,'-:" CFA. 
3<! Demande d'avis de réception: 

a) - au moment du dépôt d'un 
colis postal . . . ' . . , 12, - CFA. 

b) - postérieurement au dépôt 
d'un colis postal .' , " 18, -. CFA; 

4<J ~ Rêclamations et demandes de 
renseignements '.. ...., 18, ;- CFA. 

50 - Droit de remballag",- . 17,50 CFA 
Ô" - Droit de' oomwIssion P9ur colis 

postal,lx livrables: Francs de droits,' 8,70 CFA. 
7" .:c.. DrQit de magasinage (perçu, à 

oompter du 6~ Jaur (maXimum :' 200 fcs. 
CFA.) ..... , 2, ',- CFA. 

S<> - Droit fi~e de remboursement 

(règlement par maridat R. 4), : 


a) - oolis destinés 'à-un autre
'. terrilloire de la wne francs 
. 	 C.F.A. . . . . . ., 17,40 - CFA. 

(dont 8.70 CFA. pour le Togo 
et 8.70 CFA. à allouer au 
~rvice destinataire). 

b) - oolis destinés 11 un .terri. 
toir,. de la zone francs 

m'étros . . . . " 17,40 - CFA. 
(dont 8.70 CFA. poude Togo 
et 8.70 CFA. équivalent à 
17.40 FM.' à alllouer au sel'· 
vice destinataire). . 

c) - colis ,deStinés Îi un terri; 
ibire delazoneC.F.P. 17,40 - CFA. 

(dont 8.70 CFA. pour le T<rgo . 
et 8.70 CFA equivalent li 
17.40 FM. OU 3.28 CFF. à 
aillouer au service destina· 
taire ). 

90 -- Surtaxe aérienne' spéciale' exigi· . 
. ble en cas de renv,ai par avion des man· 
dats 'de rernDOucsement modèle R. 4 . 14, - CFA. 

.100 - Indemnités maxima. en cas de 

perte, de spoliation ou d'avarie d'un co, 

lis \>ostal : " 


Jusqu'au poids dei kg. . . ... 435, -èFA. 
Au~dessus de 1 kg. jusqu'à, 3 kgs. 652, - CFA. 
Au-dessus de 3 kg. jusqU'à 5 kg. 11.087, -' CFA. 
Au-dessus de.5 kg. jusqu'à 10 kg. 1.740, - CFA. 

. Au·dessus de 10 kg. 	jusqü'à 15 kg .. 2.392, .,... CFA. 
Au·dessus_dé15 kg. jusqu'à 20 kg. 3;045, CFA. 

AR'{. 3. - Le présent arrêté en~rera en vigueur 15 
j,aurB après sa ·date de parution au Journal officiel 
du Togo. 

Lomé, le 25 mai 1949, 
J.,H. CÉDILE. 

ARRETE No 414-49jPTf. du 25 mai 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES" 

CHi:VALIER DE LA LWION b'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE ,LA LmtR.ATION, 
CoMMlSSAIRIC DE LA RÉPU8LIQUE AU Tooo; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 
et les pouvoirs du Comm!ss.!!'" de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port.nt réorganISation
adminIStrait"" du terriinire du Togo et création d'assemblées 
représentativesi' ' 

Vu le décret dli 25 oclobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative au Togo; '. 

Vu la délibératIOn nO 30fPTI. du 25 avril 1949 portant 
1 fixation du droit de déd<)Uanement des envois pOstaux dlJ 

régime de l'UnIon Française j . 

Lr ecmseil pnvé entendu, 

ARRETE: ' 

ARTICLI;: PRI;MIER. -' Le droit de dédouan~ment des 
envois postaux du régIme de l'Union Française est 

. fixée comme suit : 
Droit de. dédouanement: 28 francs CFA. 

AR'!'. 2. - Le présent arrêté entrera en vigueur 1,5 
. jours après sa date de parution au jQumal officiel clt 
Togo. ' . 

Lomé, le 25 mai 1949. 
J. H. CÉ'Ol,LE. 

RECTIFICATIF à !'arrêft no 327·49fPTT. du. 19 
avril 1949 retatif aH transport des dépécl/.es poiltaki,So 
par les navires français et éütmgers dans les re!!(l­
tions C6te Occi.denialé - France. (J.O. Togo du 
1er mai 19~9 - page. 365). 
ARTICLE PREMIER, 	 .' . 	. . . . . . . . 

AIt lieu de: 
'. • .• +. •••• 

Au dépari de' l'escale 'de Lomé; 
Tarif à appliquer du le, janvier au 31 octobre 

1947 .' 2.640, F. par mS. ' 
lire: 
. . . . . . . . ~ . 

Au départ de J'escale de Lomé: 
Tarif à appliquer du le, janvier au 31 décembre 

,1947 " . 2.640, F. par mS. 
Le reste sanS changement. 

ARRETE No 415-49fAE. du. 21 mai 1949. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LJ!OION n'HONNEUR, 

'COMPAGNON OE LA' LIBÉR.ATION, 
COMMlSSAI.RE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, . 

Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommlSs:ure de la République aU T~go; 

Vu le décret du 3 'janvier -1946 portant ré9rgan!Sation
adminIstrative du terriloire du Togo et création d'assemblées 

. teprés<>ntati\U:; , 

http:COMMlSSAI.RE
http:d�p�cl/.es
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l'u la loi du 14 mars 1942 et tous textes subséquents •. 
Vu l'arrêté 327fAE du q avril 1948 porlaut créa'tlon d'uue 

caisse de rajustement des .prlX au Togo. ." ." 
Vu .l'avis du comite consultatif de la caisse de rajustement 

des prix <en sa séance du 24 mal 1949. 
'. . 

ARRETE: . 
AR1ICL[ PREhUER, ~ Le prix de vente au détail de 

la Tarine du. oontingent 1949 est fixé à 30 frs le kilo, 
base Lomé. . .. . 

AR.T. 2. ~ Les importateurs bénéficievont du rem­
boursement par la caisse de rajustement des prix de 
la différence entre Le prix de vente au détail te! qu'il 
résulté rait du déoompte de leur prix de vente et le 
prix 'deven!e fixé.à l'article 1". 

Alù; 3. ~ Le remboursement sera effectué après 
visa par \.es wins du bureau des affaires économiques 
d'une factur,e accompagnée de toutes pièces justificati­
ves. . 

ART. 4. L'ordonnateur du budget, le trésorier­
pay,eur, le chef du bureau des affaires économiques 'et, 
le chef du ·serl'ÏCC de oontrôle des prix ~t stocks sont 
chargés, chasun en ce' qui le concerne, de l'exécution 
dit présent arrêté. . 

ART. 5., ~ Le ]lrésent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié pa.rtout où besoin sera. . 

Lomé, le 27 mai 1949. 
Pour te Cnmmissaire de la République' en toumée, 

Le Secrétaire OMiral 
clrargé de l'expédition des affdires , 

cdUraJties. et argentes, 
p. MÉNARD. 

Autori••Uol'I d'admissloR tcmpor8lr~ 

DECISION Ne> 389/D/SO. du 27 ,mai 1949. 


LE GOUVERNEUR Des COLONlES, 

CHEVALIER Dl! LA LtGlON n'rlONNEUR, 

. CoMPAONON DE LA LmtRAnON, 

CO":'MiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 'les' pouvoi~ du Commlssaire de 'a République au Togo; 
'Vu le décret du' 3 janvier 1946 portant réorgan.sation 

. adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré~ntatives; '. . 

Vu le décret du 11 novembre 1926 portant règlementatlon 
douapière aU Togo et notamment Partlcle 166 dudit. décret 
ainSi cpnçu « Dans tous' les caS non prévus au présent dé­
cret la douar-te se conf<>rmera au.x lois et reglf;:'rnents en 
vigueur dans la métropole"»;. ' 

DECIDE: 
ARTICLE' PREM1ER, ~ Par délégation dù Commis. 

saire de la République, le cher du service des <kmanes 
.. st habilité li· déliVrer les' autorisations d'admission 
temporaire 'en 'franchise des .taxes d'importation dans 
les,'càs SUlvants; 

1a) - Demandes d'introduction d'objets pour ré· 
parations, ,essais et 'expériences intéressant directement 
le développement du territoire; . 

20 ) - Demandes d'introduction présentant un ca­
'raclère individuel et exceptionnel, non suscep1ible 
d'être généralisé; 

. 3o} O~mandes d'introduction d'automobiles par 
les touristes ne se livranl à aUcune opération commer­
ciale; , 

40 ) :- Demandes d'introduction dè matériel d'entre- , 
prises pOur des travaux et >ouvrages présentant un ca­
ractère inoontestable d'utilité publique; 

50} Demande d'introduction d'emballages' im­
portés vides,et destinés à être réexportés remplis de 
produits du cru ou de marchandises extraites d'entre­
pôt; 

6o} ~ Demandes d'introduction des emballages 
ci-après énumérés, importés pleins' et destinés à êtrè· 
réexportés vides:' • 
. a) - Tubes en fer ouen acier contenant de l'acide 

carbonique, ou d'autres gaz liquefiés; , 
b) ~ Récir.ients métalliques transportant dlt, gaz 

butane ou ,similaire; , . 
c) - Fûts à bière. 

ART. 2. - La préseute décision sent enregistrée, 

publiée et communiquée partoot oi) besoin sera. 


Lomé, le 27 mai 1949. 

J.- I-1. CJ!:D1LE. 


Subdivi.. iOR sanlJaÎre de Sassari 

ARRETE No 41ô-49fAPA: du' 28 m"i 1949. 


LE GOUVERNEUR J)ES COLONIES,' 

CHEVALIER DE LA LÉGION DIHONN.fUR~ 


CoMPAQNON DE LA LIBÊR.ATlON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Too'), 
Vu 1e décret du 23 mars 1921 détermin,mt les .ttrlbution~ et 


les pouvoirs du Comm!SS3!re de la République au"Togoi 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganJsatiQn. 

admimstrative du territoire du "Togo et création d'assemblées 
.représentatives i 

Vu l'arrêté nQ 85 du 11 août 1921 réglementant le fonction-. 

nement des services médlcaux du Togo, et les textes s.ubsé­

qu~nts .QUI 1'ont modifié ~11 complété; 


Vu l'arrête' nO IW/APA, du 2 !llars 1945 modifiant l'orga.' 

nisatlon territoriale du cercle de Sokodé; . 


Vu l'avis émiS par l1assemb~ représentative du Togo dallS 

sa 'séance du 30 avril 194.9; . 


ARRETE: 

ARTICLE. PREMIER, ~ li est crée à Bassari (Cerde 
de SOI<'Ûdé) une SUbdivision sanitaire, 

ART. 2. Le reSoort territorial de cette subdiviSion 
sanitaIre est celui de. là subdivision administrative de 
Bàssari. 

'ART. 3; ..c- Le 'présent arrêté sera enregistré} come 
muüiqué et publié partoù! OÙ besoin sera. , . . . 

Lomé,.le 28 mai 1949. 
J. I-1. CÉDlLE. 

http:Lom�,.le
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ARRETE No 420.49/AE. da 29 mai 1949.. ' 
. • • 	 t 

LE OOUVERNEUR OES COLONIES, 
CHEVAllER D~ LA LÉ.GlON D)HONNEtm, 

·COMPAGNON DE LA LmtRATIONt 

COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu 1 e décret du 23 mars 1921 déterminant les ~ttribÙj.tons et 
lc's' pouvoirs du C()mm~aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatiol'
adminIstrative du territoire du !Togo et créatiün d'assemblées 
'représientatives ; 

Vu la 101 du 14 mars 1942 et les textes modIficatifs sub;;é· 
quents. • 

. 'Vu l'arrêté 14,749/AE. du 22 février 1949 fixant en son 
article 3 la valeur F.O.B. des palmistes exportés en vrac. 

•ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le. prix FOB. des palmistes 

,(kla campagne' 1948cl949 exportés en sacs est fixé à 
, . '·21.670 francs la tonne. 

ART. 2. - Les "infractions aux dispositions du' pré· 
sent arrêté, setont punies des peines prévues par la 
loi du 14 màrs 1942, 

ART. 3.":"- 'Vu' l'urgénce. le présent arrêté, sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, tians 

. les bureaux des circon'criptions administratives et aes 
PTT, . 

Lomé, le 29' mai 1949. 
J H.CÉOILE. 

Copr.ab 

. ARRETE· No 421.49/AE. du 29 !nut 1949 •. 


LE OOUVeRNeUR DES COLONIES, 

CHEVALltF< ,DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON !jE: L'A LIBËR:ATlON, 

CoMMISSAIRE' OE LA -RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vlll~ décret du 23 m.rs 1921 déterminant les attributions ct 

leS pouvoirs du Comm,lSsaire de: la République au Togo; , 
'. Vu . le décret du !3 janvier 1946 portant réorganIsation 
àdminlstrative du territoire du -'T'oga ',et création d'assemblées 
représentatives; 

• 	 Vu 1. 'loi du 14 mars 1942. et les textes modifleatifs subsé· 
quents. 

Vu l'ar~êté 295.49/AE. du 5 :vril 1949 f'Xant la valeur 
F,O,B, du coprah exporté nu cours dj.l 2e trimestre 1949. . 

ARRETE: 
. ARTICLE. PREMIER.- Le prix FOB. au ooprah 
logé exporté au œurs du 2' trimestre 1949 est fixé 
à, 24.217 ~rancs ,la tonne. . . 

AI<T. 2. - Les infractions aux dispositions du 
présent ar,rêté seront punies des pein.:s prévues par 
la loi du 14 maTS 1942. 

, . 
ART. 3. - Vu ['uogençe, I.e présent arrêté sera 

'publié· par voÎ-e d'affichage à la Mairie de Lomé, tians 
les 'bùreaux des drconscriptions administratives et 
des PTT. 

Lomé, le .29 mai 1949. 
J. H. CÉOILE. 

---'-- ­

ARRETE 	No 424-49fAE. 'da 31 mai 1949. 


LE OOUVERNEUR OES CoLONIES, 

CHEVALIER. OE LA LemQN n'Ho.'lNEUR. j 


COMPAQNON DE LA LlPtIlAilON, 

COMMISSAIRE OE LA RepUBLIQUE AU TOôo, 


. Vu le décret du il mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du CommISsaIre de la République au T(!go; ­

Vu le décret du 3 janvier 1946 ROrtant réorganisation 
... admimstrativ.c du territoire du Togo et 'création d'assemblées 

représEntatives; 

Vu l'arrête 4849/AE. du 14 j.anvier 1949 règlementant la 
réallsation des programmes d'lÎmportation. 

. Vu l'arrêté 380/AE. du 29 avril 1948 relatif à la répartI • 
tio!! des marchandIses d"~mportation I?o~r l'année 1948. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté 380jAE. du 29 avril 
1948 est abrogé. 

ART. 2. Conl'ol-mément aux dispositions des 
. articles 7, 8 et 9, le quart de chaque oontingeill de' 
marchandises à commander par le oommerce soit 
dans la inét~op'ole et les pays d-e l'UnÎ9n Française, 
·soit à l'étranger sera réparti de fa façon suivante: 

ï S. C.O.A. " 4,5 % 

R. E~chenne 4,0/.0 
S,O.O.O. . 4,'/0 
C,F.A.O. . 3,% 
C.l.C.A. . 3, ,\,0 

. \ ]. Hol! 2, o,~ 
10 	 TisSas.. O.B.O. 1,5010 

Kalife, . 0,750/0 
F. Jazzar . 0,750;0 
S.O.C.A,F.A. 0,500;0 
G.F. Fabre . 0,500;0 
Diab Nassar 0,50 0/0 

25,000/0 

Oette répartition prendra-effet à compter du 1et 

juin 1949. . . , . 
Pour les cotonnades. métropolitaines, le quart du 

oontingerit total. aHoué au Territoire est « réservé » 
en vue tie permettre l'obtentioli' de certificats de 
commande pour tous les importateurs qui pourront· 
justifier d'engagements fermes d-e leurs fournisseurs, 
soit qu'ilS n'aient pas de' quota, soit qu'ils aient 
épuisé leur. quota individuel. 

, R.Eychenne , . 5,% 
S,O,O,O. 4, "/0

'\ s C.O A, .. 4,0/0 
C.I.C.~. '. .3, Ofo .. 

,C.F.A.O.· , 2,25%
20 - Divers.· VAC. , . . . 2,"/0 

O.B.O. ~ . 2, ,\,0
1- Holt . . 1,750/0f

" 	S.O.C.A.F.A. 0,50°/0 
Cie. F. Fabre' 0,500;0 
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Cette réparliUon prendra effet - à compter du 1 er 
juin 1949. ' 

39. - CklllisSlues. 5Ofo de 'la totalité du à<mtin-, 
gentévenluellement mis ~ la disposition du Territoire 
dans le cas· d'importation en .provenance de l'étranger 
sera atti-ibué à la maisol) Bata. ' 

ART. 3. - La totalité du contingent' de sacherie 
sera répartie de la fàçon suivante: 

U.A.C. 28,5% ' 

S.O.O.A. 14,50/0 

REychenne ' 14,0/0 

C.F.A.O. ' 9,7~!o" 

S.O,O.O. 8,5 0jo 

CI:C.A. 7;6oio' 

0:8.0. _7,2°/fJ " 

J. Holt :... , .i 2,5°/0 

Jonquet/Prades ',2,5 0/0 

S,O.C.A.F.A. . ., 1,5% 1 

j. Shidlac . 1',°10 
L. Pique lin . '0,75 0/0 

S,C.I.A. . U,5ÛOfo" 

F. jazzar '0,5'0°/0 

,B. de Campos . '0,5'00/0 

D. Nassar . . ... iO,25% 

lUO,rob/O 

Cette répartition prendra effet à rompter du le, 
janvier 1949, - Wes répartitions en cours et' les 
répartitions' futures se rapportant à des I,ioenœs déjà 
levées au titre de l'année 1949 seront effecluéespar 
les importateurs pour compte de tiers selon la réparti­

, tion ci,dessus fixée. 

, ART.' 4. - Vu l'urgence, le présent at;rêté sera 
rendu immédiatement applicable' par voie, d'affichage à 
la Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscrip­
tionsadministratives et des P.T.T. , 

Lomé, le 31 mai 1949. 

J. H. CÉDlLE. 

HUis 

No 425-49/F. Par arrêté du Oommissaire de la 
République au Togo en date du : 

1er juin 1949, - Les taux jou rnaliers des alLocation~ 
aux 'enfants· métis, pour l'année 1949,' sont les mêmes 
que ceu;c attibués pendant l'année 1948 svivant arrêté 
nO 719/F. du 13 septembre 1948. 

ARR.ETE N0 426'491AORO. da le, juill 1949. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
GHEVALUm DE L\ t.i:OtON D'HONNEURJ 


COMPAOlo!\JN' DE LA LIBÉltATION j 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du·23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les jJouvoirs' du CornmlSsaÎr(: de la Rçpublique au T<w0; 

Vu le dê<;ret du '(3 janvier 1946 portant réorganlsat"';
adminlStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; - , , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de l'romulgation 
et de pub~icatlon _ des textes règlemeJ1talrt:s aU Togo; 

Vu le: décret du 25 ocrobre 1946 créant au Togo une as­
semb1ée .représtntâtive; • '. \ 

Vu 1. délibératIon nO 16/49!AGRO. complétant la ,délibé­
ration ,nO 52!4fl/AORO. du 25 sept<:mbre 1948, de Passem­
bléc-représentatïve du Togo; , 

·ARRETE: 

ARTICLE PREMlE~ Le viremeht des fonds dispo­
nibles aux oomptes de soutien des cu)1:ures du ricin, 
de l'arachide et du oo\.on, est autorisé au profit d'es­
sais sur « Cocotier » 

ARr. 2. Les ronds d'un montant ,total de 

1.5'03,060 francs serQnt affectés à la rUbrique· « Expé­

rinientation sur oocotier à Baguida PlantatiQn )l. • 


. Lomé,le le, juin 1949. 

J. H. CWrLE 

A,RRETE No 432-49/BM. du 4 juin 1949. 

. ,LE OOUVERNEUR DES· CoLONIES, 
CHEVALIER DE L\ LOOION n'HON1'ôEtJR, 

. COMPAGNON DE LA LmWTI0N:t 
COMMISSAlR.É DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo; 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attrtbutions et 

les ,pouvoirs ilu CommIssaire tIe la 'République au Togo; 


Vu le décret du.3 janvier 1946 portant réorgarusalion 

administrative ·du territoire du 'Togo et création d'assemblées 

repl ésentati ves; 


Vu P arrêté nO 503 du 8 sept<:mbre 1942 portant réorganisa- ' 
. tion du corps des gardes cercles du Togo; 

Vu l'arrêté nO 1025/BM du 31 déœmbre 1948· portant 

répartitIon des eftectifs des' :gardés et gardes cercles; 


\ Sur la propositron de rinspecteur du corps des garde$­
cerdes du territoIre; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté' ne' 1025/BM du 31 ~ 
décembre 1948 susvisS est abrogé. 

, ART. 2. La répartition et les effectij's des gradés 
et gardes cercles ront fixés oomme suit pour compter' 
du 1,5 juin 1949: . 
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. 

Mangl> . ; , , 

" 

. 

. 

" · · 

Adjud.nl-thef 
ou 

Adjud.nt 

1 

Srig. Cher 

l' ou 2' cl. 

1 
, ' 

Brigadier 

\' ou g. cl. 

2 

Gard.. Tolal ' 

18 22 
Dapango . . . 1 2 9 12 
Solrodé . . · . 1 2 4 33 40 
Bassari . , . , · 2 2 19 23 
Lama-Kara , 

, 
· • · 1 2 13 16 

Atilkpamé .. · , · 1 3 5 31 40 
I}louto .. . · · '1 1 2 22 26 
Lomé . .. · 1 3 '7 39 50 
TSévié . · . · '2, 3 10 ': 15 
Anécho " . .; . 1 '3 5· 31 40 
Dépôt . 

---~ ...". _.._-~.-

· - 2 

8 

11 

30 

19 

53 

88' 120 

313 
1__, 

404 
-

ART. 3. - Le pi'ésent arrêté sera. enregIstré, com­
muniqué let publié partout où besoin sera. 

, ,Uomé, le 4. juin 1949. 
J. H. CËDlLE. 

CaCIII411 

ARRETE Ne! 434-49jAE. du 7 i,ult 1949. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CtuWAUE~ DE' LA LÉOION o1UONNEUIt, 


CoMPAONON DE LA LlBâtAnON.t 
,COMMISSAIRE DE LA !<tPUBLIQUE AU TOoo, 

Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions ef 
les pOUVQirs du CommISSaire de la République au Tog<>; 
, Vu le d~t du 3 janvier 1946 portO.nt, roo..ganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . . 

Vu l'acte dit 101 du 14 mars 1942 et les textes modificatifs' 
subséquents ; 

Vu l'arrêté' 852/AE. du 2s, ocrobre 1948 portant ouverture 
d~ la campagne, d'achat du, caCaO 1948-1949; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE;'UER. - La campagne d'achat du cacao 

de la réoolte principale 1948-1949 est fermée à oompter 
du 10 juin 1949. ' 

AIn: 2. - Toute infI'action ,mxdls1?ositions ÙU 
présent arrêté' sera punie des peines prevues par la 
loi du 14 mars 1942. . 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement ·applicable par voie d'affichage 
là la ml!irie de Lomé, dnns les bureaux I:les clroonscrlp­
:t.ions <ldministratives et des Pni. 

Lom\!, le 7 juin 19~9. 
. i ' J. H.CÉQILE. ••. 1 

--~--~ 

Charb... bo.t6rldi.. 

No 438-49/SE. Par arrêté du Commissaire de II). , 
République au Tlo~ en date du :, 
, 7 juin 1949. Est déclaré infecté de cliarl:lon 

bactéridien le territoir,e du canton Ko:ussountou 'de la 
subdivision de Solrodé. ' 

La zone franche prévue à l'article 33 de l'arrêté n" 
550 du 30 octobre 1934, dans laquelle aucun animal 
des espèces bovine, ovine el caprine ne doit j}éné­

, trer comprend l'çtendue des villages Tchamba, Dantjo, 
Bassila, Alibi et Ba~u. 

Tous les auimaux des espèces bovine, OVIne, capo­
ne et ch'evaline se trouvant sur le territoire déclaré 
infecte dOIv:ent être vaCéinlés. 

Marchi. 

ARRETE (1.0 439-49 AE du 8 jura 1949. 
Le GÔUVERNEUR ,DES COLONIES, 
CHEVALIElt DE LA LÉGION D'HONNE~.1 

COMPAONON DE LA LlBtaATION, , , 

ÇoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

VU le décret,du 23 niars 1921 déterminant les attributIOns et 
les pouvoirs du Cominlssaire de la 'République au Togo;

Vu 10' décret dU a janvier 1946 portant roorgaplS.tion
adminIstrative du terrItoire du Togo et création d~assemblées 
roprésent.ti""" ; 

Vu le, décret du 16 avril 1942 sur le mode de promulgatton 
et de publicatIon des lextes règlementalr<es au Togo; , 

Vu le décret nO 45-2433 du 17 oero!>re 1945 portant réor­
ganisation des servIces de Contrôle du ronditionnement des, 
produits aux oolon.es IllOdifié par Je décret 46-1105 du 16 mai' 
1946' ' 
, 'Vu l'arrêté 36;l du 27, juin 1938 portant reclassement des 
marchés dans le territQlfe du Togo et les arrêtés nrodIficatifs 
~~quents; .. . . 

Sur l,a' proposItion des commandanls de cercle et après avIS 
de la chambTe de commerce du T~; 

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIER. - Les marchés sur' 'lesquels 

s'effectueront lès achats, de produits tIu cru destinés. 
à l'exportation sont, pour, cllâque cercle, ainsi fixés ; 

http:oolon.es
http:ropr�sent.ti
http:portO.nt
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MARCHES, DU CERCLE DI:; LOME 

--........._-­ ., 

Subdivisions 

Jou'rs, 
 Observations1" LOME TSEVIE . 

, . !' 
! 

Tsévié 
. 


Lundi Noépé 
 Game 
Kovi,epé , 

,. 

·1
i Gatt , 


Mardi 
 Badia .Tovéglm 

AfPlé.louvé . 
Mercredi Mlssion de Tové, 

Assahoun 
, 

Gapé

Jeudi 
 Noépé Kévé 

Alokoégbé ,. 
. Sangara . Vendredi Tsévié 

.~ 

". Samedi, Agouévé Assahoun 

Mission de Tové Dimanche 
.. 

, 

MARCHES DU CERCLE D'ANECHO 


Jours. 

Lundi 

Mardi 

Mercredi 

. Jeudi 
.' 

Vendredi 

Samedi 

~..... 

, Oléagineux TapioCa 
. 

i 

Wo-K"utime 
Agomé Glozou 

Aw'ewé 
Tabligbo 

Aklakou 
Si\,pé 
Kouvé 

V~an . 

T ligbo

Ahépé

Gbolo Vodougbé, 


Agomé, Séwa 

Tokpli

Tchekpo-Dédékpo 


Tokpo (1) 

Siwarné 

! 
Atouéta (2) 

Aklakou (3) 

. 

TogoviUe (4) 

Allfoin (5) 

. 

,. 

Observations 

(1) - CI> marel~ n'a P$ lieu 
le dernier hmdi de Chaque
mois. Il est ce Jour-là rem­
placé par un marcllé de gan: 

-

(2) - ,Ce' màrché n'a pas lieu 
le dernier mercredi de ehaque 
mois. Il est ce jour-là rem­
placé par un marc}lé de gOrÎ. 

(3) - Ce marché a lieu les'ler 

et 3e jeudi dè chaque mois . 

(4) - Ce marché a 'lieu les l eo 
et 3e vendl:edi de 'chaque mois. 

, 

(5) ,- Ce marché n'a pas lieu 
le' dernier samedi de chaque
mois. Il est Ce jour-là rem­
placé, par un marché de gari. 
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16.juin 1949 

MARCHES DU CERCLE DIo PALIME 

Régions 
-_._----- ------- ­Jours. Observatiûns 

PALIME 1 ' AGOU 

AgouAdélaLundi , . 
-

, ,PaliméMardi 
, , 

'Mercredi Kpadapé
Daye-Kakpa ' ' 

" , 

Kulo AmoussoukopéJeudi , ,Guudévé 
'.'. 

AgonDaye A péyémé Vendredi 
-- , Kp,élé-Siko 

, -
Palimé 
Kpélé-Elè 

Samedi 

. 

---

MARCHES DU CERCLE D'ATAKPAME 


, ' 

Régions 

Jours. 


NUATJA 
 , 

Bocco 

Gléi 
Konlada 

Dadja 
, 

Akparé 
" 

Atclünèdji 

-
Foukoté , 

Kpakpo 

Atakpamé 

AKPOSSO-Sud 

Lundi Kpélé Ezimé 
Asrama Témé Odoré 

Tététou Koutonkpa'Mardi 
, , Afl.adji 

Mercredi Patatou'kouTohoun , Chra 
Alati 

,Sodo 
" Ahassomé 

Jeudi Djémégni 
Amlamé 

, 

Amou Oblo 
Kpakpléülé 

Vendredi Agbalitoé 

, Samedi Nualja 
Chra 
Saligbé 

1 

ATAKPAME 
 AKEBOUcLitimé ANIE-Kpessi 

Palakoko 
Moréta 

Oga Langabon 
Alomassou 

Yébou Yéb<iu 
Kolokopé

Kpélé Maflo 

-'­

A,llié 
. 

Agbandi 
Igboloudja 

Badûu 

, 

KOllgnohou Niamassil1a 
Blitta 

Tomégbé Pagala 
Akaba 
Agodjololo 

, 
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MARCHES DU CERCLE DE. SOKODE· 

il) - Su11division. de Sokooé 

ToylS leS six jours dans les Iocalilés ci-après! 

DMauré Passaoua . 

Tchal:lLba Ayengrt'; 

Milo Lama-Tessi 
 ..,'
CoJ.onabois AIéhéridè 


. Tchébébé Kassena , 

. "Agoulon Kournouyadè 

. CàmboIé Arnodè 


. , ·Djabatauré 

b) - .SutJdivi~on de bama-Kàra 

Tous les six jours dans les localités cl-après: 

; Lama-Kara . Soumdina 

Kétao Lama-Tessi 

·Kouméa .Far,endé 

Niamtougou . .Boufa!é 

Kadjalla 	 Tchautchau 
Pessidé 	 Ponda' 
Sion .Sara-kawa 

Yadé Landa-Pozenda 

~ud-Kara Pessaré 


c) - SubdiVision de Ba3sari 

Bassari Bidjabé 

Kabou· Bangéli . 

Guérin .Kouka .Bapuré 

Kidjahoum . Tchacha Namanandé 

Kalchamba Nagbaon 


MARCHES DU CERCLE DE lI1ANGO 	 ,-,." 

Mango - tous les.jours. 
Dapango -tous les trois jours. 

Pessidé le 1 uudi . . 
Kaodé - le mardi 
Barkoissi :.... le vendredi 

ART. 2..- Sont abrogées toute. dispositwns !Inté­
rieures lX'ncernant .le· cLassement des marchés dans 
I.e. territoire dn Togo. 

.. ~T. 3. ~Le prose"-! àrrêté sera:,ënregistré, corn­

mUtllqué 	et publié partout où besom ser!! .. 

Lomé le 8 juin 1949 
J. H. CtOlU::..--_.--'-- ­

'ARRETE. no 440-49 AE du 9 ;wn 1949. 
. LE GOUvERNEUR DES COLONiES, 

CHevALIER, DE LA lÉGION D'HONNEURs 
.' CoMPAONON DE LA WBÉRAt1qN, 

- CoMMISSAIRE DE LA ·RÉPUBLIQUE AU· TOGO, 
VIllé décret du 23 mars 1921 -déterminant les attributions et 

les pouvoirs du CommlSsafre de 1. népublique ·au Togo; 

i .Vu le décret du_ 3 janvier 1946 portant ·réorg••'sation 
admi,nlstranve du territoire du :rOll" ,et cré&tiOltd'assemblées 
repre&entabv~ ; 

. Vu la loi du 14, mars ·1942 et tous textes subséquents; 

Vu l'arrèté nO 710fAEfCPS. du7 septembre 1948 fLxant 
les prix de vente du' paIn; , ... 

Après avis de la oommtsslon des 	 prix; , 
ARR~E: 

ARTICLE PREMIER. -' Le prix·.de· vente· au détail 
du pain de la boulangerie municipale de Lomé est 
fixé à 6 fr,50 la pièce à compter du 1'" juiUeI: 1949. 

ART. 2: - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera passible des 'unctions de la lOlo 
du 14 mars 1942. . 

http:prix�.de
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ART. 3. Le présent arrêté sm'a enregistré, com­
muniqué et pub1i~ partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 juin 1949. 
J. H. CÉDILE.

-'-----=-­
'&a••i,n•••nl 

" -'-'-" 
AflRE7'E nO 442-49 E 'du 9 juin 1949. 

Il LE GOUVERNEUIl DES COLoNIES, 
CHEVALIER Dli LA Ü~01ON O'HONNr.tJIt, 

COMPAGNON DE LA LIBtRATloN, . 
CoMMISSAIllE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du CommISSaire de, la République au Togo; 

Vu le. décret dti 3 janvier 1946 portant réorgàmsation
adrninIStrabve du territoire du Togo' et création d'assemblées 
~présentatives j 

Vu ,l'arrêté nO 462 du 25 août 1941 portant organisal1on 
de l'E.P.S.; 
. Vu l'arrêté nO 557 du 6 novembre 1944 réorganisant l'en­
seignement professIOnnel; " 

. , Vu l'arrête nO 70 du 13 février 1945 portant orgamsation 
- ,du C<?urs normal des monifoeurs. de Pensetgnement d'Atak'pâmé; 

, Vu. l'arrêté nO 438/E. du, 21 juin 1947 portant ouverture 
d'une premJère année d'école prJm~tre supérieure ,à-, Sokodéj 

Vu l'arrêté nO 405:49(E, du 22 mai 1949 fixant le, taux de. 
bourses ,scolaires; , . . ." 

·--Sur la propositton du chef du service de l'enseignement;. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est abrogé l'arrêté 1'10 H92!E 

du 22 décembre 1948. 
ART. 2. - Le montant des avances eonsenlie~, aux 

'économes des établissement{;,:du secoild, degré d'Il 
Terrltoit'e est fixé oomme suit, ponr compter' dù '1er 

. avril 1949: . 
A) Collège moderne et classique ,!le LO/Ilé:
43 Fr 10 X 'SOj X 166 él. =i 214.638 Fr. arrondi 

à 215,000 Fr. . . 
B) Col1ège mooerne et école p.rofessionnelle' de 

SokOOé,: 
43 Fr 10 X 30 j X 88 él. 113.784 Fr. arrondi 

à 114.000 Fr. . 
Cl CoÙrs. normal des moniteurs <l';\lakpamé:
43 Fr 10 X 30 j. X 31 él. 40.083 FI', fil'rondi 

à 40.500 Fr. ' 

, ART., 3.,~ ,Le présent arrêté '.sera ellrcgistré, publié 
·et '''Commiiniqué' pàl',toUt où be,oin sera. 

Lomé, le 9 juin. 194\!. "' 
J. H. CÉDlLE. 

---~-'--

. ClrculaUo.. p..bliqu.. 

ARR.ETE nO 448-49/A,P.A. du 11 juin 1949. 

LE GOUVE~l5UR Dl5S CoLOlllES, 

CHEVALIER DE ,LA tiolon O'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 


. CoMMISSAIRE DE t..\ RÉPUBLIQUE AU Tooo; 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Com.mlSsalre de !a République .au.Togo; 
Vu le décret dttS janvi.; 1941i portant réorgamsation 

. adminlstrattve du t<!rritoire du ToI!<> et création d'assemblées 
reprê?entativ-es; 

Vu.le dêcre~ du 16 juin 1935 étendant au territoire du Togo
la réglementation pour l'usage des vOIes publiques ouv~iœ& 
à la CirculaMn ~ans l'A.O.f. fixée par le décret du· 21 îi110 
1934, rectiftl! par cê1ui du 14 février 1935; , 

l"It l'arrêté du 25 juillet 1938 fixant lès conditiQns d'appli.
cation du décret 'du 2~ jUin 1934; . 

Le eonseil pnvé entendu, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER: - L'article 41 de l'arl:êté' GU 

25 juillet 1938 susvisé est complété corrune. su1.t: 
La saisie du permis de conduire, contre récépissé, 

ser~ également effectuée par l'Agent de l'à force 
, publique ayant constaté !'infrac~n toute,s les fois 

que le titulaire aura été surpris 'lU .train de' transpor­
ter des voyageurs en' plus de la charge normale. 

Le véhicule sera en oulre mis en fourrière, après
déchàrgement et livraison des marcltandlses si l'in­
fraction est ~'Onsta~ au point de dest>nation, et la 
saisie immédiiltement notifiée au propriétaire qui,

. s'il n'est pus en même temps' le éonducteur, sera 
remis sans délai, S111~ sa deJÙançle, en pûSSe-;SbOI1' de, 
son véhicule.' ,'. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistl:t'.,.' èrun­
muniqué et publié p,artout où iJeso~ sera., " 

Lorn,é, le 11 juin 1949. 
J. H. CÉDILE. ' 

_-,--___---C:_ 

MOlliteurs d'ogrlèulture 

ARRETE n" 449-49!P /:lu 11 juin 1949. 
LE GOUVE~EUR DES COLON1~S.'. ' .' 
CffEVALIER DE LA LtOlON n"HONNEUR, "'" 


CoMPAONON De LA LIBÉRATION" .'; 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les àltributions et 

. fes pouvoirs du 0>tn"Îlssatre 1re la Répoblique au Togo; 
Vu le déèret du; :3 j.nvier 1946 portant réorgantsati<m 

.admifl1~rative du ~rritpire du Togo et \::réation d?assemblées 
rep'résentati_; 

Vu le déeret du 16 avril 19'24 sur le mode de l'romulga!1on 
et de publicatton des textes règlementall~ au Togo; 

Vu le déçrei riO ~46-2378 du 25 octobre J946 portant créa­
tion d'une assemblée repréoclltat've au .Togo promulgué par 
arrêté nO 836/Cab. du 'l:er novembre 1946, notamment en son 
amele 2~; . ' 

Vu l'arrêté local nO ,288/P. dUÎ juin 1945 règlant le 
stahl;t général du personnel au, Togoj . 

Vu I;arrêté local nO 290/P. du 7 juin 1945 fIxant le sta­
tut particulier du cadre des moniteurs ,de l'agriculture;, ' 

Vu l'avis favorable de l'assembtee rep'résen-tative du Togo; 
Le ooJl;seil., ,p,r1Vé entendu, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'articleS de l'arrêté no 

290(p. du 7 jUill' 1945, fixant le statut particulier 
du cadre loca1 des MOJÛteurs ct'Agricultill'e est et 
demelIre abrogé. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté.'sera eUI'l"gisLré, publié 
et commuJÛqut1 partout où beso{n se.ra.. . 

Lomé, le 11 j,ùn 1949. 
Ji H. CÉDILE• 
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. ANCIENNETÉ RAP~E.LS MI~ITAI-,NOMS A!'IôClENNETÉ TOTALE 
EFFECTIVE RES ATTRiBUÉS 

ET PRÉNOMS "ul-I-45 
ou CONSERVÉS 

, 

, ' . .. 

. ADMINISTRATEURS DE' 1" CLASSE , 


~._"...,,:':'~.~:.i.~~~..~~~~~.~.~.. ".......,...... ! : ........... : ......................... ,..... . ............. ""..; ...... ' il .............. ,.......... ..... . 


GuillQu (François) 1-1-48 Sans ?bjet 2m. 27 j. . . sans objet 

·--...·M~;;l;"'èR~~;;ï·..·..:·····..··..·· ..··· ....... '1' '"ï~ï~',is:''''' .....~~~;. '~bj~t: "j" .......""'i '~~""""'1"":~"" '~~~~ "~bj~ï'" ,.. 

..~...... ."...............~...n~.~«'~H~n.....~••_ ....._ ••~.~......n~n.' : .......~....n .."~..._._... , ............... ·~ ... n •••••••·••• h .•. ~ ........ ; ..• , .•••••.• :~~""";~H'::-;"'~' •.•-.~ ~ 


. . ÀDMINIS7'RATEURSDÈ 2< CLASSE . ..' '." .. ': 

ACTES, CQNCERNANT LE PERSONNEL 

" 

AÇTES DU POUVOIR CENTRA,L 

Tour de service Ouine.;.Mer des tonclioI!JW'res cl­
vits apparlenant alix cadres régis par dp,CNI. 

Embarquement à piu·tir .du 1" août 1919. 


". .. .. ... ... .~ . . . . ;' ~ . .~ . ~ . . .' . 

IX - Inspection du Travail 


,Groupe des Inspecteurs ,lu 1rav,ùl d" 
•2<' et 3' classes 

. . . . . .. -;;" 

. . .. ' '. " 

' 

l, DE RANG DANS 

LE GRADE 

b) Pour servir i111' Togo
,M. Parini (Marcel), Administraleur-adjomt délégué 

d;tns les fOl1cti~ms d'iuspecteur' de 2' classe. . . . . . ,. . . . . .. . . . . .. 

Rccl.......Al 


Par arl'èlé ministériel en date du : 
3 septembre 1948. - Le tableau ~néral de l'eChlS­

sement des administrateurs des colomes anne.~é à 
l'arrê.té du 26 mars 1946 est rectifié, modifié et 
complété Cùnformémcllt aux listes 'ci -annexées : 

Extrait du tableau général de reclassemenl des 
admiaislrafeurs des relontes (Jnnexé à l'arrêté dtl 26 
Ïnars 1946. . 

RectitiCl1tiqll~_.n...........
~H..H ........ " •••••••••••••_ ••• ~................. . 


Lestrade (AugusLe) 
....." ~; •• '~'.'" ~ ••• ' ...............U ....... h ...............~••~"nn 


Promotions normales 

Fremotle '(Alfred) 
___ ~..............uH,......... n .............~.......... • .........H. 


..........................................................................................,...........
~ 
. 1-7-44 6m. 4 a. 2 lU, 22j.. . 

« .............~'H" 
 ., ........ u •••• ~ ••• .,.~ •••••• , ••••••••••••• ~ •• ~.: ..............' •••:~ ••• : .....: ...... .. 


•••••••••••• !. .,••• ,••••••••.•••••••••.••.•••••••.•• ~~~ ••••.••••••••~':':; ••• ~ •• ~ .....................~ •• ~ .... . 


1-t,48 sans ,objet llm.26j. _ sans Objet. 
H ...._•.• o ...........~ ...................... 
"H ••••• ~ ........ ,'.u ......... ~.•••• , ... ~ •• '.' .~ ...... .-. ~'H':" 


ADMINISTRATEURS DE 3' CUiSSE . 
Promotions' norlno.les . 1 . . ' 

······"n:;':··~Lri~i~~)..·....,,·..··········,....·,,······· ... "i~'3::17···..·.....~~~~. '~bj~t"" .........:;~:..;;;;: ..,....;........~.~~~., ~b;~ï ...... 

._.._...... ·~._....u.....~.n................... ...... .............. . ................ ~.. . ............ " .... '.. ....~u ............... \.:...............;. ..... ~ ... ~ ..... h ... .. 


_.....~:.~~.~=~,Y~~L.......... .."................ .....~ :.~:.~.~...."1'" ..~.~~~.. ~~~~~.:. '1";";'" .~.~:.~:.!: ...... ".....;.~~;~~~.. ~~!~.t: .... "' 

" Sagnes .(.Jacques) ,1·1,4,8 sans objet 9m.,19}. '". sans objet': : . 

, • ",., .' " "C', .'_.*•... h ...............nn...u •• H ........................ ,........ .... • ........... :.~ ••• , •••••••••• hH~'H"""" ........................ , ••••••••• U, H .......... ; ••••••H •• 
. . . . .'. 
ADMINISTRATEURS AD10IN'j'S DE l r , CLASSE 

Rectifications, , 
..........u ....n ......................u ................'••••••••••• u •• 


Petit-Laurentpeari j 
, ......................... H ....n ....... u ...............' ••••••••••••••••• 


'PromàtioIl1l llOrrrio.le~ 

Fl'alon (Jean) 
,.........U .........Ud........~~.......H ..n.H••~..................... . 


Laprun (Edûlllq'd) 
U.H.hU............n.u....................... , •• ~ ••••-._ •• ; ••••••• 


Orihneb (Micbel) 
...............nu••O&...._ ........h ....._ .........~ •••••••••• " •••• , 


. , 1 
•...............u ..... ~ ...............~.~ ..................'. H, ~ ••••••••••• , •••••••• u ••••• "Hn •••••••••••u .. 


1·1-47 sans objet néant sans objet 
.....~ ..... H ....................................~ ................. '.... " ............ : .............. ~ .... . 


....: ........................................... ........................ ~.~.......... ; ..... ~ ..........
' 

1-8·47 saris objet. néallt Sans objet 
.......... ;~ ............ ~ .... OOH"., .................... ; ..·u •••••• " •• h',' :., ........ ~.~~~ ............ : .~ •• 

1-8-47 sans objet'.'. néant 
-

• ........... u ...... 
, ......... "' ....................................... 
H ....... ~ ........... ~ •• ~ ...... ~ 


, , 
sans objet i! ans sans. objet 

••••••• ~ ••••••••• ; ••• : .....................~ 
 •••••• : •••••••••••••••••••••••• : ... ; ........... H .... * •••• ~.,;. 
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• .. 

NOMS DAtE DE P-DISE ANCIJtNNETÊ RAPPELS MIL1TAI~ ANClENNETÉ TOTALE 
DE RANG DANS EFFECTIVE " RES ATT~JlmËS ' 

. ET PRENOMS 
LE GRADE AU 1-1-45 ou .CONSERVttS Ail 1-1-45 

. 
-

" 

A.DMINISTRATEURS ADJOINTS, DE 3' CL,1SSE 


Promo/ions normales 

Chaumeil (Gérard) 
~.u.u..••.. ~..........................................~~-..............' 

Neyrolles (Roger) 

Prndon (Georges) 

1-8-47 

1-8-47 
u ............ 

1-8-47 
....................

\ •.•••

.

'sans objet 

sans objet 

sans objet . 
••••.•••.••.•..•..•.•..

........................

5m. Hi. 

néant 

neant 
•.. ~.; .•...•..•••••.•.• 

.••••.•..•.........•.•..•.... 

.... 

sans objet 

saus objet 
.•••••••.. ~••. ~•••• " ............. . 

·sans objet 
• u .................. .•.• ~ ••...••• 

Par arrêté ministériel en date du : 
16 mai 1949. -M. Ficaja Pierre, Administrateur 

de 2< Classe des ,Colonies,. est mis horS cadres à 
compter du 1er janvier 1948 et ,jusqu'au 31 d<\cem­
bre 1949 pour servir à l'Inspection dn l'ravai;! du 
Togo_ . 

Les émoluments de M, Ficaja s;)nt imputables an 
budget locat du Togo, . 

La retenue de 6 a/a et la . contribution de 12010' ""x­
quelles sont astl'eints .M. Ficaja et le budget local 
dn Togo pour les pensions civNes seront versées 
dans les eonditions prévues par le décret du 2 mars 
1910 et notamment SIOn article 116 - paragrapbefJl, 

Par arrêté du 27 mai 1949, M. Achard (René), 
Commissaire de 3' classe (2' éche'lonîau service de· 
la séemité publique à CheHes, est placé en position 
détachée à la disposition du Ministre ,de la F, O. M. 
(Togo) pour une période maximum de cinq ans, 3. 
compter du 1er janvier 1949, .. 

Pat' arrêté du 1er juin 1949, M, le Médecin Afl"i­
cain de 2e classe Kpodar (Simon), e.n sitllalion 
d'absence irrégulière dans la Métropole,. est ,·~tro­
gradé à la 3e classe de son grade., à cilmpte>' de la 
'date de pilblicalion du présent arrêté 'lU journal 
officiel de la République Française. 

ACTES DÙ POUVOiR LOCAL 

Par arrêté na 419-49 P du: 
28 mai 1949. Un rappel d'ancienn'eté de deux 

ans, onze mois et 22 jours, pour services mllIit'üres, 
estattribilé, daus son emploi actuel à M,: D,lhouenon 
Martin, ouvrier de 6' Classe du cadre loeal secon­
daire des Travaux Ptlblics et des MlUes du 1lJgo, 
en servioo à Tsévié (Cercle de Lomé)., 

Tilularioallan 

Par arrêté n" 43t·49 P du : 
3 juin 1949. - M, Ekue-Akpa Ezéchiel,commiis 

stagiaire du cadre loeai des Transrrnssions du Togo, 
e&t titularisé dans son emploi et nommé comnns-. 
adjoint de 6' classe pour compter du ·16 janvier 1949. , 

Par Mcision nO 383 D/P du , 
25 mai 1949..- Le gendarme Labbe Jean, chef 

du poste de Gendarmerie de Sokodé est nommé,. cu­
mulativement avec ses fonctions "etudIes, Commis­
s.aire Ge Police de la ville de. Sokodé, <)ll remplaœ­
ment du iIf, D.L.C. Menager, titulaire d'un. congé 
de fin de séjour. 

~­

Par décision n" 405-D/P du, 
il juin' 1949. - M. d'Almèida JulW);, médecin' 

africain de 3.e• classe, en service. à Bass'lri, 'est 
nommé médeein-ebef de la Subdivision Sanitaire de 
Bassa~"i. ' 

Par arrêté na 460-49 P <lu: 
H juin 1949. - Semt admis dans Je cadrç loc.'ll 

des agents sanitiUl'CS du Togo, en qualité cie stagiai­
res, pour compter du 15 avril 1949, les infirmiers 

.ci-après désignés, qui out sllbi avee suœès l'examen 
de fin de s1;age' d'instruction prévu à l'article 12 de 

'. l'arrêté na '414jP du' 16 juin 1917: 
Kuevidjen Pierre, infirmier ordinaire de 1re cl. 
Nyavor Pius, infirmier principal de 1r, classe 
Atayi Louis, infirmier princip~l de l~ classe 
Ohin Richard, infirmier principal de fr. classe· 
Kangni Beruard, infirmier ordinaü··e de P' classe 

reNyavor Panl,. infirnliel~ ordinaire de 1 dlnsse, , 
Edjossan Pascal, infirmier pl'incipal de '1 re classe 
Les agents dont ra nouvêlle ~o'de serail inf~rlieure 

à cene qu'ils percevaient dans le cadre des lllfir­
miers, conserveront il titre personnel leur aucieune 
solde jusqu'à ce qu'fis obtiennent une solde équÎI'a­
lente ou supérieure dans le llOltVeaU cadre,' par le 
jeu llormai de l'avanoernent•. 
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PlIr décision no 423 D/P dn :, 
15 juin 1949. - Me Dlleggah '.Jo~eph, commis 

d'admhris1;ra!ioll principal de Classe exceptionnclle 
(1er échelon), agent spécial à Atakpamé, est affec· 
té au bureau des finances à Lomé. 

M. Kémé. Gabriel, commis d'administration-adjoint 
de' 6e • classe, en service il. Atnkpamé, est nOlIlJt',e 
agent sJ:>écial de cetle locaUté, en remplacement de 
M. Dneggah. , ' 

Mutalion 

Par décision nO 381 D/P du: 
25 mai 1949. - M. Amevor Pierm, comlllls-ad­

joint de .6e classe du cadre local dj"s transmissi,)]]s.
du Togo, eu service à Lomé, est affecte à 1 sévie, en 
remplacement de M. Dossavi Raphaêl, facleùr"9.d­

, joint de 6- classe, afl'ecté à Lomé. 

Par décision no 408 DiP du : 
4juin 1949,-- M. David Robert, che! ouvrier prinCi­

pal, contractuel ,des travaux puhllcs, nouvellement 
,engagé p0ur le te,rriooire est a~n,:é à 1.:0mé .Rar sis 
Brazza du 31 maI 1949, est mis a h dISposition du 
chef du Mrvice des travaux publics el '<leg mmes. 

Par décision no 420 D/P du : 
1-i juin 1949. - Les commis el' pl'éposès du ca­

are locm africain des douaues du Togo, cL-après 
désignés, reyoivent les affectati>ons suivantes" pour 
compter du 1er juillet 1949. 

,Sonlàffectés: ' , 
Au bureau de douane de Lomé 

jI,~. Gbeblewoo Nicolas, commis, princip'!! de l'­
classe, chef du pvste de K wadjoviko!>é,' cn' reUipla­
,cement de M.' Nyakn François, ,préposé de, 5e classe.' 

Au poste de douane de !(w'1.d;oIJlkopé 

Enqualif~de chef de poste' 


M. Byll. Hilaire, préposé de 1te é1asse, en serVlœ 
au poste de Ségbé. 

Au poste de douane de Scgbé 

En qualité de chef de' poste 


, M. Amékudji Marcellfin, commis de 2" 'classe, en 
service au' poste, de Dapango. 

Aa ,pasle de dOUilne de Dapango 
En qun.lifé de chef de poste 

M. ,Nyal;:u François, préposé de 5e classe, eu ser­
vice au bureau de douane de Lomé. .. 

Par décision nO 421 D/P du : 
,14 juin 1949.- M. Adjol>olo Hayibo, capol'al

llSl'de-frontière, en service au posre de doùane de 
'.'lolo; est îi!ffecli6 à !la brigade de ,douane de Lomé. . ~'-----

Par arrêté nO 461-49 P du : 
.' 15 juin 1949. - Est acceptée la démission de sou 
emploi dans [e cadre local des commis d'adtuinisira-' 
:tion offerte par M. Chardey Francis, commis, prin­
'cipal 11e 1re classe. 

M. ,Chardey, eX-'instituleul', 'est i'<!intégre daus le 
cadre local seoondaire de l'enseiguement du Togo <'n 
qua.lité d'instituteur prlncipm de 1re classe, J?OtIL· 
compter du' 13 juin 1949 et mis à la 'dl'spontioll
du chef ,du Service de l'enseignement. 

Té..ai..... cl••allaf."lIon 
, ,--'­

Par déciSion.no 411 DIE du: 
8 juîn 1949.'- Un témoignage üfficiel de S'lUS­

facl;ion est, décerné à la monitrice ordinaire de 1re 
classe Johnson Léontine. Celte maîb'csse a, accompli 
un efforl considérahle depuis 'la rentrée scolaire 
1948, et assure brillammeut avec des effecUf3 sur­
chargés, la ,conduite de la cTasse maternelle de 
l'école du camp, à Lomé, 

Ca.., ... 

Par décision )10 393 D/P du: 
29 mai 1949. - 'Uu, congé de convalescence {le 

trois mois pour en jouir à Toulouse, 37, Rue du 
FauQourg Saint-Etienne est accordé à M. Bouquin
Maurice, contrôleur stagiaire des installations radio-
électriques.' , ' 

Un passage pour la France! pm" V-Ole aé..T"J.ennt:\ ,en 
, 2' classe, 3' catégorie, de Lomé à Alger' ",t J'Algel' 

il. Toulouse, lui est en' outre délivré, ainsi qu'à sa 
femme sur l'avion d' « Air-France, attendu il. Lame 

'le 13 juin 1949. 
--",-"'--­

Par, décision nO 395 DIP du : 
29 mai 1949. - Un congé .adniini;stratif de six 

mois pour en jouÎ!' à Rodez (Aveyron), ~ rue d'Ar­
magnac est accoI'dé il ~L Neyrolles Roger" adminis­
trateur adjoint de 3e classe des colonies, qUI, comp­
te 25 mois de séjour consécutifs daus le Lerr>toire. 

Un passage pour la France, en ~re classe, 2" ca­
tégorie, lui est en outre déHvré sur le p,aqu~bot 
Brazza attendu il. Lomé vers le 16 juin 19'19. 

Par décision n~ 396 DiF' du : 
29 mai 1949. - Un congé' ndmiuîslrntif ~e onze 

mois pvur en jouir' à Beziers (Herault), :il avenue 
Gambetta est accordé à M. Combes René, instituteur 
hors 'classe dn :degré oomplémentaire du cadre local 
,sufliérieur du Togo qui compte 44 m(>ls de séjoùr 
conso.jcutifs, dans le terriboire. 

Un passage pOlir la FranGe,.en 1re classe, 1"" ca­
tégorie_ H, lui est en outre dé'livré sur le paquebot
Hoggar attendu à Lomé vers le 23 juin 1949. 

Par décision no 419 D/P du : 
14 juin 1949. ,-'- Un congé admluisfratif de dix 

mois pvur en jouir à Cassy par Lanton (Gi:ronde) est 
accordé li M. Mugnier David François, commis ,prin­
,cipal de 1re ' classe du cadre mélropolitam des doua­
nes qui compte 42 m'Ûis et 26 jours de seJou!' 
cons,éclltifs dans le territoire. , 

1re, lJn passage pOUl' la France, en classer 2' Ca­
tégorie, est en outre délivré: ,. , ' 
, ,10 )_ par' ~oie maritime: " 

. ' à Madame Mugnier et 4 de ses enfants â~és respec­
tivemel)t de 27, 15, 8, et 3 ans" sur le P~'LUe!)ùl 
cap Saint-J aeques '.attendu il Lomé vers le 2 juillet
1949. 

http:FranGe,.en
http:d�ciSion.no
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2°) - par voie aérienne (de Lomé à Pàris, ,'hl, 
Lagos) : 

, à M. Mugnier et son enfant dgéde 17 ans, §"-'JC 

l'avion d', Air-France» attendu à Lomé le 4 juillet 
1949. 

K,qui.m~. do , ...ai., 

Par ~ision nO 418 DIP du : 
14 juin 1949, - Une réquisition' de passage pour, 

,la France par voie maritime, en 1re das"", 2" caté­
gQrie; sur 'le paquebot Cap Saint-Jacques attendu 
à Lomé, vers le 2 jumet 1941), est accordée à M. 
Pessan Obed, Secrétaire d'Administration de 2' clas­
se du cadre métropolitain, en service détaché au 
Tog.:., remis à la disposition de son Administr,atkm

, d'origine. ' 
M. Pessou est accompagné de son enfant âgé de 

12 ans. 

S~1ICU.. disciplinaire 

, Par décision nO 397 D/P' du : 
, 29 mai 1949, - yn blâme avec inscrÎlption au 
d,?ssier ,es~ infligé a.u factem' de 4' classe Agbévé
SImon, fmsant fonchonsde chef de gare à Amous­
ooulto1#, 'pOUl' le motif snivallt : 
, «Tentative de fraude, sur versement à la Caisse 
Centrale pour masquer un manquant <.le 1.0S0 frs. » 

tt6vôcaliop 

Par arrêté n° 441-49 P du : 
9' jnin 1949., - M. Sanlevo Antoine, commis d'ad­

ministration-adjoint ,Qe 6' classe du cadre local du 
Togo, suspendu de ses fonctions par arrête no 403iP 
du 'S mai 1948, est· révoqué pour compter du 20. 

, avril 1949, date à laquelle il a élé condamné j't six 
mois d'emprlsonnemeut el 5.000 frimes' d'am~nde 
pour 'abus de confiance au préjudice de la S. I. P. 
de So\<,odé. 

Disponibilité 

Par décision no, 407 D/P du : 
, 4 juin 1949. - .M. Kpodar D. A.ndré. agent de 
police de 3- classé, du cadre local (Ju Togo, en 
service au Commissariat,deJ)<Jlice de Lomé; est, sur 
sa dema.nde, placé dans la position de disponibilité 
sans trallement, pour une pél"iode d'un an, i\' comp­
ter. duS juin 1949. , -' 

Porc•• d~ pOlh:. 

, : Par arrêté n' 422-,49 BM du : 
,29 mai 1949.. Le garde de 2" "lasse 'lssaka 

Bouraima Mie, 1545 dn pelotou de Lomé, est Ucen~ 
et rayé des contrôles actifs du Corps des gm'des
cercles du Territoire. polir compter du 1er juin 194:9, 
pour mauvaisemaUière habituellc de servir. 

La gratuité du transport lni' est acCordée pour 
rejoindre s€s foyers' avec sa familie. , ' ' 

Sont engagés Pour compter du 1er juin 1949 dans 
le Corps pes gardes cercles du Tügo comme gardl'S 
de. 2' classe et affectés le dit jour 'lU dépôt <)es ~ar­
des de Lomé, les ex~miliciJens dont les noms sui­
vent: 

Hoboueguon Tchalako, Cil remplacement' du Brig_ 
Agba, ,démissionnaire du 114/49

B.aga AzoM, en remplacement du gal'de Fanou, 
ra:vé dès cadres le 21/4/19'1$)

Kabia Essisséwa, en remplacement du Bl'ig. Ch. 
Bajala, retraité 1e 1/5i1949 , ' 

Kadagama Dakomba, en ,emplacement du gàrde
Koussoko, licencM ~e 7{5/1919 

Kokou Nangbadjara, en remplacement dn garde 
Issaka, licencié te 1/6/1949


Ouara Bakoubassi, eh complément d'effectif 

K peata Chakléra, en 'complément d'effectif 

Simtayele Bilan, en eomplémQ.nt d'effectif 

Dadjo Simon, en complément d'effectif 

Ali Kpaou, ,en complément d'effectif. 


DIVERS 

A. D. o. a. c:. 
" 

Par décision no 380 D/APA du! 
25, mai ,1949, - Est appronvée la composition du 

Comité local dil Togo de l'Associatiou pour le Déve­
loppement des Œuvres SocialeS, Coloniales formée 
ain&i qu'il suit ': ' , 

'M.M. Lestrade, Administrateur-Maire de T~omé Pré­
sident ' 

Gal'liard, Direèteur de la RA.O. de J~omé Yice­
Président ' 

Chopin, Adîninistraleur des Colonies Secrétaire 
Damois, Chef de Bureau de l·Adm. Générale, 
,Secrétaire-adjoi-nt, , 
V,mderheyden, Com1l1is prinClpal du Tre..iJl" 
Trésorier , " 

Avance 

Par arrêté na -105-49' bis F du: 
24 mai 1949. - Une avance de cinquarr', mi!.le 

francs (50.000 frs.) est mise il. la disposihon de :l\-f. 
Leneuf, Pédologue en mission an Togo en vue d'as­
surer le paiement des menues dépenses qu'il aura 
à effectuer au cours de sa ,mission au Togo. 

M. Leneuf devra justifier dans les formes règle­
mentaires l'avance mise à sa disposition.

L'avance ainsi accoI:dée' est imp!llable an Chap. 
X - art. 5 - parag, 4 - «Essais, et expérimen­
tations , dn budget local du Togo .- ,exerciœ 19'19. 

1 C:.i... do rajuatomoal 

Par arrêté nO 418-49 AE du: 
28 mai 1949. - Il èst rem.bourse' à la société 

commerciale et iudush'ielle de la côte d'Afrique pour· 
trop perçu par la 'caisse de rajustement sur <irdj'c' de, 
recette no 9 du 9 mai 1949 Une somme de soixan!e­
et-onze mille neuf cent' quatre vingt,quatorze francs 
(71.994 Fr).

Ce remboursement est imputahle à la caisse de 
rajustement des prix: . 

Par arrêté nQ 453-49 AE'du : 
, 14 juin 1949. La compagnie française de l'Afri­
qne 'occidentale versera i\ [a caisse de raju,œment 
,des prix la somm.e de francs: quarante trois mtile 

'cent soixante six (4.3.166) monhmt ,de la différence 
de prix corustaMe sur un stock de ~.9n kilcis d~ 
café détenu par el'Ie à' la date du 7 aovcmbr-e 1948 

http:eompl�mQ.nt
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et qui a. été réalisé au pri,x fixé p'llIr le; stocks 
posllérieurs au 7 novembre 1948 alors qu'il aunit 
dû l'être au prix fixé antérieurement à cetbe date. 

Par arrêté nO 454-49 ....E du: 
. 14 juiu 1949. - Il e.~t remboursé à la société 

générale du Golfe de gulliée pour !roI' perçu par 
la caisse de rajustement sur ordre de reeette nO 68 
du 6 novembre 1948 une somme de: !rente cinq
mil'le six cent quarante' trois trancs (35.643 Fr). 

Ce remboursement est imputable à la caisse de 
rajnstement des prix. 

~--~-

Comm••dGm.nt indi,~II' 

Par al'rêté nO 433-49 APA du ; 
.4jnin 1949.)';st approuvée \a désignali!On,

frute. selon 1 es règles coutumièi'es, rie Chl'i:stian AŒ­
bokou IV comme ellef du canton ne Kpélé . (Cercle . 
de Klouto). . 

~••milslon d~. Mercuriale. 

Pal' déciSion nO 403 D!AE du : 
" 

2 juin. 1949. - La décision SM/AJ'. du 11 juin
1948 et. les décisions modificatives subséquentes sont 
&Jr()gé!ls. 

La composition de Ia commIssion des mercuriales 
est désormais ainsi fixée : 

M.' Giard, < adminis!ratenr-adjoinl des 
Colonies . Présiifent 

M. Le chef du servicy des douanes . \ 
M. 	 Le chef du service de. l'Agricnltu­

re QU sou délégué. 

M. Cbopin, fonctionnaire européen
M. de Souza FéliciQ, membre indll1ène 

du conseil privé. . < . ~ Membres' 
M. Bastard, commerçant fran,.ais. 
M. Marty, commerçant français. 
j\If. Mcnsah J. Albert, commerç,mt in-. 
. digène 1 

Conlributi... , aire«t•• 

Pal' décisiou nO 384 D/CD du ; 
25 mai 1949. - ·La commission des contributions 

directes de la snbdivision de Sokodé pour l'anuée 
1949 est modifiée comme suit: 

au lieu de; M. Cafford 
lire: . M. Pillat Lucien 

le reste Sans changement. 

Ells_tg.ClaUiJ.t 

Par décision nO 378 DiE du:' 
25 mai' 1949. -- Sont exclus définitiv'ement de 

ioules les écoles du Tel'l'itoire los nommés: Broohm 
Dovi: (alias Broohm Dovi Samuel), Do" CléopiUlS, 
I<Qffi Ral?haêl (alias ZissQu Rom), Mensah Kpoti 
Thomas, mscrUs à l'écOle de la Mission Cathol1que 

.de Togovme. Ces élèves sont convaincus d'avoir usé 
dé. faux ;natéj:iels en écritnres publiques, ay3nt 1'1'0­
<;U\t, . à 1appni de [CUl' candidature à des examens 

, officiels, des pièces d'Etat Civi'j 'reconnues falsifiées, 
Il est. eu outre interdit aux susnominés de se pré­

senter a tous concqurs et examen~ locaux p<lndant 
.les .ruinées 1949, 1951>, 1951. 

~---' 

•
Par décision na 385/DiAgro du: 


, 27 mai 1949. Le concours prêvu à l'article 

3 dé l'arrêté n" 309jAgro du 14 jUill 1944 pour ije 

re?'lltemerll d'élèves pour l'Ecole Professionnelle d'A­

gl'lculture de Porlo-Novo .aura Heu, 

. 10/- L'examen écrit dans chaque Cercle où !les 


candidats ont notifié leur deniande le li 'loflt 1949 

à 7 h. 30 précises. . . 


2°1 L'examen oral à Lomé ~u service de hm­

seignement le 29 septembre 1949 à 7 h. 30prf.cises 

en prt>sence d'uue commission dont h compOSition 

fera l'objet d'une décision nltéIicurc. 


La liste d'inscliption sera c1QOO le 17 iuiqo! 1949. 

Le nombre de places mises au .coucours est .fixé à 


quatre. .' . < 	 . 
~ ..._----~.~-~~-

Par décision nO 404 DIE du: 
2 juin < 1949. - Madëmoiselle Legrand Jeanne, 

titulaire. du . Certificat ~'Aptitude ~ l'enseignement
secondaIre dans les colleges et lyeees est autorisée 

• à, enseignèr AU Togo, dans les éeoles des Missipns
. Evangéhqlles pour oompter du 1'" avril, 1949. . 

l'..ais fun'raire. 

Par décision nO 412 DIF dil: 
9· juin 1949.' - Le remboursement d'une somme 

de cinq mme francs (5.000 francs) à titl'C de frais 
funéraires ct d'éreclion de t9mbe supportés à 'foeca- . 
sion du décès de son fils Ruben Têtê Wilson, sur­
venu à Lomé, le 22 mai 1949, pst accordé il M. 

6eA ugllstin Wilson, ouvrier mécanicien de dasse 
des Travàux Publics eu service à Lomé. 

La dépense est imputable an Budget ,-"cà! - < 
Exercice 1949 - Çhapitre XVH - Article 2 Para­
graphe 1 (Dépenses Imprévues). 
, 	 .~ 

Par décision nO 413 DiF du : . 
9 juin 1949. _ Le remboursement d'ûne· somme, 

de trois mille six cent cinquante trUllcs (3,55(, fl's.) 
à titre de frais. funéraires et Ù'él'ection de tombe 
supportés à l'occasion du décès dc son 'ils Othmel 
Kuasi . Bruce, survenu à Lomé le 16 fème!' 1949, 
est· accordé à M. Jérémie Briice, CommIS d'Admr:nls­
tration Adjoint de 5" classe en service an Bnreau 
du Trésor à L'Vmé. 

. iAl dépense est imputable au Budget Local ­
Exercice 1949 - Chapitre XVII - Article 2 Para­

g,:,aphe r (Dépenses ~mprévnes). , < 


Interdiction Il. s~Jour - LiDéraUoft contlitionn.n. 

Par arrêté nO 429-49 APA du: 
2 juin 1949. Le séjour sur les territoires des 

Cercles de Lomé, Anécho, K:I011to, Atakpamé etMau­
go, et des SubdivisÎl(ms de Sokodé et Bàssari 'est 
interdit per:dant une. durée de ci!lq !lns . pou\' COffiIJ-· 
ter d~ 26 JUln 1949 date d'expiration de sa pcinll
de pnson, au nommé Aouissoba dit ·Katanga, détenu . 
à la prisou de Bassali (Cerc1e ùe . Sokodé), âgé de 
44 ans envh"On, né à Péïda (Sllbtlivi.sioll de Lama­
Kara) fils de Mangame <'it de feue Klss~badome•. 
cultiva leur, demenl'ant à. 'Péïda (F.D. 11.121/21.222), . 
oonda,!,né, 1?0'!1' vol, ~: cinq an~ dé prison et dnq' 
ans ·d'tnlera'.C[wn de S".'OUl· par jugement .nu 4 du 28 
novembre 1944 du Tdbunal de le, degré <1e B.assari. 
. Le séjour sur les territoü'es des Cercle~ ds 

l,cm"; A::réC!lO, Klonto, A~akpam6 et Mango, et 
des Subd1Y1SIOnS de Bassal'l et Lama-Kara <est in­
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•
terdit' pendant une durée de six ,ans porir conrp!er
du 16 juin 1949, date d'expiration de sa peine ù.e 
prison, au nommé Kourignan, détenu à ln prison de 
Blissnri (Cercle de Sokodé), âgé de 21 'ans env>ron, Il'' à Dako (Subdivision de Sokodé), ms de Alourou 
et de feue Lébou, célibatai"e, 'cultivateur et bouvier, 
demeurant il Atehangbaàé (F. D. ,13.111!22.232), ""'1­
damné, ponr VQI, à trois ans de prison et sù: ans 
d'interdiction de :;étour pa,' jugement, no 7 dn 16 

1erjuin 1946 dll Tribunal de deg..é de Lama-Kara 
Le ,,",jonr dans le lerl:iloire du Togo' placé 

sons la tutelle de la France est il1t~rdit 'pen­
dant une durée de dix' ans pOUl', cQmp,ter du 18 
juillet 1949, date d'expiration de .alreine je P'"Î­

, son, an nommé Aguiar Paul Kodjo dit Ronfai' Ogou­
léyé, détenu à la prison. de Bassari (Cercle de Soko­
dé), âgé de 27 ans environ, né à Agou,; (Dahomey), 
fils de Aguiar Kokou et de Ass.baQu Adjoavl, c<fli­
bataire, apprenti-chauffeur demeurant, à Lomé (F.
D. 33.333/33.332), eûndamné, 'pour vol,. à trois ans 
de prison et d;~' ans dln/ermelion de séj9ur p,ar'
jugement en date du U juillet 1946 du 1ribull<l1 
Correctionnel de Lomé. 

'Les infractions an p-résent arrêté seroilt,'" s'andiori­
nées conformément aux prescriptions de yu..licle 
45 du Code Pénal. 

'Par arrêté No 444-49 APA âu : 
9 juin 1949. ::- Le bénéfice de la libération condi­

tionnelle est accordé: 

a) Pour compter de la date de la notification 
du présent arrêté aux intéressés 

aUX nommés: ' 
, 10 ) Mori f<jondolé,détenu à la prison de Sok:odé" 
âgé, de 26 ,ans environ, né à SalIa, Subdivision, de 
Lamà-Kara (Cercle de SokiOdé), fils de feu Kondolé 
et,de feue,Yaba, marié, 2 enfants, cultivateur, demeu: 
rantà Atto (Dahomey), condamné à 10 ans de tra­
vauX forcés pour coups et blessures ayant entraîné 
la mort par jugement No 3 en date du 17 mai 1943 
du Tribunal Criminel de Sokodé: 
, ' 2<» Boukari Mouna, 'ilétenu à la prison de Sokodé, 
âgé de '30 ans environ, né à Alédjo-Koura, Suhdivision 

,. de Djougou, (Dahomey), fils de feu Arouna et de feue 
Akem; célibataire sanS enfant, cultivateur d,emeurant 

,à Dédauré (Sokodé), condamné à 7 ans de prison 
pou.. vol par jugement N" 27 en ,date du 31 juillet 
1943 du Tribunal du 1er degré de Sokodé; , 

30 ) Adjida dit Adjinakoll, détenu il la priSOll ,de 
, Sokodé,. 'âgé de 25 ans environ, né à Boudja, Subdivi­
sion de DjougQU (Dahomey), fils de Démo .et de Tako 
célibataire sans enfants, cultivateur demeurant à, Bou: 
dja, oondamné à 5 ans de prison pour vol par juge­

, ment No 8 en date du 16 juin 1946 du Trihunal de 
, le, degré de Lama-Kara. 

b)< Pour compter du premier jlv.ll<Çt 1949 
au nommé: 
Botongué Kombaté, détenu à la prison de Sokodé, 

âge de 30 ans environ, né à Djipiou (Mango), fils 
de feu Kombaté et de feue Loukti, marié, 2 enfants, 
cultivateur demeurant à Ténéga, condamné à 15 ans' 
de prison pour cQups et besS\.lres ayant, entraîné la 
mort par jugement No 7, en date du 21 novembr.e 1942 
<i,u Tribunal Criminel de Sokodé. 	 ' , 

Pai' arrêté Na 456-49 APA 'du: 

14 juin 19·19. - Le bénél'iœ de la libération condi­


tionnelle est acoordé, pour compter du 19 juin 1949_ 

au nommé Sama Dekoo, détenu à la prison de Sokodé 

âgé de,36 ans environ, né' à Bafilo (Cercle de Sokodé): 

fi);; de feu Deko et de Abpnou (F.O. 13. 334/33.332), 

cond2mné pour vol et escroquerie 16 à 1 an de pftson 

et .2.50C francs de dommages-intérêts, 2b à 5 anS de 

pfJson, 10 ailS d'i!iterdicti{)/J. de séi<JUr et \48.100 

franc~ de dommages-intérêts (confusion dès peines) 

par jugement en date du 12 décembre 1946 du Tri­

'bunal ,Correctionnel de Sokodé. 


,Le séjour sur les territoires des Cercles de Lomé, 

Anécho; Klouto, Atakpamé et Mango et des Subdivi­

sions de Sokodé et Lama-Kara est interdit au nommé 

54ma Deko pendant la durée' de l'interdiction de 

séjour fixée par le jugement en date du 12 déœm­

bre1946 du Tribunal Correctionnel de Sokodé. 


JUille" 

ADDITIf" à l'arrêté, No 493/APA dù 9 lain ,194$ 
ntlJdi/ian! l'arrêté No 733/APA du 26· septembre' 
1946 portan! désignation des jages de TriIJ/Utaux 
à compt!lence carrectionnelle et de simple police. 

APRÈS: 

M. Neyrolle's, Elève-Administrateur des Colonies, 

Juge de Paix à Atakpamé, est désigné pour présider 

provi.oir,ement et cumulativeinent avec ses fonctions 

actuelles, le Tribunal à COmpétence c-orrectionnelle et 

de simple police de, Sokodé, en remplacement de 

M. Froelich, Administrateur.Adjoint des Co:onies, en 

instanee' de départ ,en rongé. 


AJOUTER :' 

Sa résidencè èst fixée à Sokodé. 

Le reste Sans ehangement. 


ADDITIF à l'aTrêté No 329-49/APA da 21 amt 
, 1949 {Jortani désignation tl'mi luge de Paix à 

, , Atakpamé. 

APRÈS: 
M. Prudon Georges, Administrateur-Adjoint 'des 

CoLonies, mis à la diSposition du Procureur de ,la 
République par qé-cisioll N'o 248/DjP. du 4 avril 1949 
est désigné pour présider les Tribunanx, à compétence 
correctionnelle et de simple police d'Atakpamé et de , 
Sokod,é institués par arrêté N~ 541/APA. du 18 juillet 
1946, en remplacement de M: Neyrolles Roger, Admi­

'nistrateur-adjoint des Colonies, 	en instance de départ " 
en congé., ' 

AJOUTER: 

Sa résidence est fixée à Atakpamé. # 


Le reste sans changement. .. 


Metis 

Par décision rio 414 D/F du; 

10 juin 1949. '- Sont accordées pour' l'année 


1949 et pour œmpter du 1«' janvier 1949, les al­

locations aux jeunes 'métis ci-aprèS désignés, rési­
dant au territoire. 
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1- TAUX 

JOURNA­ PEJUiONNE$ HAB1LITtESETABLJS­ AGES AU 
RÉSJDENCESLIERS DES A TOUCHER LE MONTANT 

ALLOCA" 
1)E'3 Al:-LOCATlONS 

TIONS 
. 

, 
18..~ Sœur M~gda{aSupérieUH: 'de 

l'Internat des Sœurs i\Iissi.on-
Maria AkouaVi' 9 ans" 

11 ans 24.~Cath.érine Afiwa 
uaires de Notre~,Dame des

12 ans 24.--Denise Djatti Apêtres à Lomé. 
12 aris 24.­

. Colette A. Anna 
Solange F. Ameyo 

13 nns 24. --

Georgette Djatti 15 ans 24.-
Elliot Kdfi 4 ans' 10. - Klougall P. Massa 

.Nnthalia COI'l'eHi 5 HUS 10.- Bruce L;ydia 
Ayàba Camilie ' 8 ans 13.- Byl1 Georgette 
Lucien B. Emm'anuel ..8 a'!" 13.- Hottab Mathilde 

Internai de Kokou Samuel 8 arls 13._ ((okau Alougba 
Notre-Dame • ~LOME Lo:'VlE9 ans 13.- WQtson Hermann 

à' Lomé BeauLy Abra 
des Apôtres Jean DIeu-donne 

9 ans 13.~ Dov1 Marguerite 
Daniel Kouanli . Il ans . 18. '- Akoua Ahama 
Marianna Bruce Il ans 18.- Bruce Christine 
Louise Ablan . 12 ans· 18. - Omoaloye Baho 

1 
Nicolas Yaovi 12 ans 18. :- Gbadamassi Ali 
Emilio Rolfi 13 ans 18. -- AkQua Ahama 
Hélène Assie 13 'ans 18. - Accolatse Adjoua . 

#Nor1'en Bl'ustus 14 ans 18.- Blagogee Rose 
Emilia Akouavî 14 ans 18.- Akona Ahama .. 
.Tulien KQm1an Hi. ans 18.- Sanvee Marguerite 

. 

')4,.~ Sœur Judith. supérieurè deInternat de L - A-" . 14 n'lS. D . uele 'UJüaVI ,_. J'Internat des Sœurs Mission­1'1 o t re- ame 
16 ans 24. ­ANECHO <les ,,"pÔtres Innocentia Adjoa natres de Notre-Dame des ANECHO 

. Apôtres à Anécho '. 

1 1 

ft Anécho 

.Jean P. Koüa:;sj 11 ans 18. - Ama Aho]oussi A. 
Nicolas KokouvL 14 nns 18.·~ Alouehou Kouahouc' •

•. 

-
24. _. Sœur Marie de Calvaire SUp'é~. Internat de Angèle de Souza 11 ans 
')4 _ ,rieuie de l'Internat des Sœu:r;s ATA­15 anS ATAKPAME =::r~-!:::: Virgi?ie de Souza _. Missi,o~llaires de Notre-Dame KI'AMÉh ans. à Atakpamé Suzanne Ayabavi 2-1. _... des Apôtre's à Atakpamé. 

Pierre 8 Hns '13. ~ Alognihunsi . Nuatja 
. 

MicheL dit Beilie 12 ans 18. - Tchalassi Véronique Atakpamé
• 

. 

http:i\Iissi.on
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TAUX 
1" JOCRNA­ PERSONNES HABILITÉESBTABLfS- AGES AU ,

LtRRS !)F.SCERCLES No..s DES ENFANTS RESIOENCE sA TOUCHER LE MONTANTSEMENTS 1-1-1949 ALLOCA­, 
.otiS ALLOCATIONS 

, , TrONS 

, 

Internat de " R,'lIl, Danathil. 'SUPérieuJ 
Mireille Afiwo 10 aos 24,­Notre-Dame d. l'Internat des "Sœurs Mis~ 

PAUMÉKLOUTO des Apôtres Jeannette Honkou 14 ans 24,­ sionnaire)i de Not.re~Dame des 
à Pa1imé Apôtres à PaiiméJeannette Akouavi 24,­15 ans , 

~ 

' :Ag..-Nj.gh.10 ausAdjoa Justiue 18,­ Hélène Tou 
, 

12 ans 18,- PaliméGabriel Koffi Adjoa Tchetou 
13 fins Palimé18.­Jeannette Adjoa Jeannette Poporty 
15 an.; 18.­ Yallllé,pé PaJin1é.Raoul R<lSa Ablavi 

, . 18.~-16 ansJohn Ayité !Hou ,Cécile Ag".Iijo"b. 
~ " 

-
R. ~. Supérieure de J'lnter­h~t~rnat de 6 ansMartina Nada Napo 15. ­

llat des Sœurs MissionnairesNotre-Dame SOKODÉMarie Nûuffo, 24.­19 ansSOKODE de Notre-Dame des :ApÔtresdes. Apôt~es 
à Sokodéà Sokodé 

, Foly Michel Claude 13. ,­9 ans Fidélia D. Folly 
'15 ansCharles K. dU Gacave'li 18.- Josephine Tomety 

'~ 

15 ans,Tean-Mal'ie T"mazie 18.- Tomazie Jeanne.. 
~ ,l,Dap'IngoMANGO' IrrnnçoiS 1 ansl 

Par application de l'article (; de l'arrête ,du 26' 
novembre 1934, un certificat de Vi€ doit êt~e joint 
à .chaque état de paiement. Pendant la période seo­
laJre et à partir de l'âge de 7 ans ~volus, le cel'­

, tif.icat de vie ser,! rempla~ par une altestabün du 
directeur du Centre scoLaIre mdiquant que l'aya nt 
droit a fréquenté, régulièrement une 'école dt> l'en sei­

,gnement officiel ou priv~. ' , 

Les- allocations accordées aux m~til? peuvent. être 
supprimées ou réduites suivant déc"Ions "pechles
si ,l'enfant €st admis dans' une école offICielle .,OÙ 
existe ,un internat. 

Les, anocations sont dues peudant l'annee entiè­
re, sauf poUl' les journées d'absences Irrégulières 
en période scolaire. " 

Conformement aux disposiliousde l'article 7, de ' 
l'article précité, ,les, allocations sont payées mensuel­
lement sur élats collectifs .ou individUels comportant
émargement des perSOillles qui ont h charge de3 mé­
tis ou des intéressés eux-mêmes s'Us peuvent SIgner. 

En vè,tu de l'article' 8 de l'arrêté sus-visé du' 26 
novembre' 1934, lBs bourses scolaires et les alloca­
tions aux métis n.e sont, pas cumulables, 

ctb••, ..I.".....' ...r .. l .. lIlsl. 

Par déci>ciou nO 382 DIP du , 
25 mai 1949.' - M. Th:lssou Anatole; chef du 

poste adniinistrattf de Nualja, est nommé obser­
vateur météorologiste de la sL1Hon climatologiqut> : 
de Nuatja, pour compter du 1" juin 1949 en r'em- ' 
placement de M. Dagba Victo~·, institlltcur, 

Il aura droit en cette qualil,é ,; l'indemnité for­
faitaire prévue à l'annexe de l'arrêté no 587;'1" dn 22 
juillet 1948. 

RaI ... 

Par arrê\é no 455-49 CD du : 
14 juin 1919. Sont apPI:ollVés el rendus 'exécu­

toires des rôles' Exercice 1948 ci 'aprps s'élevant' 
à la so]ume dc: D:eux millions 'cent {juarante-deux, 
mme trente-qnab'e francs quarante-sixcentûues,.~. . 



-------
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MONTANTIl N" DES AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 
1 DES RÔLESl 'Rôu::'s_ ~ 

~ LoméC. M. Impôt personnel H, C .. 
. Taxe vicinale. :::1 1.220,­

259 
 Impôt personnel C. S. .. . - 7 .420-~-=! 
1 

Tax~ vicinale. . . .4,200,­
-

11.620.­1 -_....... ­
260 
 8.400,­Patentes- · 25,740,­. ­261 4500,­Licenc~s '. 

1 
1 · · 

262 Lomé Subd, Impôt personnel C, S. 265,· ­
Taxe vicinale. 150.­ 415,­· 300.­26.~ Tàxé sur les armes perfectionnées 

1.265.­
-

550,­Taxe sur les arlJ.1es non "perfectionnées264 - ',---... 
265 Impôt personnel C,S.. 2.120,-1'Anécho · .. 3,320.­Taxe vicinale. , 1.200,­• 
266 Impôt sur la population flottant" 580;=­- ·· 

·Taxe vicinale . 620,- 1.200, 
1,328,833.96267 Patentes- . · ·· 12,750,- .268 Licences 

" 

- · 
10.300,­

270 

269 Taxe. sur les armes non perfectionqées 

116.160,­ 1 :472.563.96 Taxe sur les bicyclettes l' : 64.851.­64.851,­271 Patentes . .. .Klouto 
90,426,- 90,426,­Z72 Patentes. .;Atakpamé · 

273 Impôt personnel CO. 100.-Sokodé
1 · 
! 
1 ,taxe, vicinale . 80,­# " 180,­.' 

74.501.­274 Patentes- · · 
600.­275 Taxe sur les arm~s n'on perfectionnées .- < 

1.500.- . 76.781.~276 Taxe sur les bicyclettes. , .~ 

277 Impôt sur 1. population flottante .290,­
.Taxe vicinale .' . .. 310,-

Sassari 
600,­

278 
 129,350,­Patentes .- · · 
2,000;­279, Licences .- · · 

64.500,­280 Taxe sur les armes non perfectionnées · 201.910,­5.460,­281. Taxe sur les bicycl~tles . .· 
282 Impôt personnel C,S. . .265,,-Mango .' , 415,­T1lxe. vicinale 150,­· 
283 Impôt Sur la population f10ltante 3.480,­

Taxe vicinale. 3.720.­
-

7,200,­· .. · 
284· 77,400,- Patentes .. •• 

Pafentes 59.012.50 

286 

285 

100,­Taxe sur les armes non perfectio~nées-
- ~ 1.320,­ 145,447,50, 

288 
Taxe sur les bicyclettes287 

62.550.­
28,9 


Patentes .Dap-ango 
63.050,":'"Patentes .. 500."7 

L 1 

­ _ .... · · 
1 Total 2.142.034,46 

. ' 

1 ! 

La date de mise en recottvrement' de' ces l'âles 
est fixée au 31 mai 1949. 

Santé 

Ecole d'infirmiers et inlirmière·~ 

Par déci&ion nO 425 DjP du : 
15 juin 1949. - Les élèyes agents d'hygiène

Gbedey Faustin, oondamné à h·uit mois de pris(Ju 
<Si 

et 1.00.0 ·francs d'amende pour attentat à la pudeur; 
. et Agbodjnn Justin, coupable d'absences irrégtl1Îèl'cs 

réitérées et de mauvaise màn;"l'e de. serv'l', sonf 
exclus de l'ér,.ole des infirmiers et infù'mières (sec~ 
lion des agents d'hygièoo) le premier, pour compter 
du 5 mai 1949, le second, pOur ·compter dIt le" 
juin 1949, 

• 


http:59.012.50
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Pit1' arrêté n" 450-49 Dom. du ; 
: li juin 1949. - Est approuvée l'atLributi'Ûll 1'1'0­

visoil"e à la société à resp'onsabilité limité0 au capital 
d~ 1.000,000, [rs., dit; société Îndustdclle togOlaise 
(S.l.T.) dont le siège social est à Lomé,' constituée 
suivant acte ssp. en date il Paris du 18 février 1949 
dé.posé anx minutes 'de Me Gaétan, notaire li Lomé 
le 19 mars 1949 d'un terrain domani":! urbain d'nne 
sUp'erficie de 2.542 ru'. sis à Lomé, rue de la Pou­
drIère, f;Jrmant :Ie lot n" 1 du titre foncier n"358 
du Cercle de Lûmé au nom du territoire du Togo. 
, 'Cette attribution a lieu aux' charges et conditions 
insérées au cahier des charges préalalile à l'àdjudlca­
tion et moyennant le payement de la somme de; 
Deux cent soixllnte mille fmncs' (260.000 francs) 
égale à la mis-e il prix. 

, --~'---------------

Voirie 

Par décision nO 386 D;CM dn : 
27 mai 1949.,- M. Vinot Marie Camille, chef 

6urveiJ[ant contractuel des trav3UX pnblics de ln 
commune-mixte, de Lomlé, est IlabiliUi il conslater 
par procès-,'erbaux, sur le territoire de la corn­
,mune~mixte, les contraventions aux règlements rela­
üfs Il la conservation et il l'uti1isatioll du do.lll"lOe 
public, à l'exercice des servitudes d'utHité pllpliqne, 
et en général, Il tous régl,emenls de voirIe de ln 
ville.de Lomé ainsi qu'à tous arrêtés municipaux. 

Avant 'd'entrer en fonctions, M. VillOt prêtera 
ae serment reqnis par la loi. 

COMMUNE MIXTE DE LOME 

SI.lio.aemnl .... Yéhiculca 

, Pnr arrêté municipal no 17 CM eu date du ; 
1" ,jnin 1949, 'approuvé par le commissaire de 

la République, - L'arrêté municipal no 15 du 
12 juin ,1946 est abrogé. 

La' circulation des véhicules autoinobiles entr~ la 
:;:;ône britannique et Lomé et vice versa est autorisée 
sans !limitation' d'aucune sorte. . 

Le parc destationl1èment obligatoire prévu pat' 
l'arrêbS mnuicipal du 12 juin 1916 et ~IS rue du 
lMarecllal Ga1iéni est supprimé. 

Un nouveau parc de stationnement, exclusivement 
riéservé aux véhicules antornùNles de transport en 
commun circulant entre la zône britaunique ct Lo­

,m)'i, est· ouvert à partir du lor juin 1949 snI' le 
" 

terrain sitné en face de l'école Marius .Moutet et 
pmtigu à l'ancien pare~ de stationnement. 
, Un parc de stationnement pour tous véhicules 
automobiles hormis cellX destinés aux transports 
'en commun; est ouvert à partir du1e" juin 1949, 
sur le terre-p!.ein nouvellement aménagé place Bon­
necarrère face au bâtiment de la douane. 

Le stationnement des véhicules dans ces parcs est 
autorisé de jour et'de nuit. 

Les infractions au présent arrêté' seront JiJIuies 
des, peines de simple police. 

.. 

,Textes publiéS à titre d'information 
ACTES OU POUVOIR CENTRAL 

CIRCULAIRE n" 3.265 Pelf5 du 18 mai 1\)49. 
Objet: j'alidation des servlces de. sLage el des 

services auxili,ai~e.Ç1 pour le 'droit ~ pznswn. 
Le Dé.partement étant [réqurmmenl saisi de de­

mandes émanant de fonctionnaires qui sollicitent la 
validation du temps de stage Qccomp1i par les inté­
ressés préalalilement à -Ieul' admission défiuitive dans 
les cadres, il est apparu indispensable' de 'rappeler 
lès conditions dans lesquelles les services de sta­
glaire' d'une part el les sm:vices allxi'liaires, d'autre 
part, sont snsceptibles d'être validés, et, p'al' voie de 
conséquence, d'entrer en compte pour pension. 

l - La prise en QOmpte dans une pension de 
l'Etat des services de surnnméraire ou .de stagiaire 
a été autorisée, il l'origine, pal' l'article 85 de la lQi 
du 8 avril 1910 (puuMe an Journal Officiel du 
10 avril). l'article 10 de la 101 dn 14 avril 1924 
sur les pensions de l'Etat, connrmnnt la règle po~ée 
par l'article 85 précité de la loi du 8, avril 1910 
en étendait les, dispositions anx services auxi1iaires, 
temporaires on d'aide, el l'article 17 du, rè<1lement 
d'admiuistrlltion publique du 2 sel)lembre 192~ fixant 
l'es modalillés d'applicatî,on de a loi dn 14 avril 
1924 précitée, précisait que «les services de 8111'­
({ numéraire, de s.tagiaÏl'e, œ.auxili:~ire, de telnpOl'rure 
«on d'aide accomplis dans 1es établissements ou 
«administrations de l'Etat, lorsqu'ils auront été 1'''­
« gularisés .par le paiement des retenues rétroactives, 
«placeront l'intéressé, .au, pOint de vne du droit, à 
~!a retraite, et du pait'meut des retennes, dàus la 
«situation ,où il se serait trouvé s'il avait été ti\n­
« larisl'\ dès l'origine de ces services '. 

L'article 8 du règlement d'administration pubfiqhe 
du 1"', novembre. 1928 sur la Càisse Inteœolonj'ue 
de Retraites dispose d'nue m~ni"re analogue en 
faveur des tributaires de ce régime. , 
, 11 - Malgré les termes génèraux employés par' 

les articles 17 dn règlement d'administration publi-. 
que dn 2 septembre 1924 et 8 du règ~ment du 
l or, novembre 1928, les caraclères propres aux ser­
vices de' snrnumérmial et de stage d'nne part, ~t 
aux services auxmaires d'autre part, doivent être 
dégagés. 

1" - Services de stage: 
Pal' sm'vices de stage, il faut entendre les services 

accomplis pendant la période constituant Ic temps 
de service probatoire exigé par .le statut organique 
de certain"';; adminish'ation~ et comportant vocation 
à nn emploi de litu'laire. II, en est amsi, notamment, 
des serviQeS !tccomplis en (IlIa:Jité de surnuméraire, 
d'élève-administrateur, de rédacteur stagiaire d'ad­
ministration générale, de stagiaire de l'administl'.I-' 
lion oolouiale, d'atlacbé de Parque!: auprès des Tri­
bunaux de Première Instance ou de C'Ûurs d'Appel 
des Territoires d'Outre-mer. Tous ces services re­
présentent un' temps d'épreuve împosépar les rè­
glements propres il chacun des' personnels en ~cause ' 
et à l'issue duquel les intéressés font l'objet, soi,l 

, d'une décision de titularisation, soit d'un renouvelle­
ment de stage, soit d'une mesure de licenCIement. • 

http:auxili,ai~e.�1
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20 - Service:; allxiliair.es: 
Les. services aultili;l.ÎTes, d(} temporaire, <i'ai<ie, ou 

contractuels sont 1es services civils. effectués dans 
lme A<iministration de l'Etat ou· d'un territoire 'ou-. 
tre-met' et qni sont énumérés dans des arrêtés du 
l\1inistre de la Franee d'Outre-mer contresignès par 
le Ministre, des Finances, Les dits services, qui ue 
comportent pas vocation à un emploi de titulaire, 

,doivent, cependant,. POUl' être -validé-s, être Sllllvis· 
d'une titularis.ation ou d'une réintégration dans un 
cadre permanent. . . 

L'article 8 de la loi du 20 septembre 1948 portant 
réforme du régime des pensions de l'Etat consacre 
expressémeut cette distinction entre serviœs de sta­
ge el services auxiltaires, les uns et les autres étant 
pris en comptc ponr la constitution du droit à pen­
sion et. pour la liquidatiou, mais la validation des 

.•	premiei'S s'opéranl sans que .Ie f{)nctiannaire ait 
à formuler aucune demande alors que la valid,llion 
des services auxiliaires,.sùbordouuée à une demanùe 
expresse de l'agent, a été entourée par le législateur 
de formalités minutieuses. . 

III - De cette distinction il résulte que: 
10 

.- Services 'de stalle: 
Ltohligalfon faite aux stagiaires de vel'sel'" les l~e­

. tenues r.étrvactives lors de lell1' admission dans les 
cadres a' un caractère absolu. EUe est oPPos'lllle il. 

· l'Administration elle-même qui ne p'OUrrllit autoriser 
un agent à y renoncer. Dès 100~S, si .pour u11 .motif 
quelconque uu fonctionnaire n'a. pas versé. les l'etc, 
nties afférentes au temps do stage, U· devntit .en.. 
effèctuer le versenlent 'àU plus tard lors· de svn 

. admission ft la reu'aik, sans qu'aucune forclusion 
ou déchéance puisse lui être opposée.. . 

L'opération de, v.;rs.ement des retenues doit lnt.;r­
venir à la diligence de l'Administration elle-même.. 
Elle est opérée par voie de précomptes sur tes pre­
miers' mandats ùe solde de titulaire des intéressés, 

20 - Services auxi~iail'es: 
. A Plnverse, la' validation des services auxiliaires 

n'a pas lien de plein-<1r011. Elle est facultl(tive pmn' 
l'agent qui doit impérativement ct à pei.ne de nullité· 
déposer sa demande dans le délai d'un ml à comp!er­

· dn jour de sa titularisation OIl' de sa r<lintégrmioit. 
· Ce délai est le même qU'Û s'agilse de ·pension de 

l'Etat (article 8 de la loi du 20 septembre 1948) 

ou de la Caisse Inlerooloniale <le Betraites (article 

8 du décret du 1·' novembre 192~). . 


Pour être validés les servjces auxiliaires, t"n,po­
l'aires) d'aide ou c{)ntracluels doiveu! 'répondre t.nx 
conditions ci-après: . 

a) - avoir !!té èffectués; après l'ügc de dix-huit 
ans dans une administration, de l'état ou dans une 
admin:istra!ion loçale des lerritoires ·d'ou!re-mel', se· 
Ion que la validation est demandée au tiIt!'e de.s 
pensions de l'étal' ou de la caisse intercoloniale de 
i'/ltr,aiœs, ce qui exclut les serVices rendus à des 
entreprises il caractères semi-public ~S,N.C,F, 
entreprises nationa:Iisées - offices), 

b) .;.. avoir été rémunérés sur les fonds buqgé­
taires, .œquî exclu! 1es services accomplis en quali ­
té de préposés personnels' de certains fonctionnail'es 
de ,l'état ou rémunérés par ces derniers (dans cer­
laines perceptions, par exemple). En ce qui ooncer­
ne les tributaires de la caisse intercoloniale de 
retraites, l'article 8 -. II - du déGret du l or nv­
vembrè 1928 autoriSe la validation des services ré­
IJ,lu.nérés .autrefois sur fonds d'abonuem,ent; 

. c) - avoir été rendus à l'exclusion d~ Lou te' aiÎtre 
profession; . 

d) - avoir été suivis de titulru'isaUon on de réin­
tégration, 

.. *. 
Les· demandes de validation de services auxiliài.res 

roncernaut le pel'oonnel administré par le déparle­
ment doivent éltre adressées, p.our av;" à l'admlUis­
u'alion centmle, sous le timbre direction du person·· 
nel -- 5· bureau ou caisse iniercololliale d" r.etrai­
tes selon 'le cas. 

Les dites demandes doîvCIÜ ètre accompagnées 
d'un état général des. service<; il valider; compûrtallt 
l'indication du montant .des relenues rétl'Ouctives il 
"erser, eh de l,JUles pièces justificatives constalall~ 
l'accomplissement des services en ,~allse (attestations,
certificats). . • 

'\fous voudrez bien ."èmer à l'application de la pré­
sente circnlaire et m'en· accuser ...éeel~ti()n,. . 

Paris, le' 18 mai 1949. 
·Pour le Ministre 

et· par ~utori:iatioll : 
Le dtrecl,"r dll PeisOlwel, 

____.__.R. LEBEGUE 

C.....iI ,.6gl••al d•. l'.rdr~ d.. ar.hlt.ct•• 

de l'A. O. ·F. d au Ta•• 

ARRETE mrnistériel du 18 mlli 1949. 
Pllr arrêté du 18 mai 1949, le conseil régipnal 

de l'ordre des architectes de l'Afrique· occijdienlale 
fr.. nçaise et du Togo est eOllstitllé c"mme suit, poUl'. 
uoe durée d'un an, à·comptet· de la date de la paru~ 
tion du pt'ésent arrêté: 

Président: M. Mich.el Che~mall, archileète D.P.L:G. 
à ·Dakat', 

Vice-président: M: Gaston Scalerra,· architecte à 
Dakar. . 

Secrétaire Ifénéral: M, .Jean Godefroi, architec!è 
D.P,L.G, à Dakar.---'--_. 

Ofllc:e cte 1. r.eherelÎc .8c:l.ntillqu« outr....mc r 

l\RRETE minis/ériel dn 28 mai lü,W. 

Le ministre de la France d'OUIl'e-:\fer, 

Vu l'article 7 (alinéa let") de l'ordon!1ance du 9 août 19441 

pmiant rétabliss,ement de 'la légalité SUr le territQire cort~înental, 
ensemble les o'rdonnances subséquentes' ear l'effet desquelles 
est' maintenue en application .le texte dit loi nO 550 du 11 
octobre 1943 portant création de l'Office. de la recherche 
s!lentifrque coloniale; " _ ,. . 

Vu le vœu exprimé par le ConseH d'admtnistration dudit 
Office en date du 27 novembre 1~46; - ". . 

Vu Je projet de loi présenté par le Mlll1stre de la France 

d'Outre-Mer tendant à modifIer le nom de l'Office de la 

recherche scientifique coloniale; 


Vu l'avis du "conseil d'Etat (sectioù des finances)} sur ce 
projet de loi, donné en sa séance du 10 nlal 1949 et transmis 
au département par le Commissaire du Gouvernement près· 
le conseil d'Etat le 14 mat 1949; 

DECIDE :. 
AnTlcLE PRE:lIIRB. L'établissement· public dé­

nommé ·"ffice de la recherche scientifique coloniale 
prend te nom d'office de la' "ed,crelle scienl:ifique 
outre-mer. 

http:ar.hlt.ct
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.\m;. 2; '- Le direcleur de l'office de la recherc1w 
scientifique müre-iner est chargé de l'ap plicaliflll de 
la pI'l'sente décision, qui scra insérée au journal of­
ficiel de la R~pub1ique française. 

, Fait à Paris, le 23 mai 1949 
Paul COSTE-FLORET. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS, ET COMMUNICATIONS 

, Avi. de cencourii 

Inspection- prùnaire
• 

Une session d'examen 'du' cerlifieat d'aptitud,e il 
l'inspection }lrimaire, option FtanCè d'Outre-filel', se­
ra ouverte~ en novembre 194-9, dans 1es conditions­
fixées par le décr~t nO 49-550 du 22 avril, 1949. 

, .Olliee colonial' de. changea 

'AVIS complétant les disp1silions de l'avis p{llU au 
Jow(f;al OffiCiel. du Togo, It~ 639, du 16 avril 1949, 
pagt/,325, rdatif. abx reMfions finl1Jù:ières avec la 
Côte rra/lçdist/ des Somalis. ' 

L'Avis paru au Journal Officiel du ,Togo n" ,639 du 
16 aviil 1949,page·325, relatif aux' relations fifian­
.cières 'entre la zone franc et la Côte françàise des 
Somalis, dispose notamment:' 

a) Durànt une période transitoire de Imit jours, les 
personnes résidant en Côte française 'des Somalis 
pourront effectuer tous transferts en zone franc, sur .la 
base du cours du franc C.F.A.; . ' 

b) Les ban'ques qui détiennent des comptes crédi­
teurs au nOm de personnes résidant en Côte française 
des Somalîs doivent en faire la liéd'aration et peuv,ent, 

'si les titulaires le désirent; en obtenit le transfert en 
Côte française, des Somalis, Snr la base du, cours du 
fianc C.F.A. ' 

~e présent avis a paur objet de faire connaître 
le' régime des sommes détenues ,en wne franc par des 

,pe'rsonnes résidant en Côte française des Samalis,en 
"ertu des dispositionS rappelées aux alinéas a) et b) 
ci,dessus. 

, Lesditessorrimes devront être inscrites par les inter­
médiaires au crédit de comptes dénommés « Comptes 
spéciaux Djibouti ». En aucun cas,elles ne paurront 
être portées au crédit de comptes francs libres. 

1 - FONCTIONNEMENT DES COMPTES' SPÉCIAUX 
« DJIBOÛTI» 

A - Opérations au crédit 

lG/ Tout compte spécial Djibauti peut être crédité, 
sans autorisation préalable, des sommes prévues aux 
alinéas a) -et b) cj-~essus, c'est-à-dire :' 

Du mantant des transferts effectués de Côte fran­
çaise des Somalis, 'en ~ane fianc, âans,le,délai de 'huit 

,,'jours prévu par l'avis paru au Journal, Officiel du 
, ,Togo. no 639 du 16 avril 1949, page 325, 

Du montant des sommes, créditeurs existant au 
20 mars 1949, au nom de personnes résidant en Côte 
fiançaise des Somalis, à la oondition que lesdits comp­

'tes aient été dûment déclarés à l'Office des changes, 
dans le délai prévu par Pavis paru au J.O.T, N.; 639 
dn 16 avril 1949 p, 325, 

2~/ Tout compte spécial Djibouti peut être crédité 
par le débit d'un autre compte spécial Djibouti. ' 

Dans ce cas, l'intermédiaire qui tient le compte à 
débiter est tenu de remettre à l'intermédiaÏ<e Aui 
tient le compte à créditer, un avis indiquant que le 
compte débité est un oompte spéci~l, Djibauti. Cet aviS, 
vaut autor,isationl"0ur l'intermédiaire qui tient le 
Compte à créditer de passer le crédit à,"llll pompte 
spédalDjil)'outi ; , 

. 3<'1 Aucune autre opération ne' peut être portée, au 
crédit des comptes spéciaux' Djibouti, Sauf atltonsa_ 
tion spéciale de l'Office des changes: ' 

B - Opérau'(Jns au.' débit 

Tout payement en wne franc par le débit d'un 
compte spédat Djibouti ne nécessite aucune autoriSa-' 
tion préalabl~. , 

Par exception auX dispositians, de l'avis paru au 
JO\1rnal Offkiel du Togo na 639 du 16 avril 1949, 
page 325, 'les disponibilités figurant au crédit de 
comptes spéciaux, Djibauti peuvent être utilisées àu 
règlement d'exportations à destination de la' Côte 
franç2ise des Somalis. 

Dans, ce ,cas, l',intermédiaire qui tiènt le oompte 
par le débit duquel le règlement est effectué, est 
tenu de remettre à la banque domicjliatrice un avis 
indiquant que le compte débité est un compte spécial 
Djibouti. Ces avis doivent permettre à la' banque 
dorniciliairice d'apurer la licence ou l'engagement de 

, change en vertu duquel a été effectuée l'exportation. . , ' 

C - COIIJ'crsion en fraltCs Diibouti des disponibilités, 
des Comptes' ,spifciaux ' Diibouti. 

Les disponibilités des camptes spéciaux Djibouti 
sont convertibles de plein droit en francs de Djibouti, 
auprès de l'Office local des changes, sur la base du 
cours du franc C.F,A .. 

U -- DÉCLARATION DES 'AVOIRS DE PERSONNES RÉSIDANT 
, EN C6TE FRANÇAiSE DES SOMAUS DÉTENUS' PAR. 
DES PARTlCUUER.S. 

'Cerfains importateurs de la Côte française des Sornà­
lis ont transféré dans la rone franc des fonds, au fitre 
d'avance sur cornnrande, avant le 20 mars 1949. 

~es fournisseurs français sant invités à déclarer à 
l'Office des changes, dans le délai d'un mois, à oomp­
ter de la publication du présent avis, les fonds de 
cette' origine qu'ils détiennent, en vue de l'apuremeùt 
ultérieur des, exportations qui serant, réalisées en exé­
cution de ces oommandes. 



--------

589 16 juin 1949 JOURNAl' OI'FICIEL DU TERRITOIRE DO TOGO 

J ,; 

.AVIS DE VENTE 
. aux .enchère.pubnqu~s 

Il sera procédé ,e samedi 30 juillet 1949 à 9 heli­
l'es, aux bureaux du Cercle d'Atakpamé, à la "ente 
aux ènchères publiques au plus offrant et dernier 
enchérisseur de 23 bovidés' provenant du troll peau 
administratif. 

",i;se Il prix: de. 2.000 à 1\.000 francs StlÎ"V,ant 
l'âge' et l'état d" chaque bête. . 

Il sera perçu 12010 en sus du prix principal. Le 
prix sera payé cof!lptant. 

DOMAINES 

AYis de demande d'immatriculation 
0.1.1 livre foncier dl:' territoire du Togo 

. Tout•• ,.er&onn•• inl'r•••' ••••nt adml•••• for",.,. Op..•.•m... Il ta' " pri••nta tmmatrtcuJ.ue"•.•• -ma'''. du 
c·."••rvata"r ••"••'gné, cta". _a d'ta' ~. ·troia' ",ola, à 
co"',,'.• ,, d. I·a~tlch.g" th..."'••nt avl*J qui 'aura lieu Inceç­
$amment an YaÙdn~lr. th. tr'b~".'t clwlt da 1;.0"'.,. 

Suivantréquisitiou, nq 1.703, déj>osée le. 10 juin 
1949 le sieur Albert M. Ahadji, né à Lomé, le 17 
noyembrè .'1897 ,professiOn d'Employé de Commerce, 
demeurant et domicilié à Lomé (Togo), majeur, non 

Interdit, jouissant de ses droits civils 'selon ron statut 
. personneUndigène et optant pout la lég,islation fra!1­

.çaise. demande Pimmatriculation au Livre foncier du 
Territoire du "tog;), d'un· immeuble rural, non bâti, 
consistant en lin terrain ayant la forme d'un quadrila­
tère irrégulier d'une contenaneè kitale de 38 a, 38 ca 
situé à. Tok,oin-Amounvé, Cercle de Lomé et borné 
au Nord par la Gpllectivité Kpé1etui Adika, au Sud par 
la Route Circulaire menant all Camp d'Aviation, à 
l'Est par la Collectivité .Kpéletui Adika et à' 1'0ue,t 
par Komlan Lankpankpan. . . 

Il déclarè que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droÏts ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

•• •• • '.' - .~-'--_•••~._.' -----.-0-; 

Suivant' réquisition, n" 1.704, déposée le' 9 JUill 
1949 le sieur .Michel. d'Almeida, né à Agoué (Daho­
mey), le 2 juin 1917, profession d'Agent d'Affaires et 
'G~mètre, demeurant et' domicilié à .Lomé, agissant 

er. qllaUté de mandataire du nommé Kodjovi n.omety, 
cultivateur; demeurant, et domicili~ à Dagué (Canton 
de Porto-Séguro) Cercle d' Anécho,majeur, non inter­
dit,' jouissant de ses droita oivils selon son sta­
tut per~tÎ.ôel indJg"ne et .optant. pour la légis­
lation .française, demande l'immatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural 
non bâti, oonsistant en un terrain enfornie d'.un 

. polygune irrégulier, oomplanté de coC{)tiers en. pleine 
pr.odTictl.on" d'une conténance totale de 3 ha, 70 a, 
nea'situé à Dague, Canton de Porto-Séguro, Cercle 
d'Anécho et borné à l'Est par terràin à Zakli Agl~-. 
vou, au Nord par Viédan Thomety, au Sud par Ado­
19uti Daniel et Eklou fetsou, et à l'ouest par Jaco!; 
Thomety et Am:étou 11lOmety. 

. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa conilaissance, grevé d'aucuns droits où charges 
réels, 'actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 1.705, déposée le 10 juin 
i949 le sieur Rudolph Paass, né à Keta.(Gol'd-Coast) 

. le 5 septembre 1909 profession d'Emp'!oyé de C.om­
merce, demeu,>nt et domicilié à Lomé, majeur; non 
interdit, jouissant de ses droits civils selon sort statut 
personnel indigène el' olltant pour la législation fran­

cçaise, demande l'immatriculatilln . au Livre' foncier du 
Terr.itoire du Togu, d'u'n immeuble rural,' non bâti, 
èonsistanten un terrain et! forme de polygone irrégu· 
Hel' d'une contenance .Iotale de' 33 a, 15 ca situé à To.. 
koin-Amoutivé, Cerde de Lomé et borné au Nord p>fr . 
la yoie ferrée prolongée vers le Camp d'Aviation; au 
Sud par un terrain appartenant à Agbégnigan Zankpo, 
à l'Est par la dame Philomène Kpodar et à l'Ouest 
par Messan Adédjen . 

li déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
. à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels 'ou éventuels. 
-_.__..._-_.------'--_..~ 

SUivant réqUisition,nlJ 1.706, déIXiséele 10 juin 
1<J49 la dame Philomène .Kpodar, née à Olidji-Kpodji, . 
le 27 septembre, ~ ~~5 . I?rofessi?n de Revendeu~e, de. 
meurantet domlcllIee. a Lome (Togo), propriétaire, 
majeure, nOn interdite, jOuÏ6sant de seS c droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour la 
législation .française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Territoire du .Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti consistant en un' terrain ayant la forme 
d'un trapèze irrégülier tl'une contenance ·totale de' 33 a, 
17 ca situé à Tokoin-Amoutivé (Cercle de Lomé)" et. 
borné au Nord p;tr la voie ferrée vers Je Camp d'Avia­
titm; au Sud par Agbégnigan Zankpo', à l'Ouest .par 
Rudolph Paass, et à l'Est par Sodjedo. 

Elle déclilre que ledit 1ntmeuble lui' appartient et 
n"est, à sa connaissance, grevé d',mcuns dr~its ou char­
geS réels, actuels OU éventuels.. ' .. . 

Suivant réquisition, n"" 1707, déposée le 1Q juin ' 
1949 le sieur BennocAuguste Kentzler,: né à Anécho 

·en 1899 profession d'Agent à la U.A.C.; demeurant et 
domicilié à Lomé (Togo), propriétaire, majeur, non 
,interdit, l'ouissant de ses droits civils Selon son statut 
personne indig .. ne et optant pour la législation fran­
çaise, deman'de l'immatriculation au Livre roncier du 
Territoire du Togo, d'un imméuble rural, nOn bâti, 
coris:îStant en un terrain en fonne d'un polygone irré­
gllJ.ier; d'une oontenance totale de 62 a,07 ca situé li 
Tokoin-Amoutivé, . Ce,rcie de Lomé et borné au Nord 
par la voie ferrée en direction du Camp d'Aviation, 
au: Sud par Awu, à l'Est par Agbo.zo et à l'Oùest p'ar 
Amekoudi. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

àsa connaissa\1ce,greyé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. ' 
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Suivant réqùisition, n" '1.708, déposée le 9 juin 
1949 le sieilr Michel d'Almeida, né ~ Agimé (Daho, 
mey), le 2 juin 1917 profession d'Agent d'Affaires et 
Oéomètre, demeurant et domicilié li Lomé, agissant 
en qualité de maildataire' du sieur Jacob Thomety, 
Commerçant, demeurant et domicilié li Lomé, et ce, 
en vertu d'une procuration s'pédale, en date du 12 • 
janvier 1949, sous le N" 3, demande l'immatriculation' 
au Livre foncier du Territoire dl! Togo, d'un imm",,­
ble rural, uOu bâti, consistant en un terrain complanté 
de jeunes coCQtiers, en forme d'un polygone irré­
gulier d'nne oontenance totale ,de 2 ha, 57 ~ 44 ca si­
tué li Dagué (Canton de Porto-Séguro), CercIe d'Ané­
cha et borné à l'Est par Kodjovi Thomety et Adol~uh 
Da,niel" au Sud par bavi Logozoui, à l'Ouest par 
Amétonoù ,ThOmas, et au Nord par Amétonou Tho- , 
mety.- . 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
Jacob Thométyet n'est, à sa connaissance, grevé, d'au­
cuns droits ou charges réels, aduels ou éventuels, 

'Suivant réquisitiml, nQ 1.709, dépo1\ée le 9 juin 
1949 le sieur Micllel d'A1!neida,':néà Agoué (Daho­

, mey), le 2 juin 1917 profession d' A'gent 'd'Affaires et 
'Géomètre, demeurant et, domièilié à Lomé (Togo), 
'agissant comme mandataire du nommé Viédan Tho­
/Iiejy, Cultivateur, ,demeurant et domicilié à Dagué 
(Canton de Porto-Séguro), et ce, en vertu d'une pro­
curation spéciale en date du 12 janvier1949,sous le n" 3, 
demande' l'immatriculation au Livre foncier du Terri­
toire du Togo, d'un immlluble rural, non bât,i, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un polyg"One irrégu­

, lier" oomplanté de cocotiers 'en plein rapport d'une 
rontenance totale de 4 ha, 19 a, 25 ca situé à Dagué 
(Canton de Porto-Séguro), Cercle d'Anécho et borné 
il l'Est par Djidan Apéhou et Zakli Agblévou, au 
Nord, par Kodjovi Thométy, et Jaoob Thométy, au 
Sud par Kodjovi Thométy, et à l'Ouest par Améto­
nou Th()méty. " ',' , , 

Il 'déclare que ledit immeuble appartient au :nommé 
Viédan Tilométy, et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, aduels ou éventuels. 

~~.~-~---- _._­
Suivant, réquisition, no 1.710, déposée le 9 juin 

1949 le sieur Michel d'AlllÎ!eida, né à Agoué (Daho. 
lI;1ey), le 2 juin 1917 profession d'Agent d'AffaireS et 
Oéomètre, demeurant ,et domicilié à Lomé (Togo),. 
l1g.issant ,en qualité de mandataire du sieur Kondo 

'Adjalla, proprjétair,e-planteur, demeurant' et domicilié 
à Lomé, et ce, en vertu d'une procuration s.s.p, en date 
du 8 avril 1949, enregistrée le 19 mai 1949, sous te 
No 422, fQlio 53, demande l'immatriculation au Livre 
loncier du Territoire, du Togo, d'un immeuble urbain 
nu. non bâti, oonsistant' en un terrain en forme ,de 
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 3 a, 
95 ca .situé à Lomé, quartier N<> 6, Oommune mixte 
de ,Lomé et horné au Nord par foti"Î, au Sud par 
A;ttivih Pièrre, à l'Est par un' passage, et à l'Ouest 
par les Héritiers « AndreaS Aku ». 

Il déclare. que l'edit immeulile appartient audit sieur 
Kondo Adjalla et n'est, à sa connaissance, gTevé d'au­
cuns droits ou char,ges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant ,réquisition, nO 1.711, déposée le ,9 juIn' 
1949 le sieur Michel cl'Almeida, né à Agoué (Daho­
mey), le 2 juin 1917 profession d'Agent d'Affaires et 
Géomètre, demeurant et domicilié il Lomé (Togo), 
"agtissant en qualité de mandataire du sieur Thoudo­
,guin Pascal, Commerçant, propriétaire" demeurant et 
,dom~cilié à Chra, et ce, en vertu d'une procuration en 
date du 25 !lvril 1949, demande l'immatriculation au 
Uvre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain, lYâti, oonsistant en un terrain en forme' de 
trapèze d'une contenance totale de 7 a, 77 ca situé à 
Chra, Cercle d'Atakpamé et borné au Nord par Ladie, 
au Sud par la Mission Catholique, à l'Est par la rout" 
de Lomé~Atakpamé, et à l'Ouest par la dame Emilia' 
Eho. , 

li déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
Thoudogui!1; ,Pascal""t n ',est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivantréquisitiou,no , 1.712" déposée le 12 ,mai 
1949 le sieur Vossah Gbékou, profession de Cultiva­
teur, 'demeurant et domicilié à Amoutivé (Cercle <:le 

'Lomé) agissant en qualité de oo-proptiétaireet man­
dataire des membres de la Oolledivité Obélrou ci-après 
désignés, . 
2/ - a) Obangban AtivQn Obékon, culfivateur et 

peintre, demeurant et domicilié à Amou­
tivé; 

b) - Sassi Ativon Obékoll, cultivatrice, demeu­
rant et domiciliée à Amoutivé; 
tous deux venant, en représentation de 
leur feu père Ativon Obékou; 

4 Dansi Ativon Obékou, cultivateur, demeu­
rant et domicilé à Am()utivé; , ' 

5 - Kouzawo Ativon Obékou, cultivateur, de-' 

meurant et domicilié à Amoutivé; 


6 - Liassidji Ativon Obékou, demeurant et do­

micilié à Amoutivé; 

7 - Sofanlodé Ativon Obékou, demeurant et 
domkiLié à Amoutivé; 

8 - Adadé Ativon Obékou, demeurant et do­
micilié à Arnoütivé; _ 

3/ - - Venant en représentation de son père feu 
Oodonoukou Obékou; 

Aghodjalou, également décédé et représen­
té par les petits fils, savoir: 

a) - KQuami Aghodjalou ,Oodonoukou Obé­
.' kou, demeurant et domicilié à Amoutivé; 

b) ;-; Afiwoa Agbodjaloll OOclonoukou Obékou, 
cultivàtrice, demeurant et domiciliée à 
Amoutivé; 

c) ~ Meloafan Agbodjalou OOdonoukou Obé­
kou, cultivatrice, qemeuran1., et domici­

, 'liée à Amoutivé; 
4/ - 12 - Viwoa Obékou, cultivatrice, demeurant et 

'domiciliée à Amoutivé, 
tous majeurs, non interdits, jouissant de leurs droits 
civils seion' leur statut personnel indigène et .optant 
la législ'ation française, demande l'immatriculation au 
LJ:\,Te foncier du Territoire du Togo" d'un inuneuble 

, rural, non bâti, consistant en un terrain ayant la foI'me 
d'un polygone irrégulier d'une oontenance totale de 

, . 
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'3 ha, ,99 a, 95 ca situé à Lomé-Tokoin, Cercle de' 
, 	Lome et borné au Nord par Sedo, Adanlété et Fiom­

gIbé; au Sud par la Route OircuLaire en direction du, 
Camp cl'Aviation; à l'Ouest par la Route de Lonyé­
Atakpamé, et à l'Est par la Route de Djagble. 

U déclare que ledit immeuble, apparûent à là Collec­
tivité familiale Obtlkl(;)u et n'est, à sa oonnaissance, 
grevé d'aucuns droiil3 OU charges réels, actuels ou 
eventuels. 

,Suivant réquisition, nb 1.713, déposéç le 7 juin 
1949 le sieur Fred Codjee, né à Denu (OOld-Çoast), 
vers 1915 profession de menuisier, demeurant et do­
micilié à Palime, propriétaire, majeur nqn interdit, 
jouissant de Ses droits civils selon son statut person­

, nel indigène et optant pour la l'égislation française, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Terri-' 
:toire du Togo, d'un immeuble rural, nOn bâti, consis­
tant ,en un terrain en forme d'un po!y'gone' irrégulier 
,(j'une contenance totale 'de 4 a situé à palimé, Cercle 
de Klout.o connu sOus le nom de Sam-Kondji et borné 
au Nord par Cephas Partou; à l'Est par 0, Kairer; 
au Sui! par Johnson Obotsu, et à l'Ouest par Alfred 
"'oudji, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient eL,n'est, 
11 sa oonnaissance, 'grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, .actuels GU éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.714, déposée le 9 juin 
1949 la dame Médowodji Soménou, née à Nuatja en 
1904, profess,Lon de Revendeuse, demeuran!' et domici­
liée à Lomé, proJ;lréta!r~, majeure, non interdite; jouis, 
sant de ses droits CIVIls selon son statut personnel' 
~digène et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livre fonder du Territoire 
du ToglO, d'un immeuble rural, non bâti, cqnsistant én 
:tIn- terrain en forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 
oont<'nance totale de 14 a 18 ca situé à Lomé-Tokoin, 
Oercle de Lomé et borné au Nord, à l'Est, au Sud et 
.àI:Ouest par Ndanoll Al:ikpui. 

, Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'eSt"à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou, 
charges réels, a<;tuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, n" 1.715, déposée le 25 mars 
1949 le sieur Foly Joseph Klutsé, né à Lomé, le 19 

,mars 1.899, profession de Commis dlAdministration, 
demeurant et domicilié à Lomé,Quartier Nyèkona­
kpoé pl'opriélail'e, majeur, non inbrdit, jouissant de 
sesçl'rOits civilS selon son statut personnel indigène 
et QJ;ltant pour la législation française, demande l'im-, 
!1j.atnculation au I..ivre iloncierdu Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain, en partie b'âti, consistant ,en 
Un ter.raln de forme irrégulière, qui se trouve mor­
ceUé en deux parties par une rue en projet, t'nne au 
Sud formant un ,quadrHatère, l'autre au Nord étant 
de l'orme irrégulière, d'une oontenance totale de il a, 
87 ca situé à LOmé, Cerclé de Lomé connn sous le 
nom de Nyèloonakpoéet borné au Nord par Ooumékpé 
Lithur et auX Héritiers FoUy, il 1"Ouest par terraÎl' 
à Antoine Foly,' au Sud par Daniké Pédro Olympio 
et à l'Est par OQumékpé Lithùr, 

11 déclare que ledit immeuble lui appartieni et n'est, ' 
à saeonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
téels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 1.716, déposée le 24 jain 
1949 la dame priscillia de MedeirQs, née à Lomé, le' 
28 août 1896 profession de proprjé'taire-Boulan'gère, 
demeurant et domiciliée à Lomé, agissant en qualité 
de mandaWre de la dame Augustine Hughes, née 
Octaviano Olympio, propriétaire, demeurant et dO­
miciliée à LaglOS (Nigéria Anglaise), majeure, non 
;interdite, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et ,optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
T,erritoire ,du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
consistant en un terrain en forme d'un polygone. irré­
gulier d'une contenance totale de 1 ha, 96 a, 07 ca 
situé à Lomé, (Quartier No 1 bis), Cercle de Lomé 
et horné à l'Est par un Marché en projet; Eulal!fe, 
Amarin et priseillia de Medeiros; à l'Ouest par une 
rue projetée; au Nord par Priscillia de Medeiros et 
aU Sud par Rosemonde' de Medeiros. , 
, EUe déclare 'que ledit immeuble apparUent à la dame 

Augustine Hllghes et n"est, à sa connaissance, gr!!Vé 
d'apcuns droits où charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.717,déposée le '29 juin 
1949 le sieur !)'1.ichel d'Almeida, né à Agoué (Daho- , 
mey), le 2 juin 1917 professLon d'Agent d'Affaires et 
Oéomètre, demeurant et domicilié à Lomé, agissant 
en qualité de mandataire de Mademoiselle 6ella Octa­

'viano Qlympio, Boulangère, demeurant et domidliée 

à Lomé, en vertu d'une procuration sRédale N<> 65 du 

29 avril 1949, majellre, non interdite, l'oulssant de 

ses droits civils selon son statut personne, indigène el 

oplant pour la légistalion française, demande l'imma­

triculation au Livre foncier du Territoire du Togo" d'un 


,immeuble urba,in, non bâti collSistant en un ter­

r.ain ayant la forme d'un polygone irrégulîer, com­

planté de cocotiers d'une contenance totale de 4 ha, 

56 a, '31 ca situé à Lomé, Cercle de Lomé connn sous, ' 

le nom d'Ahanoukopé et borné à l'Est par la voie' 

ferrée Lomé-Palimé, à l'Ouest par Jean O. OlymPio, 

au Sud par Madame Dora Kentzler et au Nord par 

héritiers Jacob Adjallé. , 


Il déelare que ledit immeub'le appartient à Made-' 
, moiselle 6ella O. Olympio et n'est, à sa connaissance, 
''grevé d'aUC1!lIS droits ,ou charges réels" actuels ou 

éventuels. 
, 

Suivant réquisition, nO 1,718, déposée le 9 juin 
1949 le sieur Michel d'Almeida, né à Agoué (Daho­

,mey), le 2 juin 1917 profession d'Agent d'Affaires 
et Oéomètre, demeurant et 'd.omi,cilié à Lomé, agissant 
en qualité de mandataire des' co-propriétaires, et co­

'héritiers de feu AghoLossou DefI, dont les' Iioms 
suivent, savoir: 

1" Jacques' Defly, âgé de 36 ans, contrôleur de, 
produits à Lomé; " 

'lP lÇodjugan Defly, âg~ de 37 ans, cultivateur à 
Bè; 
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. 3'> Bernard Amavi Befly, âgé de 24 ans, oontrô­
leur de produits à Lomé; . 

40 !.Jouis Kodjo Defly, âgé de 17 ans, apprenti· 
charpentier à Ulmé j , 

..• 5<' Gilbert KJoami Dei'ly, âgé de 16 ans, apprenti,. 
, maçon à Lomë; . 

, fP Mensah Âdji Defly, âgé de 15 ans, sanS profes­
sien à Lomé; , 

70 Apedo Defly, âgé de 14 ans, sans profession 
à: Lomé; 
• go Meleklodji Defly, âgée de 29 ans, revendeuse 
à Lomé; 

op Christine Ayawa Defly, âgée de 21 ans, reven· 
deuse à Lomé; , , 

Hp Rosa Kpobui Defly, âgée de 26 ans, revendeuse 
à Lomé' " " 
. n., Afiwa Defly, âgée de 17ans,revendeuseàÙlmé; 

12" Akuwa Defly, âgée de 14 ans, reVendeuse il 
Lomé; 

13<> Rosa Sotowla Def1y; âgée de 25 ans, revendeuse, 
à Lomé; " , 
demande l'immatrteulation au Livre foncier du Terri·, 
toite du Togo, d'UT! immeuble urbain, non bâti, consis· 

, tant en un terrain ayant Iafonne d'unquatrilatère 
irrégulier d'une ountenance totde de 2 a, 78 ea situé à 
Lomé, Commune-mooe de Lomé onnnu sous le nom 
de Quartier No 6 et borné au Nord par jaecintho 
Aguiar, au Sud par Rue d'Anéclro, à l'Est par Emma· 
nuel Dos Reis et à l'Guest par Jaccintlro Acguiar 

11 déclare que ledit immeuble appartient à la Collee­
:tivité Agbolossou 'Defly et n'est, à Sa onnnaissance, 

'Wevé d'aucuns droitS ou charges réels, actuels ou 
~eritue1s.. 

, Suivant réquisition, nt> 1.719, déposée leler juillet 
1949 le sieur Ernest FiaWOo, né à Atakpamé (Togo), 
le 18 mai 1913 profession d'Employé de COlll1llMce, 
demeurant et domicilié à Lomé, ,majeur, non interdit, 
jouissaIJ.t de, ses droits civils selon son statut personnet 
.indigène et, optant pour la législation française, deman· 
de l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, . non' bâti, consistant en 
un terrain én forme d'un quadrilatère irr~gulier d'1Ule' 
oontenance totale de 3 a, 57 ca situé à Lomé, Com. 
mune mixte de !.Jomé connu Sous le' niOm de Quartier 
Nd 10 et borné à l'Est par le prolongement projeté 
de la Rue Jean Bart, Il l'Guest par la dame feu,e 
XVové Anthony (T. 427); au Nord par une rue non 
dénommée et aU Sud par Thomas Anthony. . 

11 déclare que ledit immeuble lm. appartient et n'est, 
à sa' connaissance, grevé d'aucuns droits ou chargeS 
réels, actuels ou éventuels. ' , 

Le Comervat.ell.r de la propriété loncl1Jre, 
, ,R. Roomieu BONNAFOUS. 

Avla cl. p."" 
10 ) -Avis est donné au public de la perte de la 

copie du Titre Foncier no. 405 de Lomé appartenant 
au sieur Samuel Amédji, tailleur à Lomé. 

Pour première insertion conformément à l"artide 
,99 du décret du 24 juillet 1906. 
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